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1. IH'l'B.ODUC'I'IüH.._-------
1. Le Comité du ëléso.rnement présente à 12. trente-cinquième session de l'Assemblée

c;énérale des lTations Unies son rapport annuel SUI' S2. aocs i.on de 1900, accompe ",é des

documents et des comptes rendus pertinente. Le présent rc.:::rpo:_'t contient éG'alement

des informations sur l' org2.Diso.tion du Coni té (pc.rtie II) et sur les t.ravaux du

Comité confonnénent Q l'ordre du jour 2.ùopté pour 1980 (partie III).

II. GnG.UTISAT lOIr !lU C,)IAT.f

~. .~~~sion de 1980 du Conité

2. le Comi,té 0. siéGé du 5 février 2-U 29 evr.iI et du 12 juin au ::; août 1980.

Durant cette période, il ['. tenu ~O séc-nccs plunièr8s o:.:fic:.i.elles au cours desquelles

les membres ont énoncé les vues et les reco~~2.nù2.tions de lelœs gouvernements au

sujet des questions dont le Comité était saisi.

3. Le Comité a égalenent tenu ~5 r éundons officieuses sur différentes questions,

y compris le calendrier de ses travaux, son orC;ffi1is2.tion et ses procédures, ainsi que

tous les points inscrits à l'ordre du jour Qu Comité.

4. Conformément Q l'article 9 du règlGIrrent intérieur, les représel1'cants des Etats

membres ci-après ont exercé la présidence du Comité : le Canada en févI:ier, la Chine

en mars, Cuba en e.vril et durant l'intervalle entre la pren~ère et la de~ième partie

de la session de 1980 ml Comité, la Tchécoslovaquie pendant le reste du mois de juin,

l'Egypte en juillet et l'Ethiopie en août et dlœant la période allant jusqu'à la

session de 1981 du Comité.

13. Participation aux travaux du Comité

5. Des représento.nts des Et2.:ts Jl1embreo s"ivants ont particilJG aUJ~ travaux du Comité

Algérie, Allemaene, népublique fédérale d', ArGentine, Austre.lie, BelGique, Birmanie,

BréSil, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, l"rance,

Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, lïaroc, Ilox.i.que , Ilongo'Li.e ,

Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Poloene, République démocrctique allemande,

Roumanie, Royauma-Dni. de Grande-Bretagne et cl' Irlande chi N('rd, Sri Lanka, Suède,

Tchécoslovaquie, Union des Républiques socio.listes soviéti~ues, Venezuela, Yougoslavie

et Zaïre. La liste des participants est reproduite dans l'appendice l 2.U rapport.

C. Ordre du jour de la session de 1980 et progrc~e de travail
de§.. ~emière et deuxième parties 0-e ln_session

6. A la 61ème séance plénière, le Président a sorunis, confor~ément à l'article 29

du règlement intérieèœ, une proposition concernant l'ordre du jour provisoire du

Comité. En soumettant cette proposition, le Président a dit ce qui suit:

- 1 -
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"Conformément à l'article 27 de son rorrlement intérieur 9 le Comité, en

adoptant son ordre du jour pour 1980 (reproduit dans le document de travail No 1),

doit tenir conwte des recommandations qui lui ont été faites par l'Assemblée

générale, des propositions ~résentées p2r les Etats memwres du Comité et des

décisions do celui-ci. li

Les recommandations faites au Comité par l'Assemblée générale à sa

trente-quatrième session, dont certaines contiennent des demandes expresses de faire

rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, sent indiquées dans la

~ lettre du Secrétaire général publiée sous la cote CD/55. Il s'agit des résolutions

l ' suivantes

un cl

et Il

radi

proy

- 2 -

En plus des points inscrits à l'ordre du jotœ provisoire 9 des membres du Comité

ont présenté des propositions tendant à inclure: a) à titre de subdivision du point 2,

la question "Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire ll ,

b) des points additionnels intitulés "Armes classiques", concernant lesquelles

34/72

34/73
3'~/79

34/83 TI

311J83 G

Jt!/83 J

3~.j81

34/85

3~/86

34/87 A

34/87 D

lIArmes chimiques et bactériologiques (biologiques)lI

lIApplication de 18. résolution 33/60 de l'Assemblée générale"

"Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux'

types d'armes de destruction massive et de nouvea~~ systèmes de

telles al.'mes"

lITIapport du Comité du désarmement ll

lIHon-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre

nucLéa.i.re!'

uArmes nucléaires sous tous les aspects"

"Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement des

garanties de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires"

lIConclusion d'une., convention internationale visant à rrarantir les

Et~ts non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du

recours aux armes nucléaires"

":Renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires

contre le recours ou la, menace du recours aux armes nucléaires"

"Conclusion duna conventLon internationale interdisant la mise au

point, la fabrication 9 le stockage et l'utilisation d'armes

radiologiques li

"Interdiction de la productio1'1 de matières fissiles à des fins

d' armements " •

7.
prov:

plénj

trav'

Les

soss

ains

r
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lt 2,

lUl document officiel ~ été distribué au COlœs de la présente session du Comitê~

et "Désarmement et déveLoppernorrt!", et o) lm point' distinct intitulé "Armes

radiolorriques".

Des décision~ antérielœes du Comité ~ntéressarit des points de l'orrlre dù~jolœ

provisoire figurent d~ns son r~pport à la trertte-quatribme session de l'~ssemblée

ffénérale (document CD/53).

"I:L est entendu· que les membres du Conité tièndront compte des recommandations

qui ont été.,fllites il celui-ci par 1'As'semb1éè générale lors de sa trente-quatrième

session au titre .. des points pertinents de son ordre d~.1 j our et que , conforÏnénent

à l'article 30 du rèclepent intérielœ duCOIaité 9 tout DtD.t membre de celui-ci a

le droit de s.01;1.1ever el'), s éanco plénière 1mB question ayant tr,,-it' aux travaux du

Comité et a l'entière poss~bilité d'eXposer ses vues sur toute question qui, à

son avi.s , m~rite de retenir l'attention.

Il est entendu en outre que le rapport 1ll1l1uel du Comité (point 7) engi6bera,

entre autœse , les deme questions suivantes : a) état de l' examen des proposâtions

et sugg~stions énl186rées au p~~agraphe 125 du Document final de la dixième session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée aU,désarmement, qui ont été

transmises au Comité conformément il la résolution 33/71 1 de l'Assemblée générale,

et b) étude des modalités de réexamen de la composition du Comité, dont il ést

question dans la résolution 33/91 G de l'Assemblée rrGné~ale.1I .

7. Plusieurs délégations ont fait des déclarations à propos de l'ordre du jour

provisoire, qui a été adopté par 10' Comité il la même séance plénière. Ala 67ème 'séance

plénière du Comité, le Président a soumi.s une proposition con-amant le prorrram.rne de

travail pour la prenière ~~rtic è8 la sOG8ion, qui a éG~lcr,ent été adopté par le Comité.

Les textes de l'ordre du j our- et du programme do travail pour la première partie de la

session (documents CD/62 et Add.l) sont reproduites ci-après ~

"Le Comité du désarmement? e11 tant que forum multilatéral de négociation,

s'emploiera à promouvoir la réalisatio~ d'ml désarmement général et complet sous un

contrôle internetional efficace.

Le Comité? tenant compte cntre autres des dispositions pertinentes du Document

final de la première se'3sion extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée a11

désarmement, s'occlwera de la cessation de ln course aux Dxmements et du üésarmement,

ainsi que d'autres mesures pertinentes dans les domaines suivants:

1, 1.

II.

III.

}~mes nucléaires sous tous les aspects,

iU'mes chimiques;

AUtT~S armes de destruction massive;

- 3 -



X.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

IV. Armes classiques;

Réduction des budgets militaires;

Réduction des forces armées;

Désarmement et développement;

Désarmement et sécurité internationale;

Mesures collatérales; mesures propres à accroître la confiance; méthodes

Je vérification efficaces en relation avec des mesures de désarmement

appropriées acceptables pour toutes les parties intéressées;

Programme global de désarmement aboutissant à un désarmement général et

complet sous un contrôle international efficace.

Dans le cadre sus-indiqué, le Comité du désarmement adopte pour 1980 l'ordre du

jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément aux dispositions de la

section VIII de son règlement irtérieur, relèvent de l'examen du Comité :

1. Interdiction des essais nucléaires.

2. Cessation de la course aux a~mements nucléaires et désarmement nucléaire.

3. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés

d'armes nucléaires contre le recours ou la menace dL recours aux armes

nucléaires.

4. Armes chimiques.

5. Nouveaux types' d'armes d~ destruction massive et nouveaux pystèmes de telles

armes; armes radiologiqu8s.

6. Programme global de désarmement.

7. Examen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports appropriés

à l'Assemblée générale des Nations Unies.

En application de l'article 28 de son règlement intérieur, le Comité adopte

également le programme de travail suivant pour la première partie de sa session

de 1980 :
PROGRAMME DE TRAVAIL

* * *
5-15 février

19-29 février

Déclaration en plénière. Examen de l'ordre du jour

et du programme de travail.

Examen préliminaire des points suivants (y compris

la question de la création de groupes de travail

spéciaux) : interdiction des essais nUCléaires,

arrangements internationaux efficaces pour garantir

- 4 -



3-7 mars

11-12 mars

7-18 avril

13-14 mars

17-28 m3X'S

31 mars-4 avril

19-29 février
(suite)

21-25 .avril

28-29 avril

les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utili

sation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires,

armes radi()logiques, armes chimiques et pr-ogrannne

global de désarmement.

Interdiction des essais nucléaires - ~mes chimiques

examen de la question de la création de groupes de

travail spéciaux.

Arrangements 3.nternationaux efficaces pour garantir

les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utili

sation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires.

Armes obimiques - armes radiologiques.

Programme global de dé~armement.

Nouveaux types d'armes de destruction massive et

npuveaux systèmes de telles armes; a~mes radiologiques.

Cessation de la course aux armements nucléaires et

désarmement nucléaire.

Interdiction des essais nucléaires.

le cas échéant, rapport des Groupes de travail

spéciaux.

En adoptant son ordre du jour et son programme de travail, le Comitê .a gardé

présentes à l'esprit les dispositions des articles 30 et 31 de son règlement

intérieur.

8. Au cours de la deuxième partie de la session de 1980 du Comité, le Président

a soumis, à la 84ème séance plénière, une proposition concernant le programme de

travail pour la deuxième partie de la session. En soumetcan t cette proposition, le

Président a fait la déclaration suivante: "Selon l'interprétation du Président,

dans l'établissement du calendrier des réunions des Groupes de travail spéciaUX, le

Président du Comité et les Présidents des Groupes de travail tiendront notamment

compte de la possibilité de disposer d'experts techniques, gardant à l'esprit la

nécessité de répartir équitablement le temps disponible entre les Groupes de travail

spéciaux".

9. A la même séance plénière, le Comité a adopté la proposition du Président.

Elle était ai~si conçue (document CD/lOI)

"Conformément à l'.).rticle 28 de son règlement intérieur, et. compte tenu de

l'article 30, le Comité du désarmement adopte le programme de travail ci-après pour

la seconde partie de sa session de 1980 :

12-16 jui.n Examen du programme de travail pour la secOLde partie

de la session de 1980

telles

des

re du

la

et

Lre.

>ur

-Ls

Interdiction des essais nucléaires

- 5 -



21
à l'Assem
membres d
leur adop
suivantes
énumérées
de l'Assel
réexamen (
ces deux (

session d

consacrée

de travai

ce propos

documents

dispositi

a)

A

Comité in

plénières

Jordanie,

12. Le C

d'Etats n

11. Conf

10. A sa

le 8 août

la date d

"])
la périod
participa

gj
examinés

Des

chaque se

groupes d

et le tem

équitable

En a

les dispo

16 juin à 15 heures

17 juin à 15 h 30

le mardi après-midi

" '

Cessation de la course aux armements nuoleair,es et

d , t' l" ]}esarmemen nue ea~re

Nouveaux types d'armes de destruction massive et

nouveaux systèmes de telles armes; armes radiologiques

Interdiction des essais nucléaires'

Examen des rapports des Groupes de travail spéciaux

sur' :

Armès radiologiques

Armes chimiques

-' ArT~lgements internationaux efficaces

pour garantir les Etats non dotés

d'armes nuclêaires contre le recours

ou la menace du recours aux armes

nucléaires 18 juin à 15 heures

Programme global de désarmement 19 juin à 15 heures

Les Groupes de travail ci-après tiendront ensuite une séance au moins par

7-16 juillet

23 juin-4 juillet

17-25 juillet

28 juillet- •• août

a) les arrangements internationaux efficaoes poür

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires

contre l'utilisation ou la menace d'utilisation

d'armes nucléaires;

b) le programme global de désarmement;

c) les armes radiologiques et

d) les armes chimiquesg; •

Examen et adoption du rapport annuel à l'Assemblée

générale des Nations Uniesil
les membres du Comité qui désireraient prononcer en séance plénière des décla

rations sur les questions dont les Groupes de travail spéciaux sont saisis peuvent

le faire à tout moment.

Conformément à la décision prise par le Comité à sa 82ème séance plénière,

le 29 avril 1980, les G.coupes de travail spéciaux établis par le Camitd tiÈ:ltidront

leur première séance de la seconde partie de la session de 1980 aux dates sUivantes

semaine, comme·suit

- Armes radiologiques le lundi après-midi

- Arrangements internationaux efficaces

poUr garantir les Etats rion dotés

d'armes nucléaires contre le recours

oula'menace du recours aux arrJes

nucléaires

'1

- 6 -



__ ~ 1

~::~,~.-~~.,
Armes chimique3 le mercredi après-midi

Programme global de désarm~ment le jeudi après-midi

Des séances supplémentaires des gro~pes de travail spéciaux seront convoquées

chaque semaine, après consultation du Président du Comité et des Présidents des

groupes de travail spéciaux, selon les circonstances, les L .soins des groupes

et le temps encore disponible, compte tenu de la nécessité do répartir le temps

équitablement entre les groupes.

En adoptant son programme de travail, le Comité a gardé présentes à l'esprit

les dispositions pertinentes de son règlement intérieur."

"1/ Ainsi que l'a décidé le Comité à sa 82ème séance plénière, le 29 avril 1980,
la période du 24 au 26 juin sera aussi réservée aux séances officieuses avec la
participation d'experts des armes chimiques.

gj Les rapports des groupes de travail spéciaux qui sont prêts pO~'~0nt être
examinés plus tôt lors de séances plénières ou de séances officieuses.

T-21 Conformément à l'article 44 du règlement intérieur, les projets de rapports
à l'Assemblée générale des Nations Unies sont mis à la disposition de tous les Etats
membres du Comité aux fins d'examen au moins deux semaines avant la date prévue pour
leur adoption. Le rapport annuel du Comité traitera notamment des deux questions
suivantes: a) Etat d'avancement de l'examen des propositions et suggestions
énumérées au paragraphe 125 du documont final de la première session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et b) Etude des modalités de
réexamen de la composition du Comité. Des séances officieuses pour examiner
ces deux questions seront organisées avant cette période."

10. A sa 93ème séance plénière, le Comité a décidé de clôturer sa session de 1980

le 8 août. A sa 99ème séance plénière, le Comité a décidé de reporter au 9 août

la date de clôture de la session.

D. Participation d'Etats non membres du Comité

11. Conformément à l'article 32 du règlement intérieur, les Etats non membres du

Comité indiqués ci-après ont fait connaître leur intention de participer aux séances

plénières du Comité : Autriche, Burundi, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce,

Jordanie, Nouvelle-Zélande, Saint-Siège, Suisse, Turquie et Viet Nam.

12. Le Comité a reçu et examiné des demandes de participer à ses travaux de la part

d'Etats non membres du Comité. Plusieurs délégations ont fait des déclarations à

ce propos. Les déclarations de deux d'entre elles ont été distribuées en tant que

documents officiels du Comité du désarmement (CD/83 et CD/137). Confo~ément aux

dispositions de son règlement intérieur, le Comité a invité :

a) les représentants du Danemark et de la Finlande à participer, durant sa

session de 1980 aux séances officielles et aux réun±ons officieuses du Comité

consacrées à la question des armes chimiques, ainsi qu'aux réunions de son Groupe

de travail spécial sur la même question;

- 7 -
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b) le représentant de l'Espagne à participer durant sa session de 19S0 aux

séances officielles du Comité consacrées à la question des armes chimiques;

c) le représentant de l'Autriche à participer durant sa session de 19S0 aux

séances officielles et aux réunions offi6ieuses du Comité consacrées à la question

dès arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes

nucléaires contre le recours ou'la menace du recours aULX armes nucléaires, ainsi

qu'aux réunions de son Groupe de travail sp6cial sur cette même qUAstion; et

d) le représentant de la Suisse de participer durant sa session de 19S0 aux

réunions de sort Groupe de travail spécial sur les armes chimiques.

13. A la demande de la République socialiste du Viet Nam (Cn/pv.S7, Cn/10S), le

Comité a décidé de renvoyer à plus tard l'examen de la question de sa participation

aux discussions sur les armes chimi~ues. Plusieurs déclarations ont été faites

dans ce contexte (Cn/PV.76 et Cn/pv.Sl).

14. A la 69ème séance plénière du Comité, le Président a déclaré qu'il était entendu

que, conformément à l'article 32 du règlement intérieur, les représentants des Etats

non membres ·auraient des sièges réservés dans la salle de conférence durant les

réunions des groupes de travail spéciaux chargés par le Comité de poursuivre des

négociations en vue de parvenir à un accord sur des arrangements internationaux

efficaces.pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours

ou la me~ace du recours aUX armes nucléaires, et d'entreprendre des négociations sur

le programme global de désarmement.

15. A sa S6ème séance plénière, le Comité a décidé que les réunions officieuses

tenues avec la participation d'experts des armes chimiques du 24 aU 26 juin

seraient ouvertes aUX Etats non membres du Comité et au public.

lG. A sa 92ème séa~ce plénière, le Comité a aussi décidé d'inviter les Etats non

membres du Comité qui sont membres du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé

d'examiner des mesures de ooopération internationale en \~e de la détection et de

l'identifice.tion d'événements sismiques à être présents à la réunion officieuse

qui devai~ se tenir avec lr3 experts membres de ce Groupe le lS juillet 19S0

pour étudier le dixième 'rapport intérimairè du Groupe (Cn/119) et les questions

mentionnées dàns le document cn/93.

E. Proposition d'amendement au règlement intérieur
en ce gui concerne la participation d'Etats ·non membres du Comité

17. La délégation mexicaine a présenté le 31 juillet 19S0 (CD/PV.95),pour examen

par le Comité à sa session de 19S1, un document de travail distribué sous la

cote CD/129, daté du 29 juillet 1980 et intitulé "Document de travail contenant

un projet d'amendements à la section IX du règlement du Comité du désarmement

intitulée 'Participation d'Etats non membres du Comité'''.
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F. Communications émanant d'organisations non gouvernementales

18. Conformément à l-'ar~icle 42' du règlement int~rieuX';'une liste de toutes les

commùnications émanant d'organisations non gouvernementales a été distribuée aux

membres du Comité (CD/NGO.2).

III. TRAVAUX DU COHITE AU COURS DE SA SESSION DE 1980

19. Àu cours de sa se~sion d~ 1980, le Comité a fondé se~ travaux sur son ordre

du jour et sur le programme'de travail adoptés pour ~'année. La liste des

documents publiés, par le Comité, ainsi que les textes de ces documents, sont

reproduits dans l'Appendice II du rapport. On trouvera dans l'Appendice III du

rapport un index des comptes rendus in extenso, par pays et par sujet, énumérant les

déclarations faites par les délégat:j..ons au cours de l'année 1980, ainsi que :' 9S

comptes rendus in extenso des séances du Comité.

20. Le Comité était aussi saisi d'une lettre datée du 25 janvier 1980, émanant du

Secrétaire général de l'Org~isation des Nations Unies (CD/55), et t~ânsmettant

toutes les résolutions relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée générale

'à sa trente-quatrième session, en 1979, en particulier celles confiant des tâches

précises au Comité du désarmement, qui sont mentionnées au paœagrapho 6 de ce

rapport.

21. Dans la même lettre, le Secrétaire général a en particulier appelé l'attention

sur les dispositions suivantes de ces résolutions

a) Dans la résolution 34/72, au paragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée

générale prie instarinnemt le Comité du désarmement d'entreprendre au début de sa

session de 1980, à titre hautement prioritaire, des négociations en vue d'un accord

sur l'interdiction complGte et effective de la mise au point, de la fabrication et

du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, compte tenu de

toutes les propositions existantes et initiatives ultérieures; et au paragraphe 3

du dispositif de cette même résolution, elle prie le Comité du désarmement de faire

rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, sur les

résUltats de ses négociations.

b) Dans la résolution 34/73, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée

générale prie le Comité du dés~emen~ d'engager à titre hautement prioritaire des

négociations en vue de la conciusion d'un traité visant à interdire à tout jamais
•• . • . 1

toutes les explosions expérimentales nucléaires par tous les Etats.

c) Dans la résolution 34/7'9, au paragraPh~,l du dispositif, l'Assemblée

générale prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités existantes,
, ,

de poursuivre activement, avec la participation d'experts gouvernementaux qualifiés,
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les négociations ayant poux L\?)~et d'élaborer un-'projet--d'accOrd général sur

l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes

de destruction massive et de nouveaux sY3tèmos de telles armes et, dans les cas

nécessaires, d'accords particuliers sux certains types d'armes de ce genre; et au

paragraphe 2 du dispositif de'cette même résolution, elle prie le Comité du désar

mement de présenter à l'Assemblée générale, poux qu'elle l'examine à sa

trente-cinquième session, un rapport sur les résultats obtenus.

d) Dans la résolution 34/83 ]J, au paragraphe l du dispositif, l'Assemblée

générale prie insta.mment le Comité du désarmement d'entreprendre sans plus tarder

des négociations de fond sux les questions prioritaires de désarmement in~crites

à son ordre du jour, conformément aux dispositions du Document final de la dixième

session extraordinaire de l'Assemblée générale et des autres résolutions pertinentes

de l'Assemblée relatives à ces questions; au paragraphe 3 iu dispositif de cette

même résolution, elle prie le Comité du désarmement d'entreprendre, à sa prochaine

session, des négociations sux le programme complet do désa-~emcnt, en ~~e d'achever

son élaboration avant la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée au désarmement ct, ce faisant, do se fonder sur les recommandations

adoptées par la Commission du désarmement; et au paragraphe 4 du dispositif de cette

même résolution, elle prie le Comité du désarmement de soumettre à l'Assemblée

générale, lors de sa trente-cinquième session, un rapport sux ses travaux.

e) Dans la résolution 34/83 G, au paragraphe l du dispositif, l'Assemblée

générale décide de trensmettre au Comité du désarmement les vues des Etats au sujet

du non-recouxs aux armes nucléaires, de la renonciation à la guerre nucléaire et

d'autres questions connexes; et au paragraphe 2 du dispositif de cette même réso

lution, elle prie le Comité du désarmement de prendre dûment ces vues' on considé

ration et de faire rapport sux ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa

trente-cinquième session.

f) Dans la résolution 34/83 J, au paragraphe l du dispositif, l'Assemblée

générale prie le Comité du désarmement de poursuivre au début de sa session de 1980

l'examen de la question "Arnes nuçléaires sous tous les aspects" et d'engager des

consultations préparatoires poux les négociations visées au paragraphe 2 de cette

résolution; au paragraphe 2 du dispositif de cette même résolution, elle prie le

Comité du désarmement d'entamer, à titre prioritaire, dos négociations avec la

participation de tous les Etats dotés d'armes' nucléaires sux la question de la

cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire,
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conformément aux dispositions du paragraphe 50 du Document final de la dixième

session extraordinaire de l'Assemblée générale; et au paragraphe 3 du dispositif

de cette même r{solution, elle prie en outre le Comité du èésarmement de présenter

à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, un rapport sur les

résultats de ces négociations.

g) Dans la réf 'lution 34/84, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée

.générale prie le Comité du désarmement de poursuivre en priorité des négociatiqns

au cours de sa session de 1980, afin qu'elles puissent aboutir bientôt à l'élabo

ration d'une convention garantissant les Etats non dotés d'armes nucléaires contre

le recours ou la menace du recours à des armes nucléaires.

h) Dans la résolution 34/85, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée

générale recommande que le Comité du désarmement conclue des arrangements inter-..
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés Il'armes nucléaires contre le

recours ou la menace du recours aUX armes nucléaires, en tenant compte du large

appui dont bénéficie la conclusion d'une convention internationale et en prenant

en considération toutes aU'Gres propositions viSrolt à assurer le même objectif.

i) Dans la résolution 34/86, au paragraphe 3 du dispositif, l'Assemblée

génér~e prie le Comité du désarmement de poursuivre ses efforts, à sa prochaine

session, afin de parvenir à un accord au sujet d'arrangements internationaux

efficaces pour renforcer davantage la sécurité des Etats non dotés d'armes

nucléaires, et de faire rapport à l'~ssemblée générale lors de sa ~rente-cinquième

session.

j) Dans la résolution 34/87 A, au l'aragraphe 2 du dibpositif, l'Assemblée

générale pr.ie le Comité du désarmement de s'emplo;y-er le plus rapidement possible

à réaliser par voie de négociations un accord sur le texte d'une convention inter

nationale interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utili

sation d'armes radiologiques et de faire rapport à IJAssemblée générale sur les

résultats obtenus, pour Gxamen par l'Assem~ée·à sa trente-cinquième session.

k) Dans La résolution 34/87 D, au paragraphe unique du dispositif,

l'Assemblée générale prie le Comité du désarmement, à un stade approprié de ses

travaux sur la question intitulée "l'li'IlleS nucléaires sous tous les aspects", de

poursuivre l' examende la question de la cessation et de l'interdiction adéquatement

vérifiées de la production de matières fissiles pour..La fabrication d'armes

nucléaires et d'autres engins explosifs nucléaires, et de tenir l'Assembl~~

générale informée des progrès de cet eXamen.
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CD/57, daté du Il février 1980, présenté par la délégation de la Roumanie

et intitulé 1lLa. position de la Roumanie sur le désarmementll
;

CD/58, daté du 12 février 1980, présenté par la délégation de la République

démocratique allemande et transmettant le communiqué adopté à la réunion

du Comité des ministres des affaires étrangères des Etats membrés du Traité

de Varsovie, tenue à Berlin les 5 et 6 décembre 1979;

CD/60, daté du 13 février 1980, présenté par la délégation de la ,Pologne

etin:tftulé "La politique de la Pologne en faveur de le. détente et' du

b)

0)'

~2. Par la même let~e et en application du paragraphe 6 de la résolution 34/83 H

de l'Assemblée géné"le, le Secrétaire général communiquait au Comité le ràpport et

les recommandation~ dè la Commission du désarmement concernant lès éléments d'un

proeramme gldbal)àe désarmement, qui sont reprodùits dans le document A/34/42.

Conformément aui résolutions 34/79,34/86 et'34/87 A de l'Assemblée générale, 'le

Secrétaire général communiquait aussi au Comité tous les documents relatifs aux

questions èxaminées dans ces résolutions.

2;. A la 53ème séance'plénière du Comité le 5 février 1980, le Secrétaire, du Comité

du désàrmement et Représentant personnel du Secrétaire général a transmis au Comité

Un message du Secrétaire général concernant sa session de 1980 (CD/PV.53).

24. Le Comité a reçu les documents suivants, concernant divers points de son ordre

du jour

a)

désarmement";

d) CD/63, daté du 3 mars 1980, présenté par la délégation de la Bulgarie et

intitulé "Les positions de la République populaire de Bulgarie sur la

détente ;Jt le' désarmement à l l'é1;ape actuelle"; ,

e) CD/64 , daté du '21 février 1980, présenté par le Groupe des ,21~ et

intitulé "Déclaration du Groupe des 21 au sujet de la création de 'groupes

de travail sur certains points de l'ordre du jour annuel du Comité du

désarmement en 1980";

f) CD/67 , daté du 28 février 1980, présenté par la délégation de la Pologne

et intitulé "Résolution du huitième Congrès du Parti unifié des travailleurs

polonais";

g) 'CD/?l, daté du 4 mars 1980, présenté par la délégation de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Extraits de l'allocution

prononcée le 22 février 1980 par le Secrétaire général du Comité' central

"!:J Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, Ethiopie, Inde,
Indonésie, Iran, Kenya, Maroc, Mexique, Nigéria, Pakistan, Pérou, Sri Lanka, Suède,
Venezuela, Yougoslavie et Zaïre.

- 12 -
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du Parti communiste de l'URSS et Président du Présidium du Soviet suprême

de l'URSS, L.I. Brejnev, à.l'assemblée·des·électeurs de la circonscription

électorale de Bauman, à Moscou";

h) .CD/88, daté. du 14 avril 1980 et intitulé "lettre en date du 11 avril 1980,

adressée au Président du Comité du désarmement par le représentant

permanent et chef de la délégation de l'Egypte auprès du Comité du désar

mement au sujet du document CD/?l du 4 mars 1980";

i) CD/92 , daté du 17 avril 1980, présenté par la délégation de l'Union des

Républiques socialistes Sbviétiques et intitulé "Lettre adressée au

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par le ~linistre des

affaires étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques

ooncernant les objectifs de la deuxième Décennie du désarmement";

j) . CD/98, daté du. 17 juin 1980, intitulé "Lettre en date du 9 juin 1980 du

Chargé d'affaires par intérim de la Représentation permanente de la

République populaire de Pologne, transmettant la Déclaration des Etats

parties au Traité de Varsovie adoptée à la réunion du Comité consultatif

politique, tenue le 15 mai 1980 à Varsovie";

k) CD/99 , daté du 12 juin 1980, intitulé "lettre d?Gée du 10 juin 1980,

adressée par le Représentant permanent du Canada, transmettant un document

intitulé 'Compendium of Arms Control Verification ProposaIs' (Répertoire

des propositions concernant la vérification de la limitation des

.armementa}" ;.

1) CD/IOO, daté du 12 JUJ.n 1980, intitulé "Lettre datée du 10 juin 1980, par

laquelle le Représentant permanent de la République populaire mongole

trapsmet le texte d'un communiqué du Gouvernement de la République populaire

mongole en date du 20 mai 1980 appuyant la déclaration adoptée par le

Comité consultatif politique des Etats parties au Traité de Varsovie à sa

réun:!-on des 14 et 15 mai 1980 à Varsovie";

m) CD/I07 , daté du 27 ju.in 1980, il, ti tulé "le ttre datée ç: ..1 27 juin 1980,

adressée au Président du Comité du désarmement par le Représentant permanent

de la République démocratique allemande, transmettant une lettre de

M. Oskar Fischer, Ministre des affaires étrangères de la République

démocratique allemande";

n) C'O/127, daté du. 29 juillet 1980, intitulé "Lettre •.• adressée par .Le

Conseiller de la }lission permanente du Canada ••• , transmettant un document

intitulé 'A Quantitative WorkingPaper on the Compendium of Ar.ms Control

Verification ProposaIs' (Document de travail reIa'!;if au répertoire des

propositions concernant la vérif.ication de la limitation des armements)".
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A. Interdiction des essais nucléaires

25. Confornément à son programme de travail, le Comité a oxaminé le point de son

ordre du jour intit~lé "Interdiction des essais nucléaires" ::::>endant les périodes

suivantes: 19 au 29 février, 3 au 7 mars, 21 au 25 avril, 17 au 20 -juin, 17 au

25_ juillet et 1er au 5 août.

26. Le Co~it{ était saisi des raD::?orts intérimaires Sl~ la neuvième et la dixiène

session du Groupe spécial d'experts scientifiques charGé Q'examiner ~es mesurGS do

coopération internationale en vue de la détection et de l'identific~tion d'événements

sis~iques (documents CD/61 et CD/119), qui s'est r8llli du 11 au 15 février et du

7 au 16 juillet.

27. Outro les rapports soumis par le Groupe spécia'l, les docunonts suivants ont été

présentés au Comité pendant l'année au titre de. cc point do l'ordre du jour :

a) CD/72, dat é du -4 mars 1980, intitulé "Déc Lana t.Lon du Groupe des 21 sur un traité

concernant l'interdiction complète des essais nucléaires".

b) CD/73, daté-.du 5 mars 1980, présenté par la dé16gation dG la République fédérale

d'Allomaeno, et contenant un document de travail intitulé "lléunion do travail en vue

de la démonstration des procédures à employer PQltr obtenir dos dOT.L~ées sismiques dans

les stations dans diverses conditions".

c ) CD/8G, duté du l() avril 1980, intitulé "Lettre en date du 24 mars 1980 adressée

au Président du Comité du désarmement par le Secr8taire général de l'Organisation des

Nations Unies tœansnettant 10 rapport sur une interdiction complsco des eesaLs nucléaires

établi conformément à la décision 32/422 de l'Assemblée Gt:nérale ~doptée le

11 décembro 1979".

d) CD/9] , dat''; du 13 avril 1980, présenté par la dC16gation de la Belgique et

intitulé "Interdiction des essais nucléaires: proposition de réunion officieuse du

Comité du désarmement en présence d'experts membres du Groupe spécial chargé d'examiner

des mesures de coopGration internationale en vue de la détection ot de l'identificatioTl

d'événements sismi<:l.ues".

e) cn/95 , daté· du 22 avril 1900, présenté par la délégation de l'Australie et

intitulé "Liste indicative de questions que pourrait examiner le Comité du désarnement

lorsqu'il abordera 1e point l de l'ordre du jOltr : 'Interdiction des essais nucléaires' fi

f) DoCULlent CD/130, dRté du 30 juillet 1980, intitulé ilLettre ••• adressée p2.r les

représentants de l'UniQndes Républiques socialistes sovi~tiQues, du:Royaume-Uni de

Grande-:Drctagne et d'Irlande .du Nord et des Etats-Unis d 'AmGrique transmettant un

document intihùé "Rapport tripartite au Com.i, té du d6sarmotlent ll
•
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28. Conformément à la décision prise à sa 91ème sé~ce plqnière, le Comité a tenu, 1
le 18 .juillet J.980, une réunion officieuse avec des experts membres du Groupe spécial '1

d'experts scientifiques chargé d'examiner des ~esures de coopération internationale

en vue de lad6tection et de l'identification d'événonents sismiques, afin d'examiner

le dixième rappori;.intérimaire du Groupe, ainsi que les questions visées dans le

document CD/93.

29. A SeS 61ème et 94ème séances plénières, les 19 février et 24 juillet 1980, le

Comité.a approuvé les rapports d'activité sur les neuvième et dixième sessions du

Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner les mesures de coopération

internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques.

30. Le Conüté s'est déclaré satisfait du rapport St1r une interdiction complète des

essais nucléaires transmis par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

(CD/86). Plusieurs délégations ont évoqué ce rapport dans leurs déclarations, en

appelant l'attention sur l'opinion du Secrétaire général, exprimée à la Conférence du

Comité du désarmement dès février 1972 et réaffirmée avoc viguetœ dans la préface du

rapport, que tous les aspects techniques et scientifiques du problème avaient été

explorés de manière si complète que, s·-"ùe, une décision politique était nécessaire

pour parvenir àun accord sur cette interdiction, surtout si l'on tenait compte des

moyens déjà existants de vérification par des ~étho~es sismologiques et autres. D'autre

part, l'opinion a. été exprimée qu'il ressortait clairement de quelques-unes des décla

rations contenues dans le rapport qu'un certain nombre de problè~es techniques importants

liés à la vér-ification restaient à résoudre.

31. La réunion officieuse des ~embres du Comité avec des membres. du Groupe spécial

d'experts scientifiques sur les événements sis~iques a été utile et a contribué à faire

mieux comprendre l'intérêt d'un système international d'échanges de données sismolo

giques pour identifier les événements ai.smi.ques ;

32. Le Comité a reconnu une fois encore que panni les mesures relatives. au désarmement

une interdiction des essais nucléaires avait toujours éta considérée comme une question

de la plus haute priorité. Au cours des débats, l'opinion a é+'6 exprimée que les

aspects teclmiques et scientifiques ayant été pleinement explor-és , on disposait d f assez

d'éléments poux entreprendre, au Comité du désarmement, des négociations multilatérales

sur un traité réellement complet et universel d'interdiction des essaïs. Le Groupe

des 21 a présenté une proposition, tendant à créer un Groupe de travail à cet effet.

Cependant, on n exprimé l'opinion que, dans la conjoncture actuelle, comMe les puissances

- 15 -
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c\ parties aux négociations l'avaient également déclaré dans leur rapport conjoint visé

au paragraph8 33ci-après, le meilleur moyen de parvenir à un traité d'interdiction des

essais nucléaires consistait à poursuivre les négociations trilatérales. On a aussi

exprimé llopinion que le Oomicé pourrait commencer- par examiner des arrangements

institutionnels concernant les aspects relatifs à la vérification d'un tel traité.

Mais d'autres ont contesté cette méthode et estimé que le Comité devrait axer son

effort sur la négociation du texte du traité lui-même. On a fréquemment réaffirmé que

le Comité avait lUl rôle indispensable à jJuer d~ns la négociation d'un traité qui puisse

susciter la plus large aill1ésion possible.

33~ A la 95ème séance plénière du Comité, le 31 juillet 1900, le représentant du

Royaume-Uni a fait une déclaration au cours de laquelle il a présenté l~ rapport sur

l'état des négociations engagées entre les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et

l'Union des TIépubliques socialistes soviétiques en vue d'élab~rer lm traité interdisant

les essais d'armes nucléaires dans tous les milieux et son protocole relatif aux

explosions nucléaires à des fins pacifiques (CD/130). Le Comité a pris note de la

déclaration des trois gouvernements parties aux négociations relative à leur engagement

politique ferme de parachever le traité interdisant les essais nucléaires, ainsi que du

fait que plusieurs aspects, notamment les mesures de vérification, continuaient à faire

l'objet dG négociations détaillées.

34. Plusieurs 'délégations se sont félicitées de la présentation du rapport intérimaire

et des renseiBnements qu'il contenait. Plusieurs se sont déclarées déçues que ce

rapport ait été reçu tardivement, à la fin de la session du Comité, et qu'on n'ait

donc pas pu l' exami'1er d'une manière approfmdie. Quelques-unes se sont déclarées

préoccupées de la lenteur avec laquelle progressaient les négociations. Plusieurs

obsèrvations particulières sur le fond du rapport, notanIDlent la portée, la durée, les

arrangements relatifs à la vérification, etc., ont été faitos, bien que quelques

délégations aient exprimé l'opinion que les renseignements fournis dans le rapport

étaient incomplets. Quelques-unes se sont déclarées dogues de l'approche de fond qui

en ressortait.

35. Plusieurs délégations ont exprimé l'opinion que les progrès des négociations

trilatérales restaient insuffisants et que l'on ne voyait pas oncore la fin de ces

négociations. A leur avis, par conséquent, les trois puissances nucléaires parties

aux négociations devaient mettre fin sans plus tarder à tous les Gssais d'armes
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ion des

nucléaires soit par trois moratoires séparés, soit par un moratoire trilatéralement

négocié. On a suggéré aussi qu'un moratoire sur tous les essais d'aDnes nucléaires
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:Y Bul.gar-Le , Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

37. Conformément à son programme de travail, le Comit6 a examiné le point de son

ordre du jour ;intitulé "Cessation de la cour-sé aux armemerrba nucléaires et dGsarmement

Cessation de la course aux'armenents nucl~aires et
désarmement nucléaire

B.

de la réalisation d"un traité d'interdiction des essais nucléaires en tenant compte des

propositions formulées et des opinions exprimée~ au cours de sa session de 1980.

devrait être déclaré immédiatement par tous les Etats dotés de ces armes. Quelques

autres délôgations ont enfin suggéré que le noratoire devrait porter sur toutes les

explosions nucléaires 'de tous les Etats. On a déclaré d'entre part qu'une intordiction

complète des essais devait, si l'on voulait pronouvoir la .stabilité et la confiance 1..·...•.
mutuelle entre les parties, se fonder sur des mesures do vérification adéquates, ce qui '!

"

ne serait pas le cas, par définition, d'un moratoire.. I~:.....;..
36,. Le Comité continuera de traiter cette question corone une matière de la plus haute "!

priorité au cours de sa session de l'année prochaine et poursuivra ses efforts e~ vue'

fir
L
li

~

d' armement" •

b) CD/I09, daté du 30 juin 1980, présenté par la délégation de la Républi~Àe

démocratique allemande et contenant un document de travail intitul~ "Proposition
*1

formulée au nom (l'un groupe de pays socialistes-' concernant dos mesures urgentes en

vue de la réalisation pratique des 'Négociations sur l'arrêt de la fabrication de tous

les types 1'armes nucléaires et sur la réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur

élimination cOr.1plète (CD/4)'''.

c) CD/HG, daté du 9 juillet 1980, présenté l'br le Groupe des 21 et intitulé

"Document de travail sur la cessation de la course aux armements nucléaires et le

désarmer.1ent nucléaire".

nucléaire" pondarrt les périodes du 7 au 18 av-ril et du 23 juin au 4 juillet.

38. Au titre do ce point de l'ordre du jour, le Comité était saisi des nouveaux

documents suivants :

a) CD/90, daté du 17 avril 1980, présenté par les délécations de l'Australie et du

Canada ct intitulé "Interdiction de la production de matières fisr.:ibles à des fins

té.
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mesure intérimai

du jour intitulé

dotés d'armes nu

pendant les péri

46. Au titre d

au Comité

a)

45.

en

Représentant per

pour lui

b)

contenant un doc

C.

entre autres, qu'

Etats dotés d'aI

à leur

que le désa~eme

Etats non dotés

de SAl,T II et l'

date rapprochée

tine importance G

désarmement étai'

relatives au dés

sans préjulico d

présentant un ca'

des Etats direct

44. Le Comitü (

un examen intens'

et. du d6sarmemen

opinions exprimée

!
l 39. Le Camité a continué de g'arder présent à l' esprit le rang de priorité élevé

attribué à ce point dans le Document final de la première session extraordinaire ,de

l'Assemblée généxale des Nations Unies consacrée au désarmement. La portée étendue

de cette question, le caract~~e complexe des problèmes et la nécessité d'une action

urgente ont été largement reconnus. Quelques délégations ont exprimé l'avis que,les

conditions appropriées pour engager des négociations multilatérales sur le.désarmement

nucléaire ni étaient pas remplies. D'autres ont m~~ué leur désaccord avec cette

opinion et ont proposé, vu l'urgence. et la priorité attachées à l'objectif du désarmement

nucléaire, que l'on entamât sans tarder des négociations de fond sur certaines questions

stratégiques.

41. Une proposition a été faite tendant à organiser des consultations préparatoires

pour dofinir les conditions préalables et les problème~ principaux des négociations,

et pour établir un groupe de travail spécial ayant un mandat c;Lai.rement défini. Une

autre suggestion tendait à organiser des réunions et des consultations officieuses

afin de dégager les élémen~s qui pouvaient faire l'objet de négociations; dans ce

contexte, on a énuméré quelques problèmes de fond et on a soumis Ul1e proposition tendant

à créer un groupe de travail spécial pour la conduite des négociations.

42. Le Groupe des 21 a proposé la créa~ion d'un groupe de travail spécial du Comité

et a suggéré certaines questions concrètes qui pourr~ent faire l'objet de négociations

sur le déEiarmement nucléaire au Comité, y compris l'élaboration des étapes du désar

mement nucléaire envisagées au paragraphe 50 du Document final, les questions que

posaient l'interdiction de l'utilisation ou de la monace d'utilisation d'armes nucléaires

ainsi que la prévention de la guerre nucléaire, les questions que posait l'élimination

de la confiance placée dans les doctrines de la dissuasion nucléaire, et les mesures

à prendre pour faire en sorte que le Comité s'acquitte de sa responsabilité en tant
l'
1 qu'organe multilatéral de négociation dans ce contexte (CD/116).

43. Le Comité n'a pas eu l'occasion d'essayer de concilier les dif~érents points de
. . .

vue au sujet de l'approche, du mécanisme et de la base des négociations multilatérales

sur le désarmement nucléaire. Dans ce contexte, plusieurs délégations ont souligné,

:t
t
~

\.

i
~

f.

1 :~orè::S~omité a été saisi de plusieurs propositions. Une de oes propos,tions avait

l'trait à des mesures urgentes visant à mettre en oeuvre concrètement des négociations

, sur la cessation de la production des armes nucléaires de t ous ty];les et sur la réduction

l progressive des stocks de ces armes jusqu' à.1ÇlW destrt,lCtion complète (CD/4 et CD/l09).

f D'autres propositions avaient trait à la cessation de la production de ma.tières fissiles

,« à des fins d'armement (CD/90) et à l'interdiction de nouveaux essais en vol de vecteurs
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entre autres, qu'un degré approprié de confiance entre les Etats, en particulier les

Etats dotés d'a~1mes nucléaires, faciliterait les négociutions; que des négociations,

à leur tour, contribueraient grandement au relâchement des tensions internationales;

que le désa~ement nucléaire concernant tous les Etats, il 0tait essentiel que des

Etats non dotés d'armes nucléaires participent à ces négociations; que la ratification

de SALT II et l'ouverture des négociations SALT III ainsi que de négociations à une

date rapprochée sur la situation en matière d'armes nucléaires en Europe présentaient

une importance et une urgence primordiales. Il a été soulie;né que le Comité du

désarmement était le forum le plus approprié pour des négociations multilatérales

relatives au désa~1mement nucléaire. En ~ev~~che, il a é~alement été souligné que,

sans préjulico des responsabilités du Comité du désarmement, tous les problèmes

présentant un caractère bilatéral ou régional relevaient avant tout de la compétence

des Etats directement intéressés.

44. Le Comitü du désarmement a marqué son accord pour reprendre à .sa prochaine session

un examen intensif de la question de la cessation de la course aux armements nucléaires

et. du désarmement nucléaire, en tenant compte des propositions présentées et des

opinions exprimées au ·cours de la session de 1980 du Comité.

C. .\rrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires cont~e le recours ou la menace du

recours aux armes nucléaires

45. Conformément à. son programme de truvail, le Comit8 a oxanané le point de son ordre

du jour intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non

dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace (lu recours aux armes nucléaires"

pendant les périodes suivantes. : 19 au 29 février et 11 et 12 mars.

46. Au titre de ce point de l'ordre du jour, les documents suivants ont été présentés

'1

:1

:J

:\1
'::

1

d

o

au Comité pendant sa session :

a) Cn/75, daté du 14 mars 1980, présenté p<:.r la Finlande et intitulé "Lettre !

·en date du 12 mars 1980 adressée au Président du Comité du désarmement par le "]1

Représentant pe~1manent de la Finlande auprès de l'Office des Nations Unies à Genève '

pour lui communiquer un document de travail exposant les vues du Gouvernement finlandais"i

b) Cn/120, daté du 17 juillet 1980, présenté par la délégation du Pakistan et

contenant un document de travail rolatif à un projet dG résolution qui pourrait être

adopté par le Conseil de sécurité de l'Organisation dos Nations Unies à titre de

mesure intérimaire~
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Il

r 47. A sa G9ème séance plénière, tenue le 17 mars 1980, le Comité a J.écidé de créer,
~i. pour la dur-ée de sa session de 1980, un Groupe de travail spécial du Comité chargé de

1 poursutvre dos négociations en vue de parvenir à un accord sur des arrangements inter

1 nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le

recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. Le Comité a en outre décidé

qua le Groupe de travail sp6cial ferait rapport au Comité sur l'état d'avancement de

ses travaux, à toute date appropriée, et, en tout 6tat de cause, avant la fin de sa

session de 1980 (docttment CD/77).

48. A sa SOème séance plénière, le 22 avril 1980, le Comité a également décidé de

désigner 10 représent&'t de l'Egypte en tant que Président du Groupe de travail spécial.

Le Groupe de travail spécial a tenu neuf r4unions entre le 25 avril et le 28 juillet 1980

et le Président a également proc~~é à dos consultations officieuses durant cette

période. A la suite de ses délib6rations, le Groupe de travail spécial a présenté

un rapport au Comité (document CD/125).

49. A sa 100ème séance plénière, tenue le 9 août 1980, le Comité a adopté le rapport

du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante du pr6sont rapport et se lit

comme suit :

I. Introduction

3. Le
il a éga

4. Dan
du para
l'Assemb
d'armes
assuranc
du recou
faites p
leurs ef
efficace
ou la me

5. Le
général
par l'As
pris not
résoluti

"4.
sur
bie
d'
nuc

Le parag

1. ·Au cours de l'examen du point .3 de son ordre du jour pour 1980, intitulé
'Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours OU la menace du recours aux armes nucléaires', le
Comité du désarmement, à sa 69ème séance tenue le 17 mars 1980, a adopté la
résolution suivante, Qui est reproduite dans le document CD/77 :

'Le Comité du désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de
1980, un groupe de travail spécial du Comité chD.rgé de poursuivre des
négociations en vue de parvenir à ~~ accord sur des arrangements inter
nationaux afficaces pour garantir les Etats non dotas d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires.

Le

Le Groupe dG travail spécial fera rapport au Comité sur l'ét2+' d'avan
cement de ses travaux, à toute date appropri0e, et, en tout état è cause,
avant la fin de sa session de 1980.'

A la même séance, le Président du Co~ité a fait une déclaration, reproduite dans
le m~e document, selon laquelle :

'Il est entendu que, conformément à l'article 32 du Règloment intérieur, les
représentants d'Etats non membres auront des sièges rGservés dans la salle
de conférence au cours des réunions du Groupe de travail spécial.'

II. Organisation des travaux et documentation

2. A sa SOème séance, le 22 avril, le Camité du d éaaznomorrt 8. décidé de désigner
M. Moh..1llled EI-J3aradei, représentant de l'Egypte, comme Président du Groupe de

- travail spécial. M. Lin Kuo-Chung, du Centre des nations Untes pour le désar
mement, a été nommé Secrétaire du Groupe de truyail spucial.
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3. Le Groupe de travail a tenu neuf réunions entre le 25 avril et le 28 juillet;
il a également procédé à des consultations officieuses durant cette période.

4. Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spécial a tenu compte
du paragraphe 57 du DocUL~ent final de l~ dixième session extraordinaire de
l'Assemblée g6nér2..1e c0l1SaCr0C au désarmenont , dans lequel "... Lee Etats dotés
dlarmes nucléaires sont priés de prendre des mesures en vue de donner des
assurances aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des déclarations
faites par les Etats dotés de telles armes et les prie instamment de poursuivre
leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements
efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours à de telles armes."

5. Le Groupe de tra1Tail spécial a également pris note de la lettre du Secrétaire
général reproduite dans le docmnent CD/55 transmettant des résolutions adoptées
par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session; il a, en particulier,
pris note. des résolutions 34/84, 34/85 et 34/86. Le paragraphe 4 de la
résolution 34/84 est ainsi conçu :

"4. ~ le Cami té du désannement de poursuivre en priori té les négociations
sur ce sujet au cours de sa session de 1980, afin qu'elles puissent aboutir
bientôt à l'élaboration d'une convention pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires;"

Le paragraphe 4 de la résolution 34/85 est ainsi conçu :

"4. Recommande que le Comité du désarmement conclue des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contrA le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, en tenant
compte du large appui dont bénéficia la conclusion d'une convention inter
nationale et en prenant en considération toutes autres propositions visant
à assurer le même objectifi"

Le paragraphe 3 de la résolution 34/86 est ainsi conçu :

"3. ~ le Comité du désarmement de poursuivre ses efforts, à sa prochaine
session, afin de parvenir à un accord au sujet de ces arrangements et de
faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa. trente-cinquième session;".

6. Au cours de ses travaux, le Groupe de travail spécial, à sa première réunion
tenue le 25 avril 1980, a décidé que tous les documents dont avait été saisi le
précédent groupe de tI-wail spécial créé au cours de la session de 1979 seraient
transmis au Groupe de travail actuel. Ces documents sont énumérés dans le
document CD/SA/WP.l Ji.
7. En outre, au cours de ses délibérations, le Groupe de travail spécial avai t
été saisi, pour examen, d~s trois documents de travail suivants :

a) Un document de travail présenté par le Président, intitulé "Arrangements
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes
nucléaires : A. Portée et nature des arrangements (CD/SA/WP.2) ~i

11 Voir Annexe A du présent rapport.

~ Voir Annexe B du présent rapport.
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b)

c)

Un document de travail présenté par le Pakistan, intitulé "Texte d'un
projet de résolution qui pourrait être adopté par le Conseil de
sécurité de l'Or~~isation des Nations Unies à titre de mesure
intérimaire sur la question des 'Arrangements internationaux efficaces
pour. ;arantir les Etats non u"tés d' armes nucl ér.Lres contre l'utili
sation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires'" (CD/120;
CD/SA/HP.3) 1/;
Un document de travail présenté par la Bulgarie, intitulé "Modalités
des arrangements destinés à garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes
nucléaires" (CD/SA/W.4) y.

8. Le Groupe de travail a pris note des amples discussions qui se sont déroulées
au sujet des éléments qu'il y avait lieu d'examiner et sur lesquels il convenait
de négocier au cours des délibérations du précédent groupe de travail spécial.
Il a pris note, en particulier, de la néclaration contenue dans le rapport du
précédent groupe de travail spécial selon laquelle "Les membres nu Groupe se sont
généralement accordés à reconnaître que l'on pouvait diviser lesdits éléments en
deux grandes catégories : A. Portée et nature des arrangements, et B. Forme,
nombre et caractère contraignant des arrangements".

9. Le Groupe de travail a décidé de concentrer principalement son attention sur
la portée et la nature des arrangements, étant entendu qu'une entente sur ces
arrangements quant au fond pourrait faciliter un accord sur la forme.

10. Conformément à la décision mentionnée ci-dBssus au paragraphe 9, l~ Président
a présenté un document de travail CD/SA/iVP.2) en tant que base pour les
négociations. Ce document contenait les différentes formules mentionnées f~S

les déclaratio~s des Etats dotés d'armes nucléaires et dans les propositions et
idées présentées ou exprimées par d'autres Et~ts et qui présentaient des liens
de connexité clio oobs avec la portée et .a nature des arracsements.

Il. Le Groupe de travail a examiné, sans aboutir à un résultat concluant, les
différentes formules mentionnées dans le document CD/SA/iVP.2, afin d'étudier les
moyens de parvenir à un accord sur une formule commune acceptable pour tous et
pouvant servir de base pour la conclusion d'arrangements internationaux efficaces

. pour garantir les Etats non dotés d'exmes nucléaires contre le recours ou la
menace du recours aux armes nucléaires. L'analyse approf0ndie de ces formules
considérées dans leur ensemble a aidé le Groupe de travail à clarifier et à
amplifier les différentes positions et lui a permis de définir les zones d'accord
et de divergence.

1/ Voir Annexe C du présent rapport.

y Voir Annexe D du présent rapport.

- 22 -

l

t
n
d
r
u
A
d

P

l
m
t
p
m

,
li



__1

12. Au cours d~s négociations, on s'est accordé à penser que l'objet des
arrangements devrait être de garantir efficacement lss Etats non dotés d'armes
nu('léaircs contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires.
Toutefois, des divergences de vues se sont manifestées quant au champ d'appli
cation, deux questions principales ont été identifiées: 1) les critères pour
l'application des arrangements et 2) les exceptions liées au droit de légitimG
défense.

13. En C~ qui concerne La p:cemièI"" questaon , les déoats ont montré que des
positions différentes étaient maintenues; elles consistaient notamment à
préconiser :

- en attendant le désarmement nucléair0, une interdiction complète 1e
l'utilisation des armes nucléaires;

- en attendant une interdiction complète de l'utilisation des armes
nucléaires, l'application des arrangements à tous les Etats non'dotés
d'armes nucléaires, sans conditions ni restrictions;

l'application des arrangements à tous les Etats 110n dotés d'armes
nucléaires qui ne sont pas parties aux arrangements de sécurité
nucléaire de telles ou telles puissances nucléaires;

l'application des arrangements aux Etats qui renoncent à. fabriquer ou à
acquérir des armes nucléaires et qui n'ont pas d'armes nucléaires sur
leur territoire ou sous leur juridiction ou leur contrôle;

- l'application des arrangements aux Etats non dotés d'armes nucléaires
parties au Traité sur la non-prol~érationou à tout autre instrument
international analogue comportant l'engagement contraignant de ne pas
acquérir de dispositiîs explosifs nucléaires (comme le Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine - Traité de
Tlatelolco) ;

- l'application des arrangements aux Etats non dotés d'armes nucléaires
parties à une zone exempte d'armes nucléaires.

14. Quant à 1& deuxième question, des opinions divergentes ont été expr:Lmees,
ainsi qu'il ressort des déclarations, propositions et autres éléments contenus
dans l'annexe B du présGnt rapport •.

15. Le Groupe de travail s'est ensuite occupé de la question de la forme des
arrangements. A ce sujet, la délégation bulgare a présenté ~n doc~ent de
travail intitulé lIIvloda.li tés des arrangements destinés à g,~ra.rltir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation
d'armes nucléaires ll (CD/SAjwP.4). On a reconnu qu'il fallait p~ursuivre la
recherche d'une approche cOmmune acceptable par tous qui pourrait figurer dans
un instrument international ayant un caractère juridiquement contraignant.
A ce propos, et bien qu'il n'y ait pas eu d'objection de principe contre l'idée
d'une convention internationale, on a fait ressortir les problèmes qu'elle
posait. Aucun accord n'a été réalisé en la matière.

16. Le Groupe de travail a aussi examiné la question des arrangements intéri
maires. A ce sujet, la délégation pakistanaise a présenté un document de
travail intitulé lITexte d'un projet de résolution qui pourrait être adopté
par le Conseil de sécurité de 110rganisation des Nations Unies à titre de
mesure intérimaire sur la question des 'Arrangements internationaux efficaces
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pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou
la menace d"utilisation d'armes nucléaires'" (CD/SA/WP.3). Au cours des
débats, il a été assez généralement suggéré qu'une résolution du Conseil de
sécurité pourrait constituer une mesure intérimaire utile en attendant la
conclusion d'arrangements internationaux efficaces et la réalisation d'un
accord sur l'approche commune mentionnée au paragraphe 15. Il a égalemer..t été
suggéré que l'intérGt d'une telle résolution dépendrait de sa teneur qU~lt au
fond. Sur ce dernier point, des opinions diverses ont été exprimées.

TV. .Q..<m:9).usion et recommandations

17. On a continué de reconnaître la nécessité urgente de parvenir à un accord
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la. menace du recours aux armes
nucléaires. Les négociations sur le fond des arrffi1gements ont encore fait
ressortir la complexité des questions en jeu. On a exprimé de la déception
au sujet de l'absence de progrès en direction d'une approche commune. Dans
ce contexte, la question des arrangements intérimaires a été examinée. Le
Groupe de travail a noté avec intérêt la suggestion selon laquelle le Conseil
de sécurité, agissant sur une recommandation de liAssemblée générale, pourrait
examiner la question des mesures concrètes destinées à garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours auX
armes nucléaires. On a cependant fait observer quiaucun arrangement intéri
maire ne saurait remplacer les efforts accrus indispensables pour parvenir à
un accord sur une approche commune acceptable pour tous qui pourrait figurer
dans un instrument international de caractère juridiquement contraignant.

18. 1e Groupe de travail recommande donc au Comité du désarmement d'étudier des
moyens de surmonter les difficultés auxquelles le Groupe de travail s'est
heurté dans ses négociations et de continuer de négocier au début de sa
session de 1981 en vue de parvenir à un accord sur des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires."

Liste de documents sur la question des arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etatrs non dotés d'arml] nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

1. Documents officiels du Comité du désarmement

(

r

1)

2)

CD/l

CD/la -

CD/23 -

contenant les résolutions 33/72 A et B de l'Assemblée
générale (24·janvier 1979)

présenté par le Pakistan sous l~ titre : lConclusion d'une
Convention internationale S11r les garanties à donner aUX
Etats non dotés diarmes nucléaires contre l'utilisation ou
la menace diutilisation d'armes nucléaires' (27 mars'1979)

présenté par la Bulgari~, la Hongrie, la Mongolie, la-Pologne,
la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sous le
titre : 'Projet de ccnventicn internationale sur le renfor
cement des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires'
(21 juin 1979)
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4) CD/25 - présenté par le P~~iotan sous le +'itre ~ 'Arrangements inter
nationaux efficaces pour. g-ll'aritir ] es Et9.ts non dot9S
d' armes nucléai~'eG crJl17.re l 't:tilisation ou la menace d'utili.·
sation d'~TIes ~lcléaires: (26 juin 1969)

7) CD/55-

6) CD/53
(Appendice II)

5) CD/27 - présenté par les Euats -Uni.e d. rAmér;;'qële sous le t~tre
"Proposition raJ.ai..'_ve 3. une rE'1COrrùllar~"laticn du Camité du
désa.rJTl.ement à l 'AE:,sE'nbl:§G ~\~nérale des Nations Unies
concernant la sécur i.bé des Etats non dotés d'armes
nucléairss contre une a.ttaque nucléaire' (2 juillet 1979)

1

contenant le ra~port adressé au Comité du désarmement par
le 'Groupe de travai~ spéoia~ chergé d'examiner et d~·

négocier des ar-rangemerrts internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d ! azmes nuc'Léat.res contre
l'utilisation ou la menace d'ëltilisation d' armes nucléaires'
(14 août 1979)

contenant les résolutions 34/84; 34/85 et 34/86 de
l'Assemblée générale (5 février 1980)

CD/77 - contenant la décision du Comité du désarmement portant
créatiGn d'un groupe de travail spécial chargé de poursuivre
des négociations en vue de parvenir à un accord sur des
arrangowe~nts internationaux efficaces pour garantir les
Etnts non dotés dlal~es nucléaires contre le recours ou
la menace de recours aux armes nucléaires (17 mars 1980).

8)

II. Recueil' dl éléments d'information à. l',intention des membres du Groupe de
travail spécial créé le 5 juillet 1979 par le Comité d~désarmement gui
l'a chargé d'examiner et de négocier des arr~~gements interna.tionaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
~~cours ou la menace de recours aux armes nucléaires

1) Déclarations faites aux séances plénières et aux séances de la
Commission spéciale de la dixi.ème session extraordinaire de
l'Assemblée générale consac ée au désarmement)

Il
2) Déclarations faites aux séances p19nières et devant la Première

Commission de la. trente-troisième session de llAssemblée générale

A) Séances plénières

B) Première Commission (Diflcussion générale)

C) Première Commission (Projet de convention soviétique);

Déclarations dans lesquelles les cinq Etats dotés dlarmes nucléaires
donnent l'assurance de ne yas recourir anx armes nucléaires contre
les Etats non dotés d'armes nuclésires;

Résolution 255 (1968) du Conseil de sécuritA;

Résolutions de l'Assemblée générale sur le non-recours aux armes
nucléaires;

1
1

'1
1
i
1

;1
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L 6) Résolution concernant les garanties de sécurité adoptée par la Conférence
des Etato non dotés d'armes nucléaires (1968);

7) Passa~e concernant les garanties de sécurité extrait du Document final
adopté par la CQnférencG d'exe~en du Traité sur la non-prolifération;

8) Docunent final adopté pax la. dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, paragraphes 56 à 59
concernant les garanties de sécurité;

9) Additif et supplément au Recueil d'éléments d'information.

III. Recueil de déclarations t§Jtes lor~~~a treute-guatrième ses~ion de
1..'l.sseLlblée_~néré).le sur. la C1ue..ê...t.t.2.~s arrapgements_inte~.2llQ:Yz.
efficace:,! ].Ç)~ gal.::'[jJ,1.tg"'...1..o.E...Jlta,ts. n.o.n. .~o~és d' al"'111~EE.cléai:r.:e.LQ..o..ntrele
~~_0JL)_§:,J~1§P...ê:9.Q.SlQ.,.F..§Lc..?.l1.~.E!_ aU.~__~~~_m!..cJA?il."'.§§.

IV. Transcriptio~s non oJfici_ellE'~~_<,1es_è!2ba~de~_0..1l1'.~. de travail. spéciaux
sur les ..B:§Lrant:J.es de ~écurité

i) Trrolscriptions non offi0ielles de sept réunions du Groupe de travail
spécial qui ont eu lieu en 1979. Il

".ftJTI1EJŒ B

1. Eléments contenus délns les déclarations faites par les Etats dotés d'armes
nuc'l éai.roc •

1) .9~: 'L'interdiction complète et la destruction' totale des armes
nucléaires sont essentielles pour éliminer la guerre nucléaire et les
menaces nucléaires. Certes, nous savons qu'il n'est pas facile de
réalise~ ces objeètifs. En. l ·occurrence, nous .estimons que les E'~ats
nucléaires devraient du moins s'engager à ne pas utiliser ou menacer
d'utiliser d'al~es nuc16aires contre les Etats non nucléaires et les
zones dénucléexis6es. Il y a déjà longtemps que, de sa propre
initiative et unilatéralement, la Chine a déclaré qu'à aucun moment
et CR aucun cas elle ne serait la promière à utiliser des armes
nucléaires 1/.'

2) Franco: négocier avec les participants à des zones non nucléaires
afin de contracter des cngagements f'ermes et !efficaces, selon que de
besoin, Gxcluant tout recours à, l'emploi oU.à la' menace d'emploi de
l' arme nucLéafre contre les Etats faisant partie de ces zones.
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nce
3) lillê.fl-: Offrir; dans le cadre d'une nouvelle convention internationale,

un engaaement ferEle QO ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des arTI1eS
nuc'l.éai.r-os contre les Etats non nucLéa.Lr'oa parties à une telle
convention qui r.ononcerrt à f'abr-i.que r ct à acquéi-Lr des armes nucléaires
ct ne possèdent 1)2.S d' armer: nucléa.ires suc Leur territoire ou sous
leur juridiction ou leur contrô'l.o , e-C de procéder à des consultations
chaque fois 'lu "une par-tLo Zt la Convorrc.ion a des ro.isons de croire que
les Q.ctivi'i;és d'une autre par'i;ie constituent une violation de cet
engagemerrt y.

'L'Union soviétiquo, l'am: sa part, tient à déclarer de la. façon
la plus cat égoz-Lquo que nous Gommes opposés à l'u'GiliGation d'armes
;1ucléairGG et que seules des c.i cconstancce e:ctro.o:.:'dinaires, seule
une a~~esGion conrnise contre notre pi~S ou ses alliés par une autre
puisoance nucléaire, pourraient nous obliGer 2. recourir à ce moyen
extrême de lùCitimo défense. I,' Union soviétique fait Gt fera tout ce
qui est en son pouvoir pour empëcher le duclenchemcl1t d'une GUerre
nucléaire et pour éviter que les peuples ne deviennent victimes
d'attaques nucléaires, Qu'il s'aGisse d'attaques initiales ou de
représailles. Telle est notre polii;iquc inébrro1lo1)le ct nous aGirons
en nous en inspir~1t j).'

'Je 'Gieno aussi à déclarer eo LenneLl.emerrt que l'Union soviétique
n'utilisera jé1l!lais d'armes nucléaireo contre des Etats qui renoncent
à fabriquer et à acquérir ùe telles al~es et qui n'en possèdent pas
sur leur territoiro 311.'

4) .Roy"aume-Uni: Donner l'assurance de ne 11a8 utliser d'armes nucléoires
COlTGre dos Etats qui sont partios au Traité GUI' la non-prolifération
ou qui ont pris tout .:1utJ:'e encaGement ferma de caractère international
de ne pas fabriQuer ni d' acquér-Lr clos dispositifs exp.Losi.f's nucléairos,
sauf dCU1S le C2.8 et 'une atta.que conüro la Hoyaume-Uni, 0128 territoires
dépendants, ses l'OTCeG armées ou ses alliés par un de ces Etats
aC'i[Jsa.n-~ e11 association ou en a.Ll.i.cnce avec un ::5to;1; doté d' armes
nucléaires 51.

5) D'Gats-Unis cl '!~.méri.9.lLe_ : DOl1:1er l' as SUl'8.l1 co de ne p8.S utiliser cl' arme0
nucléaires corre re un :etat non doté cl' a:;,:'l11OS nucléaires, quel qu'il soit,
partie au 'l'raité sur la non-jrroLi.f'ér-ab i.on , ou ayarrt pris tout engagemerrc
fe~~e comparable do caractère Lnt o.rnat.Lona.L de ne pas acquérir de
clioposi'~ifG explosifs nucléaires, sauf dans le cas cl'une attaque contre
les :cta'Go-Unis, ses 'Gerritoires ou ses I'occca armécs , ou contre sos
alliés, peI un Etat allié à un Dtat doto d'armes nucléoires ou
assoca,o a un I:ta'c clo;:u d' <.'l2r.leG nucléaires pour mcner ou soutenir
l'attaque §/.

II. Eléments contenus dallo les pro~oS~~lOnG présentGGs ~ar les pays ci-après au
Groupe de travail spéci.a'L pr-écédent créé 2,U cours de la session de 1979.

1) PaldstaJ.1 11 :
1 Art,:;, .le l

Les }J'l;2.tS do·i;éc cl 1 ::.:.:'r!lGD nucléaires ~~")ur·GJ_GS à la pruoen:Ge
Convention, t, titre de promièrG moauro .ve::'~G l'interdiction complète de
l 'tl'cili08,tion ou de 10. menace cl 'utiliser Lles 21,"Il1eS nucléaires,
s' engagent È:. ne pac tl'ciliser ou .J. ne p8S monaccx cl 'utiliser dos armes
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nucléaires contrc les eGats non dotés d'armes nucléaires Qui no sont
pas parties aux ar-rangoment o l'elatiEs à la aécur'Lté nuc Iéai.r-e conclus
par certains Etats dotés d'armes nucléaires.

Cet enGagement e8t pris s~ns prejudice des obligations des Etats
parties ù la. présente Convention découlant des traités portant création
do zones exemptes d' azmcs nucléairos •

.L'..rticle II

Les Etats dotùs d'al~leS nucléaires pa~~~es à la présente Convention
s'eng%'""8 é[1'alement [>, éviter en toute cf.r-coneüance la possibilité d'un
recours ou de ID. menace d'un recours aux armes nuc.Iéafros et à ~éal.iser

un désarmement nuc'Léairo entraînant l'6limii1a.tion complète des armes
nucléaires, dm18 les plus brefs délais rossibles.'

2)

'll.rticle l

Les Etats dotés d' armes nucléa.ires par-caes à la. présente Convention
s'engae;ent à ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires
contre les Etats non nucléaires parties à la présente Convention qui
renoncent à fa.briquer et à acquérir des armes nucléaires et ne possèdent
pas d'armes nucléaires sur leur territoire ou dans quelque zone que
ce soit, se troUV&1t sous leur juridiction ou leur contrôle, sur terre,
en mer, dans l'atmosphère ou dans l'espa.ce extra.-atmosphérique.

Article II

L'obliga.tion prévue à l'article l de la présente Convention
s'appliquent non seulement au territoire des E'Gats parties non
nucléaires mais égalemen'G aux forces et installations militaires se
trouvant sous la juridiction et le contrôle desdits Etats dans quelque
zone que ce soit, sur terre, en mer, dans l'atm08phère ou dans
l'espace extra-atanosphéraque ,"

3) .!t~l;s-Ul1is d':4mérigue :J.!

1. §§~_iAIJ_çit~des ·déclarations que les Etats dotés d'armes
nucléaires ont faites pour donner des assurances aux :cltats non dotés
d'armes nucléaires en ce qui concerne l'utilisation de telles armes;

2. Prond acte des engagemerrc s ci-après pris par chacune des
cinq puissances nucléaires;

3. Reconnaît ces déclarat~ons solennelles comme étant dos
contribution;'"imp'ortantes au renforcement de la paix et de la. sécurité
inte:r.nationa.1eo. '



1) 'Extension des arran~ements à tous les Etats non dotés d'armes
nucléaires, sans conditions ni restrictions'.

III. Autres éléments exprimés au Groupe de travail spécial précédent créé
au cours de la session do 1979 .1.Q/.

2) 'En attendant le désal~ement nucléaire, la garantie la ~lus efficace pour
la sécltrité des Etats non dotés d'armes nucléaires serait une inter
diction générale de l'utilisation ou de la menace d'utilisation des
armes nucléaires ot le non-reco~trs à la foroe dans les relations
internationales' .Il

n

t

notes

11 Voir CD/PV.53 , p. 25.

Y Voir Effective Internati onal Arran(l:ements ta Assure Non-l'mclear l;leapon
States A.gainst the Use or Threat of Use of Huclear \Teapons ~ A Compilation of
Materia, partie III; voir également CDf27 , p. 4.

21 Discours prononcé par le Président Drejnev de l'Union soviétiqQe, le
25 avril 1978, au XVIIlèrne Congrès du lCOHSm:rOL.

AI Discours prononcé par le l'résident :I3rejnev à Berlin, le 6 octobre 1979,
à l'occasion du trentième a~~iversaire de la République démocratique allemande.

21 Voir note ~/ ci-dessus.

§j~.

1/ Voir CD/10, annexe, p. l et 2.

QI Voir CD/23, p. 2.

21 Voir CD/27, p. 3 et 4.
, )121 Voir Rapport du Comité du désarmement, DocUJ:1ents officiels de Ir Assemblée

generalc, trente-quatriGme session, Supplément l'To 27 (11.134/27), p. 30, par. 10.

Texte d'un projet de résolution Gui pourra~t êtro adopté
par le Conseil de sécuriué de l'Organisation

des Nations Unies ;:, titre cle nesure intérimaire
su)': la guestion cLos 'li.rranr,.ememts internationa1..Dé

efficacoG pOLiT garantir les Etats non dot8s d'armes
nucléaires contro l'utilisation ou la menace d'utilisation

cl.. 'armes nucléaires'

Le Conseil de sécurité,

Ayant à l'esprit la nécessité do dissiper la préoccupation légitime qu.'ont
los Etats du monde d'assurer durabLemerrt la s6curité do leurs peuples,
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Convainou que les a~~es nuoléaires font peser la plus gran1e nenaoe sur
l'hw~anité et Sl~' la survie de la oivilisation,

Profcnclément préoooupé ::;J2,r la poursuite de la courco m-c: armement S, en
partioulier c~'1 la couvae aux armeciont s nuoléaires, ct P 'or la :;Jossibilité cl 'une
utilisation ou de la menace cl' uno ub i Li.aat i.cn cl' J.r::lCS nuo l.éa.tres ,

Convainou qU'lUl Qésa~monont nuoléaire ct l'81inination oonplète des al~les

nuoléaires sont ~ssGnticls pour supprbner le danGor d'U!le c~erre nucléaIre,

Reool1D2.issf',nt que J.1 Indépondcnco , l' intée:rité territoriale ct la souvo
raineté des I:tats non dotés d' a:"Des micIéa.œce ont 'J'3soin (l' être car.:~ntiGs

oontre l'utilisation ou l~ monaoü d'lUle utIlisation d'arr-les nuoléaires,

Considérant que, tant quo 10 déaarmonerrs nuoléaire ne S Ol;'[', pas uniVOJ~Scl ,
il est d "une néoessité iraporieusc que la oomnuncubé internationalo ccnço i,va dos
mesuras de·nature·-à, .. garantir efficaoement'la séourité des Etats' non dotés d'armes
nuoléaires·oontxe-··l·'utilisation ou 12:menD.oe d'lUle'utilisation d'arr-lbs' nuèléaires,
d' où qu'elle vienne,

Tenant compte du raragTaIlhe 59 du Document final de la dixiène scss i.on
e:~raordinairo de l'~ssemblée eénéralG des ITations Unies, dans lequel oelle-ci a
instamment prié les Etats dotés d'armes nuoléaires de oonolure, selon qu'il
serait approprié, des arrangements effioaoes pour assurer los Etats non dotés
d'arnes nuoléaires oontre le recours ou la ~eTh~oe du reoours à de telles armes,

Se féli(;~tant des néc;ooiations en cours au Comité du désarmement S1.U~ Le
point intitulé 'l\rrangements internationa~~·effioa0es pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires oontre l'utilisation ou la menace Q'lUle utili
sation d'arr:les nucléaires',

Prenant note du rapport du Comité du désarmement,

Notant er. 6utre J.' appui oxpniraé c'. 'une 1'1[1.11i<>re c:énér:.l.1e au Comité' du
désarmement et ~, l'AsaombLéc [,'én6ralc des Il.êtions Unies en faveur de l' élabo
ration d "une convont.Lon Lnt e'rnrvt i ona.Le visant r, carantir les :etc.ts non dotés
d'a~~es nuoléaires oontre l'utilisation ou la ~enace d'lL~O utilisatioll d'armes
nuoléaires,

Agissant en vertu des dispositions du Chap.i tro VII de le, Charte pour répondre
à la menaoe quo orée·pour la paix la possibilité d'une 11tilisution ou de la
menaoe d'l1l1e utilisation d'armes nuoléaires :

1. Demande auc:·Etats qui possèdent dos almes nuoléaires de ne pas utiliser
ou monacar d'utiliser·;- en quoLquo oirconstance que ce soit, dés armes nuoléaires
oontre des Eté',tsfl.Eln··dotés d' arnos nuoléaires ~

2. Prie instm~ucnt le Comité du désarmement de poursuivre los néGociations
à oet effet et de oonolure sans délai lUl instrumont international ayant foroe
oblige..toirc pour carantir les Etats non dotés d'arIlles nuoléaires contro
l'utilisation ou la menaoe d'une utilisation dlaTI~as nuoléaires;

3. Déoide de demeurer saisi de ootte question. 1I
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Il.A..'tfflEXE D

DELEGATION DE LA BULGARIE
DOClffi~ DE TRAVAIL

Modalités des arrangements destinés à garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation

d'armes nucléaires

l. Déclaraiions unilaté~ de non-utilisation

1. Plusieurs déclarations individuelles sur la non-utilisation d'armes
nucléaires ont été faites par des Etats dotés d'armes nucléaires à l'occasion
de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmemp~t.

Certains de ces engagements sont considérés cemme étant des garanties de sécurité
négatives déjà en vigueur, circonstance que l'on juge être une contribution à un
renforcement accru de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires.

Une de ces déclarations offre des garanties de sécurité aux Etats non dotés
d'armes nucléaires ayant un statut totalement non nucléaire sous tous ses
aspects. D'autres engagements sont assortis de certaines conditions Prévoyant
d'éventuelles exceptions à la non-utilisation, un langage qui paraît laisser le
champ trop libre à des interprétations subjectives. La déclaration faite par
l'un des Etats dotés d'armes nucléaires manque quelque peu de clarté quant à la
nature et au champ d'application de la déclàration. La déclaration faite par
encore un autre Etat doté d'armes nucléaires indique seulement la volonté de cet
Etat de négocier des engagements de non-utilisation à l'égard des pays faisant
partie de zones exemptes d'armes nucléaires.

Du point de vue de leur validité juridique, les déclarations individuelles
de non-utilisation n'équivalent pas, bien entendu, à des engagements que les
Etats nucléaires assumeraient en devenant parties à des accords multilatéraux,
latéraux ou bilatéraux. Même si on les considère comme présentant un caractère
obligatoire et pas seulement comme des manifestations de la politique gouver
nementale du moment, ces garanties, sous leur forme présente, sont très diverses
quant à leur nature et à leurs conditions. Pour pouvoir prétendre bénéficier
de tous les engagements de non-utilisation assumés par les puissances
nucléaires, un Etat non doté d'armes nucléaires doit répondre à une série de
conditions hétérogènes, dont certaines sont loin d'assurer à cet Etat et à
son territoire un statut totalement non nucléaire. Nous nous trouvons donc à
l'heure actuelle, en présence dlun système de garanties de sécurité négatives
individuelles qui n'est pas considéré comme possédant la crédibilité et
l'efficacité maximales qui pourraient être les siennes.

Dans le paragraphe 59 du Document final, l'Assemblée générale a pris note
des déclarations faites par les Etats nucléaires et les a instamment priés
de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié,
des arrangements ef'f'Lcaces pour assurer les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours à de telles armes.
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2. Des déclarations de non-utilisation identigues faites par tous les
Etats nucléaires pOlœraient également être considérées comme une modalité
possible pour les garanties de sécurité négatives, à condition que les enga
gements unilatéraux existants. puissent être regroupés avec succès en une
formule de non-utilisation commune.

II. Convention international~ avec lille formule uniforme de non-utili~ation

Si -l'on veut que-Tes garanties dt) sécurit8 négatiYès soient fournies sous
la forme la plus efficace et la plus crédible, il convient d'élaborer une
convention internationale ccntenant une formule uniforme de .non-utilisation.
S'il était consacré dans une oonvention appelée à étre ratifiée par tous ies
Etats nucléaires, l'engagement commun de non-utilisation aurait force juridique
obl~gatoire. Les réserves et les conditions éventuelles' stipulées dans cet
engagement seraient communes aux garanties données pur teus les Etats
nucléaires, ce qui permettrait aux Etats non nucléaires de s'en réclamer
simultanément avec une facilité accrue.

En tant que parties à une convention, les Etats nucléaires assumeraient
des engagements non seulement à l'égard des Etats non dotés d'armes nucléaires
mais entre eux également, ce qui aurait pour effet de renforcer leur confiance
mutuelle. Âucun Etat nucléaire ne serait désavantagé puisqu'il assumer~it des
obligations juridiquement obligatoires sur un pied d'égalité. S'ils prenaient
la forme d'une convention internationale, les arrangements destinés à garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace
d'utilisation d'armes nucléaires préciseraient mieux les droits et obligations
aussi bien des Etats dotés qùe des Etats non dotés d'armes nucléaires. Ces
derniers seraient en mesure de participer dans des condi:tions d'égalité au
processus d'élaboration des dispositions de la convention, contribuant ainsi
à assurer l'efficacité et la crédibilité des garanties à élaborer d'un
commlill accord~ Les Etats non nucléaires appelés à bénéficier des.garanties
devraient également être parties à la oonvention. Il s'agit là d'une exigence
minimale, conforme à la pratique usuelle du droit international selon laquelle
les droits et obligat:Lons prévus dans un traité ne peuvent profiter ou incomber
qu'aux seules parties du traité en question. Un tel Etat" n'aurait rien d'autre
à faire que d'observer strictement son statut totalement non nucléaire sous
tous ses aspects.

La oonvention devrait également contenir une disposition prévoyant le
droit poux ses parties, et en particulier pour les Etats non nucléaires, de
se retirer de l'accord. Âu cas où un Etat partie jugerait que des événements
extraordinaires en rapport avec l'objet de la convention ont compromis ses
intérêts supérièurs, il devrait pouvoir se retirer de la convention. La
disposition prévoyant line procédure de retrait facile montrerait une fois de
plus que le privilège d'être garânti est un acte totalement volontaire.

Le fait qu'il n'y a pas d'objection de principe contre l'idée d'une
convention internationale, ainsi qu'il est dit dans le rapport de 1979 du
Comité du désarmement à l'Assemblée générale, montre que la recherche d'une
approche commune visant à élaborer un instrument inte~national de caractère
juridiquement obligatoire et contenant une formule uniforme de non-utilisation
devrait se pOlœsuivre et bénéficier d'un encouragement accru.
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III. Résolution du Conseil 1e sscurité

1. Une résolution du Conseil de sécurité contenant urIe formule uniforme
unique de-n;~ütiïI;~an cu des déclarations identigues à faire par chaque
Etat nucLéai.ro serait également une t.oda'lLté possible p.nrr renforcer le
caractère obligatcire des g~anties LGgatives existantes. Afin d'améliorer
la crédibilité et l'efficacité, cette résclution pourrait stipuler explici
tement que les déclarations présentent un caractère juridiquement obligatoire
pour les Etats nucléaires. Toutefois, les difficultés d'aboutir à un accord
au sujet d'une formule uniforme de non-utilisation ou de déclarations
identiques seraient les mêmes dans ce cas que dans celui d'Ul1e convention.

2. Un~ résolution du Conseil de sécurité contenant ou mentionnant les
déclarations de non-utiJis8-t.:ion o6,jè faites ne remédierait pas aux inconvénients
du système actuel de earanties négatives en raison des divergences en ce qui
concerne la nature, les réserves et les conditions de celles-ci. Toutefois,
une résolution de ce genre pourrait jouer le rôle d'lli1 arrangement intéri
maire, qui renforcerait le caractère obligatoire des garanties da nOD-utilisation
existantes en attendant la conclusion d'arrangements internationaux plus
efficaces, conformément au paragraphe 59 du Document final. Elle pourrait
mieux promouvoir la réalisation de cet objectif si le Conseil de sécurité
énonçait la volonté de chaque Etat nucléaire de prendre des mesures pour
contribuer à l'élaboration et à la conclusion d'arrangements internationaux
plus efficaces, de préférence sous la forme d'une convention, pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace
d'utilisation de telles arilles. Il est clair, toutefois, qu'une telle mesure
intérimaire ne supprimerait pas la nécessité d'un arrangement international
de type classique.

3. Une résolution du Conseil de sécurité gui se bornerait à prendre note
des déclarations de non-utilisation individuelles faites jusqu'ici ne
présentera.it qu'un intérêt margana'; , étant donné que l'Assemblée générale l'a
déjà fait dans son DocUL~ent final.

*
La délégation bulgare appuie énergiquement l'idée d'une convention

internationale avec la participation, d'une part, des Etats nucléaires qui
sont disposés à offrir des garanties uniformes de non-utilisation et, d'autre
part, des Etats non dotés d'armes nucléaires intéressés qui renoncent à
fabriquer et à acquérir des armes nucléaires et n'en possèdent pas sur leur
territoire. Afin de contribuer à cet effort, la Bulgarie, agissant de concert
avec un groupe de pays socialistes,a patroru1é un projet de résolution reproduit
dans le document CD/23. Dans le même temps, nous sommes également disposés
à examiner des propositions parallèles, y compris d'éventuels arrangements
intérimaires, en vue d'é.laborer une approche qui soit acceptable pour tous."
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D. Armes chimiques

50. Conformément à son progranUllEl de travail, le Comité 0.. eX<.i"tiliné· le point de son

ordre du jour intitulé "A);'ffies chimiques" pendant les périodes sutvarrtes : 19 au

29 février, 3 au 7 mars ,et 1) et 14 mars.

51. Au titre de ce 'point de l'ordre du jour; outre les QOCUB~lts antérieurs, le

Comité était sais:\. des documents suivants:

a) CDÎ59, daté du 12 février 1980, présenté par la délél~tion de l'Australie

et intitulé f1Armes chimiques: proposition concernant des réurii.ons offideuses avec

participation cl' eJ.'Perts".

b) CD/G8, dat~ du 28 février 1980, ,résenté par la délé~tion de la Pologne

et .intitulé "Armes chimJ.ques - sugges'tion concernant la procédure à suivre pour

l'accomplissement des tâches confiées au Comité du désarmement: document de

travail".

du crlargé d'affaires a.i. de la flission permanente de la République socialiste

du Viet Ham••• transmettant un document libellé 'T'Iémo:J:'é'.ndum sur l'emploi par les

Etats-Unis d'Amérique de produits chimiques au Viet Nam, au Laos et au Kampuchéa'."

d) .CD/84, daté du 26 mars 1980, présenté par la délégation des Pays-Bas et

cont.enarrt tU1 document de travail intitulé "Projet de programme de trava-il"initial

du Groupe de travail spécial sur les armes chimiques".

e ) CD/85 , daté du 27 mars 1980, intitulé :lLettre datée du 26 mars 1980 du

Représentant permanent de la 1lission permanente du Kampuchéa démocratique •••

transmettant deux documents libellés 'Déclaration du 5 février 1980 du J:fi.nistère

des affaires étrangères du Kampuclléa démocratique sur l'intensification par Ranoi
, '

de l'usage de l'arme chimique et autres activités pour ~xtermiher le peuple

kampuch éen" et 'Emploi cl' armes chimiques par les agresseurs vietnamiens au Kampuchéa,

nouvelles diffusées par le I-Tinistère de l'information du Kampuchéa démocratique

le 25 février 1980"'.

r) CD/89, daté du 14 avril 1980, intitulÈ§ "Télé~amme en date du

13 avril 1980 [du] r-linistre adjoint des affaires étrangères de la République

démocratique d'Afghanistan ••• transmettant mle 'Déclaration du Gouvernement de

la République démocratique d'Afghanistan publiée le 11 avril 1980"'.

g) CD/94 , daté du 18 avril 1980, présenté par ln déléGO,tion de la Belgique

et intitulé "Proposition de défini tiens de l'agent ch imi.que de combat et de la

nn.mition chimique".

h) CD/96, daté du 22 avril 1980, présenté par la délégation de la Pologne

et intitulé "Groupe de travail spécial sur les armes chimiques - Programme de travail

initial: Doctunent de travail~.

l

c) CD/82 , daté du 20 mars 1980, intitulé "Lettre datée du 18 mars 1980
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i) CD/97 , d~té du 25 avril 1980, présenté p~r la délégation de la Suède et

intitulé "Document de tr8.vail sur l'interdiction d'une capo..cité de guerre.chimique".

j) CD/102, daté du 19 juin 1980, intitulé ilLettre datée du 19 juin 1980•••

[du] Chef par int:'rim de la déléc,ation chinoise ••• transmett~nt un document de

travail sur les 'Proposi tians cle la délégation chinoise concernant la teneur

principale c1. 'une convention sur l'interdiction des armes chimiques "'.

k) cn/lo) , daté du 24 juin 1980, intitulé "Lettre da.t ée du 24 juin 1980•••

[ du] Représe::1tant pezmanerrt de la Finlande... transmettant un document intitulé

'Identifica.tion des produits de la dégradation d'agents de cuerre organophosphorés

virtuel::;'"

1) CD/J.05~ daté du 27 juin 1980, intitulé "Ill.émont.s de réponse de la délé

gation française au questionnaire relatif aux armes chimiQ.ues présenté par les

Paya-Bas 0.1.1 Comité du désarmement (CD/Ll.1) ".

m) Cn/106, daté du 27 juin 1980, présenté par la déléga:i:;ion de la France et

contenant 11.,"1 clocument de travail intitulé "Contrôle de 12. non-f'abr-i.caui.on et de la

non-détention d'agents et d'armes de guerre chdmi.que ",

n) CD/lI0, daté du 2 juillet 1980, présenté par la clélécation de la

Yougoslavie et intitulé l'Document de travai1. sur la pr-otect.i.on médicale contre

l'intoxication par des gaz neurotoxiques (situation actuelle et possibilités futures)".

0) CD/Ill, daté du 2 juillet 1980, présenté par. la déléGation de la Yougoslavie

et intitulé "Document de travail sur la définition des agents de guerre chimique".

p) CD/Il2 , daté du 7 juillet 1980, présenté par les délégations des Etats-Unis

d'Amérique et (1.8 l'Union rles Républiques sncialistes soviétis.').es, transmettant un

document intitulé "Pappor-t commun anér'Lcano-uovi.étLque concernant l'état des

négocd.atd.onc lül~térales sur la question de l' interc3.iction cler: armes chimiques".

q) CD/113 , daté du 8 ,j'.J.ilIet 1980·, présenté par le. clélé&,tion du Canada et

intitulé "Organdaation et contrôle de la vérification danc le cadre d "uns convention

sur les armas chimiques".

r) CJ)/l1~., daté du 9 juillet 1980, intitulé "Réponse donnée au stade actuel

par la délégp.tion australienne au questionnaire sur len armes cllimiques ~li a été

soumis au Comicé elu étésarmement par les Pays-Bas (tlocumcnJG CD/41)".

s) CD/1l7, daté du 10 juillet 1980, présenté par' 18. déléGB.tion du Canada et

intitulé lI:8t1.1(18 cl"une convention sur les armes chdmi.ques : définitions et champ

cl'applice.tion".

t) CD/l2l, d~i:;é du 17 juillet 1980, présenté par la déléGation de la Pologne

et intitulé "Document de tro..vail concerno.nt quelques-unes des questions à traiter

lors do la nélJociation d'une convention sur Le s armes chimiqu8o".

- 35 -



i
't) CD/J_22, dajté du 21 juillet 1980, présenté par La déléCC'.tiŒl du Ihroc et

1

intitulé "Proposition de définition'des armes chimiques".

v) CD/123, daté du 21 juillet 1980, présenté par 1::1. cléléG'ltion de la Hongolie

et contenant un document de tro.vail intitulé "RelD.tiono réciproques entre la future

convention sur l'interdiction complète et 10. des tœuc't.i.on des armes chimiques et

le Pro"t9cole de Genève (le 1925".

w) CD/124, daté du 24 juillet 1980, soumis 'par la ~61ég~tion indonésienne

et intitulé "Considérations sur l'interdiction des armee Ct'!,imiQ.l'.es".

x) CD/132, daté du 1er août 1900, contenant lm documorrt de tro.vail intitulé

flVuea du Gouvernement du Pakistan présentées en réponse au documerrt cliotribué

sous la cote CD/89".

52. Dans l'exercice de ses respon8abilités concernant la négociation et l'élaboration,

à titre hautement prioritaire, d'ill"e convention multilatérale sur l'interdiction

complète et o;ffective de la mise au point, 'de la fabrication et du stockage d'armes

chimiques et sur leur destruction, le Comité du désarmement [t décidé, à sa

69ème séance plénière, du 17 mars 1980, de créer pour la dur-ée de sa session de 1980,

un groupe de travail spécial du Comité chargé de définir, par ill" examen de fond, les

qùestions à traiter dans la négociation sur cette conventioJ1, compte tenu de toutes

les propositions déjà faites et des initiatives futures. Le Comité a en outre décidé

que le Groupe de travail s:9écial ferait rappo:t't au ComHé sur l'état d'avancement de

ses travaux ~ toute date appropriée, et, en tout état de caune, avant la fin de sa

session de 1980 (docQment CD/SO).

53. A sa aOème néance plénière, le 22 avril 1980, le Comité a également décidé de

désigner le représentant du .Iapon en tant que Préai.derrb (lu Groupe de travail spécial.

Le Groupe de travail spécial a tenu seize réunions entre le 23 avril 'et le

ler,ao~t 1980. Le Président a également procédé à des conoulto.tions officieuses

durant cette période. A la suite de ses délibérations, le Croupe de travail spécial

a présenté tm re~port au Comité (document CD/131/Rev.l).

54. Ainsi qu'il avait été proposé dans le document CD/59, et conformément à la

décision prise à sa 82ème séance-plénière, le Comité a tenu quatre réunions offi

cieuses avec la participation d'experts en matière d'armes chimiques durant la période

comprise entre les 24 et 26 juin 1980.

55. Aussi bien avarrt qu'après la; création du Groupe de travail spécial sur les

armes chimiquec , le Camité a procédé, tant en séances plénières qu'en réunions

officieuses, à d'utiles discussions sur des problèmes liéo ~ l'interdiction de C~$

armes. Les communications présentées par des experts au cours des réunions
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r officieuses mentionnées "au paragraphe précédent ont été accueillies avec faveur et

jugées utiles; elles ont permis une meilleure appr~1ension des problèmes considé~s.

Le rapport COrnNcUl concernant l'état des né~ociations bilatérales américano

soviétiques (CD/112) a fait l'objet d'observations ct leo deux Darties aux négo

ciations ont apporté de nouveaux éclaircissements sur certains points. La nécessité

d'assurer un strict respect du Protocole de Genève de 1925 a été soulignée,

particulièrement en raison d'allégati.ons controversées uu sujet de l'utilisation

d'armes ci1inüques. A ce propos, on a insisté sur la nécessité de prendre des mesures

internationales appropriées pour établir les faits. Toutefois, des opinions

diverses ont été e~~rimées sur le point de SUVOlr quels t~~eo de mesures seraient

appropdés.

56. A sa 100ème séance plénière, tenue le 9 août 1~80, le Comité a adopté le rapport

du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante du présent rapport et se

lit comme suit:

"l. Au cours de l! examen du point 4 de son ordre du jour pour 1980, intitulé
'Armes chimiques', le Comité, à sa 69ème séance plénière, le 17 mars 19S0, a
adopté la clécision suivante qui est reproduite dans le document CD/SO :

'Dans l'exercice de ses responsabilités concernant la négociation et
l'élaboration, à titre hautement prioritaire, d'Ulîe convention" multilatérale
Sltr l'interdiction complète et effective de l~ mise au point, de la fabri
cation et du stocl<age d'armes chimiques et sur leur destruction, le Comité
du désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de 1980, lUl

rrroupe de travail spécial du Comité charc-é tle rléfinir, par un examen de
fond, les questions à traiter dans la négoclation"sur cette convention,
compte tenu de toutes les propositions déj2. faites et des initiatives
futures.

Le Groupe de travail spécial fera rapport au Comité sur l'état
d'avancement "de ses travaux à toute d~te appropriée, et, en tout état de
causo, avant la fin de sa session de 1980.'

2. A su 80èDe séance, le 22 avril 1980, le Comité a nommé l'Ambassadeur
Y. OkaiJa" du .Iapon , aux fonctions de Président du Group0 de travail spécial.
Hme L. lTaldl1eim-I'Téttural (Chef de l'Unité de Genève du Centre des nations Unies
pour le désarmement) a été nommée Secrétaire du Groupe de travail.

3. A leur demande, et conformément aux décisions prisco par le Comité du
désarmement à ses 86ème et 91ème séances et qui figurent respectivement dans les
documerrts CD/PV.86 et C:r:/PV.91, des rp.présentants du Danenarlr , de la Finlande
et de la fJuisse ont assisté aux réunions du Groupe en pluo des membres du Comité
du désarmement.

if. JJe Groupe a tenu 16 réunions entre le 23 avril 1980 e"~ le 1er août 1980.

5. Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spécial a ten~ compte
du paragraphe 75 du Document final de la première session extraordinaire de
l'Asseml)lée générale des Hations Unies consacrée au désarmement, où il est dit
que la conclusion d'une convention sur les armes chimiques était l'une des
"t!cheo les ~lus pressantes des négociations multilatérales.
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, ' 6. Au oours de ses travattx 7 les doouments de travail oi-après ont été
distribu~s au Groupe de travail :

n) Un "Document do trewa.il préoenté par le Président' (CD/CH/HP.l)

b) Un document de trn7:.:.il intitulé 'Liste do documents ' (Cn/Cll!UP.2 ct ses
adq.itifs l ct 2) oont cnant une liste cles doouments du Comité du
désarmenont ac raDPorta.nt aux travaux du GrouI)O de travail spéoial sur
les an~cs chliniquos ct qui ont été distribués entre juillet 1979
et ;juillet 1900

o ) UJ1 docuncrrt do tr[l.vail prGsenté par les Etats-Unis d 'llr.lérique i~titulé
'Polnts que 10 Groupe de travail spécial SlIT les amcs ch~iques serait

Lé ;"..', ~ ., '(CD/C~r ft TT> 7\allpe e -" e ..1.'.C.Ll,Cr \ . 1 \' •.• )}

a) Un docuncrrt cle trC'.vo..il présenté par la SuGde intitulé 'Questions à
cxamfncr lors des nécociations relatives à. une Convention sur les ames
chimiques 1 (CD/C\-Tj\tr .4)

c ) Un document do travail présenté :par ln République fédérale d'Alleoagne
intitulé 'Impact sur l'industrie chiniquo des inspections dans les
usines produisant ~~ des fins oiviles' (CD/m/I'JP.'5)

f) Un document de travail présenté par la France intitulé' 'Critères de
cl.6finition des ac:ents de c:uerre chimique' (CD!c\-T/Ur.6)

7.' Le Président a (lit quo tou'ces les propositions existantes ot toutes les
initiatives futures seraient traitées par le Groupe de travail sur un pied
d'é~lité. Il a estimé que 10 documentCD/2G, 'Recueil des éléments d'infor
mation sur los armes chtruques contenus dans les doounerrbs de travail et les
cooptes r-endus de la CCD at du CD, 1972-197S', (établi par le Secrétariat),
était un document de réfé::.:enco util.::l pour les trayoux du Groupe.

o. Sur la proposition du Prés i.derrt , le Groupc: a déoidé d' orge..niser son travail
sous trois rubriques: 'Portée', 'Vérifio~tion' ct '~lestions diverses'. Dans
lli1C prenière série de négooiations, une réunion a été cO!lsacréo à chacune de
ces rubriques: ol l.o a été suivie d.'u.l1e douxi.ome série qui s'ost dérou.Lée clans
10 même ordre. Au cours do oe8 réunions, èes déléGC,tionB ont fait des déola
rations ~e fond concernant les questions cxaninéos.

9. IJe Président a o&.lcaent saisi IL: Groupa de doouncrrt s de séance contenarrt
clos Li.s t os des peints souLovés au titro clos trois rtlbriques générales clans 10
cadre desquelles 10 Grou:!.)e a procéda à sr.s délibérations quant au fond.. Ces
doounerrt s do séance ont (?,;é par la suite r-éuni,s en un seul (CD/CU/CIŒ.3/Rev.l) ,
qui est joint on ar111GXe au pr ésent rapport en tant qu'aide-mémoire établi par
le l~ésidont à des fins do r8féroncG dans l'avenir.

la. Afin do définir les questions h traiter dans la néGociation d'l1l10 convention
su» l'intenlictio}1 des armes Cb.l;ïÎC.:U03 1 1·:' GrcuIK; de b:ovail c. orrbrepz-Ls une
étude de, fond. GOUS Lea trois rubr-Lques g(~1éralos raorrb.i.onnécs au r- r.agraphe O.
Dans cc contcxt o 7 une convcrv-cncc génére.lo de vuoc s'est manifostée 1 parmf Loc
ç161éc;a.tions qu.i, ont participé aui: (li~:1ouscions sur ::'00 points suivants :
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A. Portée g~énérale de l'interdiction

1) Questions relatives a1L~ activités qui pourraient être interdites
par une convention

-~I

ses

sur

ulé
rait 2)

mise au point
fabrioation
stockage
aoquisition
,-,onfJervation
transfert ct asoistanoe à d'autres Etats

QL~cstions relatives aux objots, sous réserve de définitions
agrée.oo qui pourraient être spécifiquement interdits par une
convention :

rmes

gne

a)

il
c)

agents de guorro chimique
nunitions chimiques
précurseurs
armes chimiques, matériol ou systèmes
moyens/installations de fabrication des objets qui préoèdent

3) Questions relatives a1L'C critères qui pourraient être J.tilisés
comme base pour déterminer le champ. de l'interdiotion :

a) critàre de destination générale
b) critères de toxioité
c) Autres oritères

4) Questions relatives a1L'C mesures que les Etats parties à une
convention pourraierit être appelés à prendre dans le cadre de
l'interdiction;

ail a)

b)

déclaration et destruction, dans des délais précis, des
stocks existants d'armes chimiques
déclaration ct destruction ou démantèlenent, dans des délais
précis 1 des moyens/installations de fabrioation

t

) ,

tion

5) Questions concernant les dérogations qui pourraient être accordées
aux: termes d'une oonvontLon :

a) à des fins civiles, par exemple

- médicales
scientifiques et de recherche
industrielles
agricoles
de maintien de l'ordre

b) à certaines fins militaires non hostiles et à des fins
militaires non liées à l'utilisation d'armes chimiques.
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B. Vérifi.cation

L1inportance dlune vérification adéquate a été recotmue. On a exprimé
l'opinion selon laquelle les mesures de vérification devaient ~tre propor
tionnées à la portée de l'interdiction et à d'autres aspects d'une
convention.

1) Questions relatives aux mesures nationales de vérification qui
pourraient être prévues dans le cadre d'une convention:

a) législation interne

2) Questions relat~ves aux mesures internationa1esde vérification qui
pourraient être prévues dans 10 cadre d'une convention:

d)

cOlwultation et coopération
établissement d'un organe consultatif
inspections sur place dans certaines conditions et selon
certaines procédures
procod~tres d'examen des plaintes

1) Mesures propres à accro1tre la confiance

2) Coopération internationale

Il. Au cours d'un examen au fond des questions à trai ter dans la négociation
d'une convention so~ les trois rubriques géDér?hLes mentionnées au paragraphe 8,
il n'y a pas' eu de convergence de vues, T,arroi les délégations qui ont participé
aux discussions, notamment sur les POitlts suivants

A. Portée générale ~interdiction

1) L'avis a été e},,1)rimé qu'une converrbf.on devrait englober la "capacité
de guerre chimique" et que cette notion devrait inclure tcubes
activités, installations et matièros destinées à utiliser les
propriétés toxiques de substances chimiques à des fins hostiles dans
un collflit armé. Toutefois? des dérogations devraient être accordées
à des fins pacifiques, y compris pour certaines mesures de caractère
militaire et des mesures de protection contre la guerre chimique.
D'autres ont expriml5 de sérieux -dou'tea au sujet de la validité de
cette notion, mais la question nIa pas été examinée en profondeur.

2) Questions relatives a1L~ activités qui ~ourraient être interdites par
une convention

a) ""tilis,,_tion

Tout le monde sIest: accordé à penser que la convention ne devait
pas diminuer 11 importance du Pnococo.Le de Genève de 1925.
D'aucuns ont été d'avis que la question de l'utilisation était
déjà traitée d'une manière adéquate par ce Protocole, alors que
d'autres ont estimé qu'une interdiction de l'utilisation des
armes chimiques serait un r51ément essentiel d tu..ne convention
globale sur.los ~ëmes chimiques.
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b) Planification et organisation

Une délégation a été d'avis que ~a planification et l'organisation
étaient des éléments essentiels dans l'élaboration dlune capacité
de guerre chami.que et au 1il eonvenai.t par conséquent de les
interdire. Selon une autre opinion, l'interdiction de la plani
fication et de llorganisatiorl serait pratiquement impossible à
vérifier et donc difficile à appliquer; en tout état de .cause,
elle ne serait pas nécessaire si 11inte~diction des autœes
éléments était efficacement assurée.

c) Entraînement

Certaines délégations ont "estimé que, pui.aqut Ll, était difficile
de distinguer entre entraînement offensif et entraînement
défensif, tout entraînement devait être interdit; d'aut:as ont
fait valoir que la formation aux mesures de protection contri
buerait à décotœager les violations possibl~s d'une convention
et qu'il fallait par conséquent les autoriser; d'autres encore
ont été d'avis que la formation aux mesures de protection devait
être permise au moins jusqu'à ce que tous les stocks d'armes
chimiques aient été dét~~ts.

3) Questions relatives aux objets, sous réserve de définitions convenues,
qui pourraient être spécifiquement interdits par une convention:

__1

8,
lé

a)

b)

Moyens/installations de fabrication

La question de savoir quels types précis de moyens/installations
de fabricatïon tomberaient sous le coup de l'interdiction nIa p~~

été examinée...en profondeur.

Agents de guerre bd.ochi.mi.que

Certaines délégations ont estimé. que les agents potentiels le
guerre biochimique s lins·l.Jrivant dans la "zone grise U comprise
entre. les agents de guerre chimique et les· agents de guerre
biologique devaient être interdits. La question n'a pas été'
examinée plus avant.

4) Questions relative~ aux critères qui pourraient être utilisés comme
base pour déterminer le champ de 11interdictior.l

a) Il y a eu des avis différents touchant llimportan~o relative des
divers critères mentiolUlés plus haut au paragraphe lO.A 3).

t

b) En ce qui concerne les critères de toxicité, bien que: IJen ai~

discuté de plusieurs approches pour définir la. toxicité
- notanment .quantitative, qualitative, descriptive et nominative
on nIa pas tenté de réduire la question à une approche ou à une
combinaison .d'approches particulières.
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l,
i,

a) Certaines délégations ont fait valoir que les, moyens/installations
de fabrication devaient être détruits, démantelés ou convertis à
des usages r 0ifiques. D'autres délégations, exprimant leur
préoccupatiL au sujet du problème de la vérification, ont été
d'avis que teus les moyens de f~brication devaient être détruits.

ont a
catio
strie
systè
de la
d1aut
pour

2) Que f

1)

Des ~~es différentes ont été exprimées quant à savoir s'il
fallait dresser une liste - pcsitive, négative ou illustrative 
d'agents chimiques.

c)

d) La question du traitement à réserver respectivement, aux agents
dt précurseurs à fin unique et à double fin n'a pas été examinée
de façon détaillée.

5) Questions relatives aux mesures que les Etats parties à une convention
pourraient ôtre ~ppelés à prendre :

a)

B.

b) Des avis diffé~ents ont été exprimés sur la teneur de la décla
ration des stocks exist~~ts et de la déclaration des plans de
destruction de ces stocks, ainsi que sur leur calendrier,
notamment sur le point de savoir si ces déclarations devaient
être faites avant l'entrée en vigueur d'une convention, à ce
moment-là ou après.

c ) Des avis différents ont aussi été expxames sun la teneur de la
déclaration des plans fixant le sort des moyens/installations
de fabrication et des installations de chargement, ainsi que sur
leur calendrier, notamment sur le point de savoir si ces décla
rations devaient être faites avant l'entr6e en vigueur d'une
conventi~ll, à ce moment-là JU après.

6) Questions relatives aux dérogations qui pourraient être accordées aux
termes d'une convention

Il y a eu une divergence de vues sur le point de savoir si, aux
termes d'une convention, il convenait d'accorder. des dérogations
à des fins de protection. On a exPrimé l'avis qu'une dérogation
pour des "mesures de protec.tion" pourrait être à l'origine de
sérieux problèmos de vérification et de contrele.

b) La question des agents spécifiqu.es. v.tilisés pour le maintien de
l'ordre qui feraient l'objet de dérogations n'a pas été examinée.

c} On a fait observer que toute dérogation accordée devrait être
définie de façon claire et pr~cise.

Vérificntio,n

1) Approche générale

b)

c)

Alors
pour"!.'
natio
effic
de7ai
autre
natio
conve

Les avis ont différé quant a ce qui serait ULn système de vérification
réaliste répondant adéquatement auX besoins d'une convention, dès lors
qu'un système de vérification totalement efficace, si souhaitable
qu'il füt, paraissait techniquement irréalisable. Certaines délégations
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ont avancé QU'm convention efficace exigeait des mesures de vérifi
cation très str etes, mais d'autres ont estimé que des mesures moins
strictes pourr ient suffire et répondre quand même aux besoins d'un
système de vérification raisonnable. Comme les différents aspects
de la vérification étaient liés à la portée de l'interdiction et à
d'autres aspects d'une convention, des délégations se sont abstenues
pour le moment de formuler des observations sur cette Question.

2) Que faut-il vérifier?

1 1
1

1) Des vues différentes ont été oÀ~r~ees sur les besoins de vérifi
cation dans los domaines suivants :

i) iestruction des stocks d'~~es clriniQues

ii) destruction ou démantèlement des moyens/installations de
fabrication dlarmes chimiQues

iii) non-fabrication de produits chimiQues à des fins interdites

iv) fabrication de certains produits chUluQues à des fins
militaires non hostiles.

b) Certaines délégations ont affirmé Que la non-fabrication de
produits chimiques à des fins interdites pouvait être vérifiée
même dans des pays hautement industrialisés avec des moyens
raisom~bles et sans porter atteinte aux intérêts de l'industrie
chimique. D'~~utres ont été d'avis Que l'inspection d'industries
chimiQues entières ne serait pas praticable. Dm1s ce contexte,
des délégations ont exprimé l'avis Que la vérification d'une
interdiction d'agents identifiés à double fin et de leurs
précurseurs, et en parti.culier des armes binaires, pourrai.t
soulever des difficultés insurmontables. D'autres délégations
n'ont pas été de cet avis.

c) Des vues différentes ont été exprimées sur le point de savoir si
l'interdictinn de la planification, de l'organisation et de
l'instruction pourrait être vérifiée, si elle figurait dans une
convention.

3) Procédures de vérification

Alors Que des dél ". :"l,tians ont été d'avis QU'un système de vérificatio•.
pourrait être basé sur une combinaison.appropriée de mesures inter
nationales et n~tionales, il y a eu des divergences quant à leur
efficacité respective. Une opir~on a été qu'un système de vérification
de7ait s'appuyer essentiellement sur des mesures internatioEales. Une
autre Que des mesures nationales, avec certaines procédures inter
nationales, pourraient adéquatement garantir le respect de la
convention.
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a) Questions relatives aux ~AAures de vérification nationales

Il n 'y a pas eu convergence de vues sur la ques Hon de ·savoir
si des organes nationaux de vérificatiol! devaient être ou non
envisagés dans une oonventaon et, dans l'affirmative, sur le
r8le et l'importance 4e ces org&~es. De& avis différents ont
été exprimés quant à savoir s'il fallait ou non prévoir des
programmes normalisés pour des organes de vérification nationaux,
y compris leur organisation, leurs foncticns et leurs obligations.

C. es

1)

b) Questions relatives atL~ mesures de vérification internationales

i) Si les délégations ont estimé que des mesures de vérifi
cation internationales devaient inclure des arrangements
pour une vérification sur place v leurs avis ont différé
quant aux modalités précises de ces arrangements.

ii) Il Y a eu des divergences quant à savoir si des inspections
sur place systématiques seraient ou non nécessaires pour
vérifier :

la destruction des stocks Jlarmes chimiques

.la destruction ou le démantèlement des moyens/
installations de fabrication d'armes chimiques ainsi
que des installations de chargement .

la fabrication de certains produits chimiques à des
fins militaires non hostiies

la non-fabrication de produits chimiques à des fins
interdites.

iii) Sur la question de la conversion des installations, des
délégations ont-considéré que si la conversion était
autorisée, une inspection sur place systématique des
installations conve- . serait nécessaire.

iv) Selon une délégation, la création d'une agence inter
nationale de vérification, en sus de l'organe consultatif,
serait souhaitable dans le système de vérification inter
nata.onaâe , D'autres délégations n'ont pas partagé cet avï.a,
D'autres encore ont estimé que la création d'une agence de
ca genre était uqe question plus vaste qui dépassait le
cadre d'une int=rdiction des armes chimiques.

v) Alors que certaines délégations ont été d'avis que les
procédures de traitement des plaintes pourraient comprendre
la saisine du Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies, d'autres délégations ont estimé que
l'Assemblée générale des Nations Unies pourrait ~tre plus
indiquée.
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C. Questions diverses

1) Mesures propres à renforcer la confiance

L'avis a été exprimé que des moyens de vérification internationaux
devaient comprendre des procédures de mise en oeuvre de mesures propres
à renforce.r la confiance, mais la question n'a pas été examinée en détail.

2) Garanties négatives

Une délégation a estimé que ces garanties devaient être ex~nees lors
de l'élaboration d'une convention. D'autres ont été d'avis que la
question du non-emploi était couverte par le Protocole de Genève de 1925.

3) Coopêration pour la mise au point de mesvxes de protection

Il a été dit qu'une convention devrait contenir des dispositions spéci
fiques concernant la coopération et l"assistance technique dans le
domaine des mesures de protection. Cette question n'a pas été examinée
en profondeur.

4) Coopération et assistance techniques

Il a été suggéré qu'une convention devrait contenir des dispasitians
concernant la coopération et l'assistanco techlliques dans le domaine des
utilisations pacifiques des produits chimiques toxiques ainsi que sur
le transfert, en particulier aux pays en développement, des ressources
dégagées par l'interdiction des armes· chimi~ues. Cette question n'a pas
été examinée en profondeur.

12. Sur la proposition du Président, le Groupe de travail a noté entre autres,
que.les questions suivantes n'avaient pas été exaninées en profondeur au cours de
la session de 1980 et devraient être prises en considération à une étape ultérieure:

- Préambule

Conditions pour l'entrée en vigueur

- Signature, ratification, aill1ésion, etc.

- Dépositaires (gouvernements ou Secrétaire général de l'Organisation des
Uations Unies)

- Durée

Conférence d'exanlen

- netra~ts

Protocoles et annexes

- Procédures d'amendement
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13. Au cours des débats, on a suc:éré ~lusietlrs d0.finitions de l'expression
"armes chimiques" et d'autres termes ou expressions. SUl' la' suggestiDn du PrésiùŒ1't,
le Groupe de travail a noté que la question de la définition des termes ou
expressions et de la clarification der, d.ivers ccncojrtc C.("mi t être reprise :'. tm
stade uJ. térieur.

14. Les débats ont confirmé que l' on s'accordait È'. rcconnaître. la nécessi té ur-ger.:~e
de nUGOcier et d'élaborer une convention multilatérale sur l'interdiction complète
et efficace de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques ct sur Leur: destructior..

15. Le Groupe de travail recoQillande que le Comité du désarmcmcllt crée au début
de sa session de 1981 ill1 nouvea~ groupe de travail auquel il confierait tUl TIlandat
approprié qu'il aurait alors fl. définir à l'effet de poursuivre et de faire
progresser les ·travaux entrepris pa.r le Groupe de travail (le 1980 en exécution de
la tâche confiée au Com.i té do négocier et d'élal)orer -LUlC telle convention
mul, tUatéral e , "

"A:n~ŒXE l

Points soulevés aux réunions du Groupe dû travaiJ. spécial
sur les armes chimigues

(Aide-mémoire établi par le Président)

l - PORTEE

1. .9bjectifs et raison d'être d'une convention

ceux énoncés dans le Document final de la session extraordinaire de
l'Assemblée générale

ceux énoncés dans le document C"..J/n (Suède)

coux énoncés dans le document CD/48 (Etats-Unis/unSS)

- ceux énoncés dans le documerrt CD/flA (Pologne)

- autres propositions

2. ;f..apports avec d'autres conventions internationales

a) Protocole de Genève de 1925

i) transfert de la prohibition d'emploi dans une convention sur les
armes chimiques

ii) nécessité de renforcer le Protccole
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b) Convention de 1972 sur les armes biologiques

Hi)

nécessité d'assurer une symétrie entre les deux conventions
nécessité de colmater les échappatoires et de couvrir les zones
marginales
faire en sorte que tous les agents biochimiques soient couverts

3,)

c) Convention de 1977 sur les modificatiuns de l'environnement

3. nature complète de l'interdiction

Activités qui pourraient être interdites

i mise au point
ii fabrication

iH stockage
iv acquisition
v conservation

vi transfert et aaai.s tance
vii utilisation

viii planification
ix organisation
x formation

xi diffusion d'informations
xii autres activités

b) Objets dont ~n pourrait traiter

i) Agents de guerre chimique, y compris leurs précurseurs

- définition
- critères

- destination-générale
distinction entre les agents à fin unique et les agents à
double fin

- toxicité: - approche quantitative
- approche qualitative
- approche descriptive (formule chimique)
- approche nominative
- aptitude à une utilisation militaire

- armes binaires

ii) l~tions d'armes chimiques

- définition
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iv) Destruction ou démantèlement des installations de fabrication

i) Déclaration

iii) Destruction des stocks

5.

- définition

Matériels ou systèmes d'armes chimiques, y compris les vecteurs

I~stallations en rapport avec des armes chimiques

- servant à la recherche-développement
- servant à la fabrication d'armes chimiques
- servant à la formation en vue de leur utilisation
- divers

iv)

- inconvénients comparatifs de la vérification et de la destruction
- consÂQuences économiques et sociales

ii) Conversion à des fins pacifiques ou mise en réserve

- des stocks existants
- des installations de fabrication, y compris leurs emplacements
- du calendrier d'exécution des destructions, des conversions, etc.

iH)

c) Nesures qui pourraient être requises. aux termes d'une convention

Protection contre des attaques à l'aide d'a~es chimi9~

a) Distinction entre la capacité IIde protection" et la capacité de "défense"

1
1 ,
1
[

i

1

1

1il

i
i'
"1;

Î'

i
1>
1.

l'

f
1

1

~
H

k,

r<
~,

i
4.

b) Type d'instrument dans lequel il convient de prévoir la protection

i)
ii)

Hi)

dans la convention elle-même?
dans une annexe à la convention?
dans un instrument distinct? 1.

c) }fodalités de la protection

i) Nesures de protection

- médicales
- matériel de protection
- mesures diverses 2.

fo~ation en vue de la protection
traitement des victimes
questions supplémentaires concernant la protection de la population
civile

d) Décontamination

matériel et installations
formation
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e) Convient-il d'interdir€ les mesures de protection?

i)

ii)

Hi)

~v)

une interdiction serait contre-productive si elle aboutissait à
rechercher la sécurité grâce à une dissuasion par des armes chimiques
des mesures de protection excessive peuvent inciter d'autres pays à
acsroître leurs capacités en matière d'armes chimiques
il ne faudrait pas les interdire, étant donné que les mesures de
protection sont un facteur de stabilisation
des mesures de protection seraient élaborées de toute façon en
prévision d'accidents dans l'industrie chimique civile

f) Questions diverses

Exceptions ou Ha_divités autorisées"

a) A des fins civiles

5.

i)
H)

iii)

iv)

rapports entre les mesures de protection et les systèmes de vérification
coût des mesures de protection
échange d'informations sur les mesures de protection (voir également
"Mesures propres à renforcer la confiance")
services consultatifs et de formation pour les pays en développement

·'1
i

1.

2.

i) à des fins scientifiques et de recherche
ii) à des fins médicales

i~i~ à des fins industrielles
~v à des fins agricoles
v) pour la lutte anti-émeutes et d'autres activi~és de police

b) A certaines fins militaires non hostiles

i) à des fins de protect~on
ii) combustibles pour fusées, etc.

II - VERIFICATION

Objectifs

a) Assurer le respect des obligations découlant d'une convention

b) Renforcer la crédihilité d'une convention et inciter les pays à y adhérer

c) Autres objectifs

Principes directeurs

a) Respect de l'égalité de toutes les Parti~s

b) Respect de la souveraineté
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c) Respect de la solidarité et de la coopération internationales

d). Non-ingérence dans les affaires intérieures

e) Autres prlnclpes

3. Ce qu'il faut vérifier

a) Destruction des stocks d'agents et de munitions de guerre chimique

b) Conversion ou mise en réserve d'installations de fabrication, etc.

c) Destruction ou démantèlement d'installations de fabrication, etc.

d) S'assurer que des agents interdits ne sont pas fabriqués

e) Pl.anff'Lca't i.on, organisation et formation en ce qui concerne les tâches
énumérées ci-qessus

f) Aux stades initiaux, la vérification doit porter principalèment sur'

- les agents bien connus
- les agents supertoxiques

4. Vérification sur le J?lan national

a) . Organisme national

chaque Etat doit créer un système national
au stade initial, faut-il laisser à chaque partie le soin d'en établir
les modalités?

- une législation nationale est-elle nécessaire?

b) Fonctions éventuelles

- observation et surveillance des activités nationales pertinentes
- rassemblement des données pertinentes
- établissement de rapports (périodiques et sur demande) à l'intention

de l'organisme international de vérification
- activités de contact et d'accueil à l'égard des équipes internationales

d'inspection
- présentation de candidats pour le secrétariat international et son

personnel technique
- autres attributions

~\

5· Vérification Sllr le plan international

a) Organismes internationaux

~) Comité consultatif?

- composition
- mandat
- secrétariat
- financelL.ent
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ii) Agence internationale de vérification (de contrôle)?

- composition
- mandat

composition du secrétariat, y compris le personnel technique
- services de laboratoire
- financement

b) Fonctions éventuelles

- rassemblement de données par l'intermédiaire d'organismes nationaux
- analyse et évaluation de ces données
- compilation et diffusion des résultats de ces travaux
- examen des plaintes alléguant des violations de la convention
- inspections sur place
- inspections à distance
- rassemblement et analyse des éléments de preuve matériels
- établissement de rapports à l'intention du Conseil de sécurité ou de

l'Assemblée générale d.es Nations Unies
- autres attributions

6. Autres moyens d.e compléter la procédur.2-d.2. vérification

b) Rôle du Comité consultatif

c) Enquêtes portant sur

Examen d.es plaintes (voir égalemer.t le paragraphe 5 b) ci-dessus)

a) Procédures

~,

1·

a)

b)

c)

d.)

d)

Déclarations initiales

Bchanges périodiques de communications

Conférences d'examen

1I1ise à jour périodique des définitions 1 des critères et des listes
d'agents

- des allégations relatives à une utilisation
- des allégations relatives à une fabrication
- des allégations relatives au stockage et à des activités de rechercha

Recours au Conseil de sécurité et/ou à l'Assemblée gél'lérale de
l'Organisation des Nations Unies
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8. ~esurGs propres à renforcer la confiance

Tous·les Etats parties à la convention devraient avoir la possibilité
de participer aux procédures de vérification et d'en tirer profit

mesures de protection nrilitaire contre les agents de
guerre châmi.que
mesures de protection de la population civile contre les
agents de guerre chimique

- meSlœes de protection cont~e les accidents industriels

ii) Mesures à prévoir aux termes do la convention

b) Objectifs

c) Nesures

a) Prj cipes généraux

3) invitations facultatives à visiter des installations de
fabrication destinées à être détruites

2) expositions portant sur des mesures et du matériel de
protection organisées dans le càdre de l'Organisation
des Nations Unies

1) échange dliDformations

i) Mesures antérieuxGs à la Convention

l ) déclaration dos s rocks 1 des ins tallations de féibrica tio".1
2) invitation à visjt;er des installatiuns en rapport avec des

armes chioiques

b) Les moyens nat.Lcnaux et internationaux de vérification devraient se
compléter mutuelleJaent

a) La vérification devrait être envisagée compte tenu et en fonction
de la portée d'une convention

c) Le recours exclusif à des moyens nationaux ne serait pas crédible ct
tous les Etats ne disposent pas des. moyens de vérifier ce qui se pesse
au-delà de leurs frontières

d)

e) Rapports entre le niveau de la protection contre des attaques à l'aide
dlarmes chimiques, le niveau de sophistication de ces attaques et la
probabilité de détection (ou de vérification)

9. Considér~tior$ générales



b)

III - QL~STIONS nlVERSES~

1. Garanties de séc.urité pour les part:J.I:Js à la convention

a) Garanties négatives ou déclarations de nor.·-,;·;.lisation

b) Garanties positives

i) assistance médicale ù un Etat victime dlune attaque à l'aide
d'an~es chir.iques

ii) coopération des parties en vue de la mise au point de mesures
et de natériel de protection

iii) un organe consultatii' international pourrai t être créé aux
ternes de la convention pour aider les pays en développement

iv) coopération économique pOllr les utilisations pacifiques de
substances toxiques - une assistance pour l'acquisition de
cOIll1aissances pratiquos serait de nature à promouvoir la confiance

v) assistance politique et militaire

2. Droit de se retirer de la convention

a) Préciser les conditions de retrait

~ Des questions comme celles relatives aux conférences d'examen, à l'entrée
en vigueur, aux procédures d '2..I;lendement, etc , , n'ont pas été soulevées au cours des
réunions du Groupe de travail.

E. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles ·armes; araes radiologiques

57. Conformément à son progrunme de travail, le Comté a examiné le point de son

ordre du jour intitulé "Nouveaux types dl armes de destruction massd,ve et nouveaux

systèmes de telles armes; arnes rad.iologiques ll pendant los périodes suivantes

19 au 29 février, 13 et 14 nar-s , 31 nacs au 4 avril et 7 au 16 juillet.

58. Au titre de ce point do l'ordre du jour le Comité a reçu les docUQents suivmlts

pendant sa session :

a) CD/I04, daté.du 26 juin 1980, présenté par le Secrétariat ct intitulé

"Récapitulation des docunents rolatifs aux armes radiologiques couvrant

la période 1979-1980"

CD/IIB, daté du 15 juillet 1980, présenté par la délégation de l'Union

clos R6publiquos sociclistoR f'\cwiéitiC:"10S at intitulé "P!.'njct do décision

du ·c omité (lu désarmenent concernant la création d'un groupe spécial d ' expe.rbs

chargé d'élaborer un projet d'accord général et d1exaIiùner la question d.e le.

conclusion d'cccords particuliers sur certains nouveaux t~~os et systèmes

dl armes de destruction naaaâve",

59. ~ sa 69ème séance plénière, le 17 mars 1980, le Comité a décidé de créer pour la

durée de sa session de 1980, un gToupe de travail spécial du Comité en vue de parvC:l1.i.r
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à un accord sur une convention interdisant la oise au point, la fabrication, le

stockage et l'utilisation d'2.nnos xacliologiqll.0s. ·.L0 ,Comité a·décidé 'en outre que

ce Groupe de travail spécial Lud, ferai'j; rapport. sur l'état d'avancement de ses

travaux :i. toute date appnopr-Lée , et en tout état èl.e causo , avant la fin de sa session

de 1980 (doc~~ont CD/79).

60. A sa SOème séance plénière, 10 22 avril 1980, le Comité a é~ement décidé de

désigner le représontm1t de la Roneric en t.rult que Président du Groupe de travail

spécial. Le Groupe de travail spécial a tenu 16 réunions entre le 24 avril et

le 1er août 1980; le Président a également procédé à des consultations officieuses

durant cette période. A la suite de ses délibérations, le Groupe de travail spécial

a présenté un rapport au Comité (document CD/13,).

61. A sa 100ème séw1ce plénière, tenue le 9 août 1980, le Comité a adopté le

rapport du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante du ,p;z:ésent rapport

et se lit corùffi8 suit

111. INTRODUCTION

1. Le Documerrt final de la dixième session extraordinaire de l '1J.ssemblée
générale, dans sa section III intitulée 'Progra.mme d'action', contient le
paragraphe suivant:

'76. Une convention interdiswlt la oise au point, la fabrication, le
stockage et l'utilisation d'armes radiologiques devrait être conclue.'

2. A sa session de 197~, ~e Comité du désarmement a noté avec satisfaction
la présentation, par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et les
Etats-Up~s d'Amérique, d'une proposition commune concertée relative aux
principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, la fabrication:
le stockage et l'utilisation des ar.Qes radiologiques (CD/31 et CD/32). A la
suitG J'une discussion préliminaire, le Cooité a décidé qu'il poursui~ait
l'examen de la proposition commune concertée dès que possible, à sa prochaine
session annuelle.

3. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale des Nations Unies a
adopté la résolution 34/87 il intittùée 1 Conclusion d'une convention internationale
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation
d'armes radiologiques', dont les paragraphes l et 2 du dispositif se lisent
comme suit:

'1. Accueille avec satisfaction ~e r.apport du CœJité du désarmement en ce
q~ concen1e les armes radiologiques et, en particulier, l'intention
déclarée du Comité de continuer à étudier ~ s~prochaine session les prop8
sitions relatives à une convention interdismlt ces armes;

2. ~ le Comité du désarmement de s'employer le plus rapidement possible
à réaliser un accord par voie do négociations, sur le texte d'une telle
convention et de lui faire rapport stœ les résultats obtenus aux fins
dleXL~en à sa trente-cinquième session.'
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~.. En examinant le poirrt 5 de son ordre du jour pour 1980 intitulé "Nouveaux
tTpes d'armes de destruction massive et neuveaux systèmes de telles armes; armes
ra(liologigues", le Comité du désarmement, à sa 69ème séance plénière te-nue
le 17 mars 1980, a adopté la décision suivante:

"Le Cami::é du désFU'Jl1ement décide de créer, pour la durée de sa session de
1980, un groupe de 1trava~l spécial du Comité en vue de parvenir -à un accord
sur une conventio~ interdis~~t la mise au point, la fabrication, le stockage
et l'utilisation d'dTIneS radiologiques. .

Le Groupe de travail spéc~al fera rapport au Comité sur l'état d'avancement
de ses t~avaux à toute date appropriée, et, en tout état de cause, avant
la fin de sa session de 1980."

5. A sa 80ème séance, le 2? av~il, le Comité a nommé l'Ambassadeur lmre rômives,
do Hongrie, Pr éaa.dent du Gxüupe do travail spécial. :H. B. Konstantinov, du Oen'œe
des Nations Unies pour le désarmement, a été nommé secrétaire du Groupe de travail.

6. ~0nformémont à l'accord réalisé au Comité, le Groupe de travail spécial a
tenu 16 réuni0ns entre l~ 24 avril et le 1er août 1980.

7. Des représontants de tous les Etats membres du Comité du désarmement ont
participé aux travaux du Groupe de travail. Des experts venus d'Egypte, des
Et.ats-Unis, de France, d'Indonésie, de Roumanie~ de Suède, de Tchécoslovaquie,
d:URSS et do Yougoslavie ont fourni des informations complémentoires et donné
des exp'lLcab i.cne ,

8. A sa première réunion, le Groupe de travail a examiné des questions d'organi-
sation et a décidé qèl'il commencerait ses travaux quant au ~ond le lundi 16 juin
en rnénngeant, au début, une possibilité de procéder à un bref échange de vues
général sur les armes rn.dic>logiques. Il a été égn.lement convenu que chaque
délégation décidern.it à quel momant une assistance d'experts serait requise.

9. A sa deuÀlème réunion~ 18 Groupe do travail a décidé que les travaux sa
dérouleraient en trois phases

a) identification dos pr-Lnc i.paux éléments du futur traité, en gg,rdnnt à
l'esprit les documents déjà présentés et los déclarations déjà faites;

b) négoci~tion sur chacun dos éléments identifiés;

c) rédaction du texte de la convention.

la. A la demn.nde du Groupe de travn.il, le Président a soumis et le Groupe a adopté,
à sa troisième réunion, un document de travail épumérant les "Principaux éléments
pour les néGOCiations relaUves à un traité sur l'interdiction des armes
radiologiques ll , à savoir

1. Pr-éambu.le

2. Portée de l'interdiction

3. IJ6finitioT' des s,rmos radiologiques
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5. ~apports avec ù'autr0s nesuros et accor~s 0n mati~re de désarmement

6. Utilisations pacifiques

7. Respect et vérification

8. Lutres dispositions

9. Amendements

10. Duréo et retrait

Il. Conférence d'examen

12. Adhésion, entrée en vigueur, dépositaire

Il. A la même réunion, le Groupe a adopté une prcposltion du Président concernant
l'0rdre qui po~rrait servir de directive pour examiner les principaux éléments
lors des réunions du Groupe de travail, à savoir

Définition des armes radiologiques

Portée de l'interdiction

Activités et obligations

Utilisations pacifiques, rapports avec d'autres traités

Respect et vérification

Les "prir;cipaux élémenJ.;s" rostonts (autres dispositions, amendements,
durée et retrait, conférence d'ex~on, adhésion, entrée en vigueur,
dépositaire)

Préambule

Il a été décidé en outre qu 1au cours de chaque réunion Le Groupe de travail
s'occuperait de toutos les propositions et considérations des Etats membres du
Comité du désarmement qui auraient été ou pourraient être soumises avant le jour
de la réunion et qui se rapporteraient au principal élémont à y examiner.

12. Au cours. de ses travaux, le Groupe de travail était saisi des documents et
documents de travail suivants :

1) CD/31 - "Lettro datée du 9 juillet 1979 adressée au Président du Comité
du désarmement p8~' le représentant de l'~nion des_Républiques socialistes
soviétique..ê., transmettant un document intitulé fProposition commune
concertée soviéto-américaine relative atlX principaux éléments d'un traité
interdisant la nise au point, la fabrication, le stockage et l'utili
sation des armes radiologiques'''.

- 56 -



CD/32 - "Lettre datée du 9 juillet 1979 adressée au Président du Comité
du aésarmement par le représAntant des Etats-Unis d'Amérique, transmettant
un document intitulé 'Proposition commune concertée 'américano-soviétique
relative aux principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point,
la fabrication, le stockage et l'utilisation des armes radiologiques'''.

3) C.D/40 - "Document de travail concernant un projet de préambule pour le
1Taité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation des armes radiologiques, daté du 23 juillet 1979, présenté
par la délégation de la Hongrie.

4) lJD/42 - "Document de travail concernant le projet d'alinéa 3 du
paragraphe XI et le proj et d'alinéa 3 t'lu paragraphe XII du Traité inter
disant la ~ise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation des
armes radiologiques", daté du 25 juillet 1979, présenté par la. délégation
de la République dénocratigue allemande.

5) CD/F/.\'l/ÙP'.j - Canada; Observations sur les principaux éléments d'un
Traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stocl~e et
l'utilisation des armes radiologiques.

6) CD/mr/\,IP.tj. - République fédérale d'Allemagne Proposition relative à un
nouveau paragraphe V.

7) cn/RIl/\IP; 5 - République fédérale d' fQlemat5110 : Observations concernant les
principaux éléments d'un Traité in'cerdisant la mise au po_.1t, la fabri
cation, le stockage et l'utilisation des armes radiologiques.

8) CD/RIJ/\1P.6 - Suède: Propositions relatives a1L~ paragraphes 1, II et 111
d'un Traité interdisant la guerre radiologique, y compris la mise au
point, la fabrication, le Rtockage et l'utilisation des armes
radiologiques.

la)

11)

12)

cn/Rll/UP;7 - halie : Observations sur les principaux éléments d'un
Traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation des armes radiologiques (documents Cn/3l ~t Cn/32).

CD/RWj\IP.8 - France; Propositions d'amendements à la proposition
commune ooncer-t ée soviéto-anéricaine concernant les .eLémerrta d','ue
convention internationale interdisant la mise au point, la fabrication,
le stuckage et l'utilisation aes armes radiologiques.

cn/R\1/vlP~9 - Pakistan : Propositions relatives 'à un paragraphe V modifié
et à un nouveau paragraphe à ajouter après le paragraphe V.

CD/~r/rlP.IO - Yougoslavie : Proposition relative à un paragraphe du
Traité concernant la définition Q~o armeR radiologiques. .

CD/nvr/\JP.n - ;!.'l.rgentine : Observations rel'atives à un Traité d'inter
diction des armes radiologi·quo.s.
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I~ 14) :/:17'1P'~2 -Venezuela, Propositions relat>ves au titre et à un nouveau
te~te pour remplacer les 'Paragraphes I, II et III dE' la "Proposition
commune ~oncertée américano-soviétique relative aux principaux éléments
d'un traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage
et J.'uti1isation des armes radiologiques".

15) CD/RH/lJP.14 - E.l.lèd§ : Proposition relative â une étude sur les garanties
de l'AIEA.

Outre ces documents, le Groupe De travail a tenu compte des vues expr~ees au
sujet de la questioli de l'interdiction oes armes radiologiques par nombre de
délégations au Comité, ainsi qu'au cours de la.dernière session de l'Assemblée
générale. De nombreuses délégations ont également formulé .des observations sur les
documents susmentionnés; elles ont av~cé -des sugffestions et posé des questions
les concernant.

A la demande du Groupe, le Secrétariat a rassemblé dans douze do0uments de
séance et leurs additifs toutes les ·propositions et suggestions susmentionnées,
ainsi que les prûpositions et suggestions supplément~ires faites par les délégations
de. l'Australie, de la Belgique? ':1e le. BUlgarie, de l'Egypte, de l'Inde, du l'1aroc,
du Mexique, du Pakista!l, des Pays-Bas, de la RépubJique fédérale d'Allemagne et
de la Roumanie.

Une liste de documents, de documents de travail et de documents de séance a
été établie ~ar le Secrétariat (CD/RW/WP.13/Rev.l).

13. A la demande du Groupe de travail, le Secrétariat a établi une "Récapitulation
des ôocumerrcs rel-atifs aux armes radiologiques couvrant la périodEi1979-l98o"
(CD/104) •

14. A'la demande du Groupe de travail également, le Secrétariat a établi une
présentation schématiqùe des textes .de toutes les propositions conc~r.nant les
dispositions d'Un traité sur les armes .radiologiques (CD/RV1/\ilP.15).

III. RESUME DES DELIBERATIONS...._.-

15. Dans 1'. exercice de son mandat, le Groupe de travàil spécial· a tenu un ample
débat sur les principaux éléments d'un traité interdisant les armes radiologiques.
Les débats ont montré que si toute8 les délégations étaient prêtes à négocier un
traité sur les armes radiologiques, il existait, des conceptIons différentes
concernant l'approche) la priorité, le rôle et la portée du traité, la d.éfinition
des armes r~diologiques et les procédures de vérification du respect du traité,
ainsi que d'autrès domaines.

16. En ce qUi concerne l'approche, le rôle et la portée du traité, il a été
avancé d'une par" que son importance consistait à empêcher l'apPaI~tion d'un type
particulier d'arme de destruction massive n'p.xistant pas encore, mais qui pourrait
être mis au point et fabriqué. Par conséquent, le traité ne devait pas être
surchargé avec des problèmes supplémentaires. Il représenterait en outre une
nouvelle contribution à la limitation de la course qualitative aux armements
et à la réalisation de l'objectif d'utilisation à des fins uniquement pacifiques
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des progrès scientifiques et techniques. La proposition commune am~icano

soviétique a été considérée comme UJ.~e base appropriée pour s'entendre SQ-.r un
traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation
des armes radiologiques. D'autre part, en évaluant la proposition commune, l'avis
a été exprimé que le texte avait un oaractère trop rest~ictif et devrait être'
élargi de façon à inclure l'interdiction de tous les types d'armes qui utilisaient
les rayonnements. A ce propos, on a souligné que tout traité interdisant l'uti
lisation d'armes radiologiques devrait contenir des dispositions explicites
concernant la priorité urgente du désarmement nucléaire.

- On a formulé une opinion selon laquelle les armes à faisceaux de particules
devraient également être couvertes par une interdiction des armes radiologiques.
En revanche, d'autres délégations ont fait observer que les armes à faisceaux
de particules étaient de nature 'différente et ne sauraient rentrer dans le champ
d'application de la convention proposée.

- La question de l'introduction de la notion de g..lerre radiologique a été
soulevée. 'L'avis a été exprimé que l'expression "guerre radiologique" désÎ'gnait
une dissémination de matières radioactives, ,autrement que par l'explosion d'un
dispositif explosif nucléaire, afin de causer des destructions, des dommages ou
des lésions par l'action du rayonnement produit par la désintégration de ces
matières. A ce propos, on a exprimé l'avis que l'introduction de cette notion
aboutirait à une confusion dans le domaine du droit international relatif aux
conflits armés et que la proposition commune améric~o-soviétique visait à une
interd,iction préventive des armes radiologiques aussi biell qu'urie interdiction
de la guerre radiologique, c'est-à-dire des activitp8 militaires comportant
l'utilisation de ces armes.

- On a exprimé l'avis que le traité devrait interdire expliCitement les
attaques délibérées contre des réacteurs nucléaires ou toutes autres installations
à combustible nucléaire. En ~evanche, on a fait observe~ qu'une interdict~on

similaire figurait déjà dans l'article 56 du Protocole additionnel l de 1971 aux
Conventions de Genève de 1949, relatif à la protectLon des victimes des conflits
armés internationaux.

- Tl a été déclaré que, étant donné que les armes radiologiques n"existaient
pas encore, et qu'il ne semblait pas prévisible ~u'elles puissent exister comme
type s armes bien précis, les travaux du Comité du désarmement devraient être
orientés vers la conclusion d'une convention interdisant l'utilisation de matières
radioactives à des fins hostiles. Cette opinion a été contestée et on a exprimé
11avis qu'une telle approche réduirait'la portée d'un'futur traité et que la .
proposition commune était plus complète.

- L'aVis a été exprimé qu'une formulation plus explicite devrait être utilisée
en ce qui concerne l'interdiction des armes radiologiques en temps d,e guerre, à des
fins de défense, ainsi que l'utilisat~on d'ob~tacles radioactifs et les niveaux
admissibles de radioactivité.

17. En ce qui concerne la définition, d'aucuns ont estimé que la proposition
commune était insuffisante. L'avis a été exprimé que la définition des armes
radiologiques ne devrait pas être formulée de façon à laisser entendre que
l'utilisation des armes nucléaires aurait une justification juridique que certaines
délégations n'acceptaient pas. La définition des armes radiologiques devrait donc
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reposer sur les caractéristiques prec~ses de ces armes potentielles et non pas
sur l'exclusion des d~Bpositifs explosifs nucléaires. D'autre p~t, on a estimé
que la définition des armes r~diQlogiques contenue dans la proposition commune
avait une base scientifique solide. En même temps, on a exprimé l'avis qu'il
a~rait utile de cont~uer de recbp.~cher une formulation qui définirait les armes
radiologiques en tèrmes strictement pusl~if8, sans recourir à des clauses
d'exclusion.

18. Des ques~~ons ont été soulevées concernant la façon dont on ferait respecter
les obligations contenues 'dans les éléments communs américano-sov~étiques de ne pas
détourner de matières radioactives pour les utiliser dans une guerre radiologique,
en:particulier en ce qui concerne les matières radioactives des 'installations
nucléaires non soumises à des garanties internationales. Il a étA proposé dans
ce contexte de confier au Secrétariat une étude d'ensemble sur les possibilités
d'établir et d'administrer des garanties internationales. D'autres délégations
se sont déclarées opposées à cette proposition.

19. Il a été généralement admis que les dispositions du traité ne devaient pas
entraver l'utilisation Èl des fins pacifiques du rayonnement produit par,la
désintégration radioactive. Des opinions ont été exprimées au sujet de la nécessité
de dispositions plus explicites pour le droit des parties d'écbanger des rensei
gnements, ainsi que de mettre au point et d'arquérir des technologies nucléaires
à des fins pacifiques.

20. Lors de l'examen des procédures de vérification du respect du traité, l'avis
a été exprimé que les dispositions pertinentes dB la proposition commune corres
pondaient à l'objet et à la portée de l'interdiction et répondaient aux exigence~
de ce traité. Certaines délégations ont estimé que la procédures de dépôt de .
plaintes envisagée dans la proposition cOlnmune américano-soviétique pouvait être
considérée comme satisfaisante. En revanche, des réserves ont été· exprimées
concernant la procédure proposée pour vérifier le respect du traité, en particulier
en ce qui concerne le rôle du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations. Unies,
ainsi que le mandat proposé pour le Comité consultatif d'experts. On a aus~i

préconisé de conférer une plus grande autorité, notamment en ce qui concerne
l'inspection sur place, au Comité consultatif d'experts en tan1 qu'organe
indépendant. On a également exprimé l'avis que l'autorité suprême en matière de
respect devait appartenir non pas au Conseil de sécurité, mais à 1"Assemblée
générale des Nations Unies ou à un Conseil d'administration composé de tous les
Etats parties au Traité.

21. Le Groupe de travail a aussi examiné brièvement d'autres éléments d'un traité,
tels que le préambule et les clauses finales.

IV. ..QONG:LUSION

22. La nécessité de parvenir à un accord sur le texte d'un traité interdisant les
armes radiologiques a été largement reconnue. Toutefois, diverses différences
d'approche doivent encore être conciliées.

23. Compte tenu des progrès réalisés, le Groupe de travail spécial recommande a~

Comité du désarmement de créer, au début de sa session de 1981, un nouveau groupe
de travail spécial muni dlun mandat appropdé; à définir en même temps, afin de
poursuivre les négociations sur l'élaboration d'un traité interdisant les armes
radiologiques. 1l
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62. Le Comité a également examiné la question générale des nouveaux types d' armes

de destruction massive et des nouveaux systèmes de telles armes. Il était saisi

d'une proposition tendant à créer un groupe spécial d'experts chargé d'élaborer Ul1

projet d'~ccord général et d'examiner la qUGstion de la conclusion d'accords parti

culiers portant sur des types déterminés d'armes de destruction massive et des

nouveaux systèmes de telles arrae s , Selon dl autres opinions exprimées à l'appui de

la création d'un tel groupe spécial d' expez-t s , le mandat du groupe devrait prescrire

à celui-ci d'oùserver constamment toute évolution dons le domaine considéré et de

tenir le Comité du désarmement dûment informé des résultats de ses travaux. Il a

été également suggéré que le Comité pourrait utilement créer s lors de la session de

l'année prochaine, un groupe de travail chargé d' exam~ner cette question d'une

ma.nière plus approfondie et d'élaborer une définition des armes de destruction

massive. L'avis selon lequel le Comité lui-même pouxrait examiner cette question

avec l'assistance 1'experts a également été exprimé. Il a été suggéré aU8si, à

titre de solution possibles que des experts pourraient être chargés de procéder à
•

une étude en la mat fèxe . Le Comité poursuivra l'examen ël3 ce problème l'armée

prochaine.

F. Pr0.iE.~~lobal de cl.ésar]!e]!ent

63. Conformément à son programme de travails le Comité a examiné le point de son

ordre du j our intitulé "Programme global de désarmement" pendant les périodes

suivantes : 19 au 29 février et 17 au 28 luars 1980.

64. Le document suivant a été présenté au Comité au titre de ce point pendant

l'armée : CD/128s daté du 29 juillet 1980s présenté J:.lar un groupe de pays socd.al.Laüea"

et contenant des propositions concernent les principaux éléments d'un programme

global de désarmem611t.

65. A sa 69ème séance plénière. le 17 mars 1980, le Comité a décidé de créer un

groupe de travail spécial du Comité pour entreprendre des négociations sur le

programme global de désarmement envisagé au paragraphe 109 du Document final de

la p~cmière session extraordinaire de l'Assemblée g6n6rale des Nations Unies

consacrée au désarmements en vue d'en terminer l'élaboration avant la deuxième

session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Le

Comité a décidé en outre gue ce groupe de travail spécial lui ferait rapport sur

l'état d'avancement de ses travaux à toute date appropriée et, en tout état de

cause, avant la fin de la session de 1980.

Bulgarie, Hongrie, MOngolie, Tchécoslovaquie.

- 61 -



a) Un
te

c) Un
de

Un
te
(C

b) Un
pr

d)

"11
tiendra
Commiss
le Secr
en vue
documen
de désa
des aut
du désa
du Comi

5. Au cour
travail suiv

66. t la même séance, 10 Président du Comité a déclaré qu'il était entendu que

dans l'exécution de sa tâche, le Groupe de travail spécial tiendrait compte, entre

autres choses, des recommandations adoptées p2X l~ Commission du désarmemont, do

tous les documents réunis ou répertoriés par le Secr6taria.t à l'intention du groupe

de travail créé en 1978 par la Cr.D en vue de l'étude du programme global de désar

mement, ainsi que de tous les documents de travail et de toutes los propositions Dur

le pzogr-amme global de dé sarmemerrt , soumis au Comi,té du déaarmemerrb , :&lfin, il a

déclaré que le Groupe de travail spécial tiendra.it {-galement compte des autres

propositions et documents gui pourraient Stro présentés au Comité du désarmement

durant sa session par des Etats membres et non membres du Comité (document CD/78).

67. il. sa 80èl;le séance plJnière, le 22 avril 1980, 10 Comité a également décidé de

désigner le représontant du Hig8ria en tant que President du Groupe de travail

spocial. Le Groupe de travail spéci21 a tenu 10 réunions entre le 19 juin et 10

29 juillet 1980. A la suite de sos d61ibérations, le Groupe de travail spécial a

présenté ml rapport au Comité (document CD/126/Rev.l).

68. ~ sa 100ème séance plénière, tenue le j août 1980, le Comité a ~dopté le

rapport du Groupe de travail spécial, qu i, fait partie intégrante du présent rapport

et se lit comme suit

"l. En examtnant le point 6 de son ordre du jour, intitulé 'Programme global
de désarmement', le Comité du désarmement a 'adopté, à sa 69ème séance plénière
tenue le 17 mars 1980, la décision suivante:

'Le Comité du désarmement décide de créer un groupe de travail spécial
du Comité pour entreprendre des négoci~tions Sllr le programme global de
désarmement envisagé au paragraphe 109 du Document fi.nal d0 la première
session extraordinaire de l'Lssemblée générale des Nations Unies consacrée
au désarmement, eIl vue d'en terminer 11é18boration avant la deuxième session
extraordinaire dG l'~sse8b18e générale consacrée au désarmement.

e)
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Lo Groupe de travail spécial fer~ repport eu Comité sur l'état
d'avancement de sos travuUJ: à toute date appropriéo et, 8n tout état do
cause, avant la fin de sa session de 1980.'

h) Un
glc

2. A sa AOème séance plénière, le 22 ~,Til 1980, le Comit8 Q désigné
H. L' Lmbassadeur Olu Ldeniji (Nïgéria) en tant que Pré,sident du Groupe de
travail spécial. M. G. Efimov, du Centre des TIations Unies pOtlr le dés2rmement,
a été nommé Gecrétaire du Groupe de travail spécial.
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j)

Un
pr

Un
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3. Le Groupe de travail Q tenu 10 rotmions entre le 19 juin et le
29 juillet 1980.

4. Dans l'exercice de son mandat , le Groupe de travail spécf.al, a tenu compte
de la déclaration que le Prosident du COl'1ité du désarmemerrt avait faite à 1D.,
69ème séance plénière, le 17 ~J2.rS 1980, et qui se lit comme suit:

6. En outr
global de dé
Groupe de tr

a) Li.
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"Il est entendu que, dans l'exécution cle sa tâche, le Groupe de travail
tiendra compte entre autres choses des recorrmandations adoptées par la
Commission du désarmement, de tous los documents réunis ou r.5pertori6s par
le Secrétariat à l'intention du Groupe de travail créé en 1978 PQr la CCD
en vue de L' é tude du progranune glr'bal do déaarmoment , ainsi que de tous les
docluuents de travail et de toutes les propositions sur 1ü prograu~e global
de désarmement soumis au Comité du déaarmemenb, Il tiendra également compte
des autrres proposi tiom. et documents qui pourraient être présentés 2.U Com.i t6
du désarmement durant sa scsaion par des Etats membres et non membr-es
du Comité."

5. Au cours de ses travaux le Groupe de travail a été saisi des documents do
travail suivants

a)

b)

c)

d)

Un docwnent de travail présenté pGr le Mexique, intitulé "Projet de
texte pour la section du programme intitulée 'Objectifs'" (CD/CPD/v.JJ?3).

Un document do travail présenté par le rclcistan au sujet du schùma d'm1
programme global de désarmement (CD/CPD/\·lP.4).

Un document de travail présenté pm' la Tchécoslovaquie, intitulé "Pr-c.io t
de texte pour 12. section du programme intitulée 'Objectifs'" (CD/CPD/1~1P.5).

Un document de travail présenté par 10 l'lexique, intitulé "Projet de
texte pour la soction (lu p:ogrmnmc intitulée 'Principes et directives'"
(CD/CPD/UP. 6) •

e) Un document de travail présenté par lQ Chine, intitulé "Proposition de
la délégation chinoise concern~t les principes essentiels d'un progrm)@c
global de désarmemerrc'' (CD/CPD/WP.8).

f)

g)

h)

i)

j)

Un document de travail présont6 par la 'i'chécoslovaquie, intitulé "Projet
de texte de IR partie d'url programme Global de dàsarmement relative aux
orientations générales d'efforts viscmt à limiter la course aux armements
et à 2.'6alisor le déaarmemen t " (cn/CPD/vJP. 9) •

Un document de tr2.vQil pr0scntô par 1::, Venezuela, intitulé "Document
de travail relatif au programme global de d6sarmemcnt" (CD/Cpn/i~'P.IO).

Un documont de travail p.résont é par la Pologne, in-ci tulé: "Programme
global de désarmement et concept d'"Jclucation pour la paix" (Cn/CPD/ltlP.12).

Un decument de travail pr~Gontô par 12. Tchécoslovaquie concornant les
principes d'un programme global ùe désarmement (CD/Cpn/vJP.13).

Un docmnent do travail préscnt8 par la Tch6cosloVD.qui~ concernant les
s truc turcs et mécanismes (CD/CPD/lllP.1S).

6. En outre, le Pr,Ssident du Group€: de tr;:;vail 8. 6tabli un schema d'un progr-amno
global de désarmement (ClJ/CPD/vJP.2/Rev.l) et le secr,~tarÜtt, 8. b. domande du
Groupe de travail sp8cial, a ét2~li les doclIDents dû travail suivants :

a) Liste de documents (C~/CPD/~Œ;.l).
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Documents de tr~vail contenant les documents ENDC!2/Rev.l,
ENDC/2/Rev.l/Corr.l (~glais seulement), ENDC/5, ll~DC/18, D~DC/30
et ENDC/30/Corr.l pr6sentés par l'Union des R6publi~ues socialistes
eov.i.é t.iquea et los Etats-Unis d' Anorigue 2.U Comité des dix-huit
puis.ianccs sur le déaarmonor. '. en 1962 (CD/CPDj't.,rp.7 et CD/CPD/1.'lP.7/Add.l).

b)

Stades d',pplication

Mécanismes et procédures

7. Au début de sos travallX, le Groupe do trav2.il spécial a décidé d'entreprendra
des négociations sur 10 progrillillJle global do désarmement en utilisant comme cadre
pour des discussions le "SchGma d'un programmo global de désarmement" proposé par
le Président. Ce schéma, tel CJ.u'il a ét~ adopté par le Groupe de t~avail et
reproduit dans le docunlont CD/CPD/\VP.2/Rev.l, comprend los sopt chapitres
suivants :

d) Enl~ération dûs IDû3ures spécifi~lüS envisagées dans le .Projet de traité
sur le dés~rmement général ct complet soumis par l'Union des Républi~ues

eo c.ia.li.s t.cs sovi.é t.Lquos on 19~2 (ElifDC/2/Rev.l) et les Grandes lignes des
disposi tians f'cndamenta.Lea d'un tr<.',ité sur un désarmement général et

comp comple t duns un Honde pac.if'Lquo, soumisos par los Etats-Urüs d' .ÀJl1éri~ue
en 1962 (ENDC/30) (CD/CPD/vlP.l~,).

o) Enumé'ra t i.on des mesures sl'0cifiques merrtLonnéos dans le Document; final
de la dixi8mo session cxtr2.orclinaire et dans los rapports de la
Comrni.es.i on du désarmomen t do 1975 e'i; de 1980 (CD/CPD!WP.ll).

Introduction ou pr8~bule

8. Etant donné que 10 premier chapf tro du schéma - ,Introduction ou préamb)lle 
dépendra de la nature, de la fOD1e ct du contenu des autres chapitres du programme,
le Groupe de travail a décidé de reporter son exam8n à plus tard. Il a également
été décidé ~ue le Groupe de travail cOJ:Lmencerait par procéder à un échange général
d'idées sur les six chapitres de fond, afin de permettre aux menbres d'énoncer
leurs .vues, de demander et d'obtenir des éclaircissements, de faire des suggestions
et des propositions et, d'une mé:nière générale, créer une base pour le deuxi.ème
stade des travaux, au cours dU~lel le Groupe do travail entreprendra lD. rédaction
de textes négociés. En fait, il est apparu que le Groupe de tre.vail n'a disposé
du temps nécessaire ~ue pour le prolliior stado; par consé~uent, le présent rapport
ne contient ni textes n8gociés, ni opinions approuvées do concert, sauf indication
expresse à cet effet, Les vues reproduites dans les paragraphe~ 9 à 15 ont été
exprimées soit dans des declar2tionsl soit dans des doclITnents de travail soumis
par des délégations.
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9. Pour le chapitre des Objectifs: les discussions ont porto essentiellement
sur llid&~tification des ~~jectifs grm8r~ùX. Il a 0tG rec~nnu d'une manière
gén.:lrale (11.1G l'objectif ul, tine ou le but à Long Gene du :!.,r')grarnme global de
désarmenerrc 'Jtait le clCsarr.ler>.ent eén&ro..l et comp'Let sous un contrôle inter
nation~l efficace. On ~ suggéré que l.'objectif ~)édiat du progr&~ne global
devrr.i t consister a élir.cir..er 18 cl2nG,-:;r de cù.orre 1 en l)e.rticulier le danger- de
t,'lJ.erre nuc.l ésd.rc ; à rr~aliser des pr0grf.:S tangibles concernant des nesures de
désarnement grs'ce à la conso'l i.datLorr de l' élan engondr é par la prenière session
extzraondinaâ re de l' Assenbl;)'.: Gl~np.rale consacr-ée 2.U ütsarnement, assurant ainsi
la cessation et l' Lnver-s i.on cle la cour-se aux ".rr.H:mentl3 , en :particulier de la

. COUI'se aux armenente nucléaires, ainsi que le r81$.chcmcnt dG la tension inter
nationale. :D'autres ~)bjer.:tifs sug50r.JS (Haient La rai se on oeuvre de nesures
propres à renforcer la conf'Lancc , la ncbiliG2.ti rm l1.0 J.' opinion publique mondiale
en I'aveur du désarnenent, 1.::;, pronation è.e la prise (le corisci.onoo des r-appor-ts
qui existent entre 10 d éaarraenerrt ct la s0curit6 inteJ."'l1il:cionule, ainsi qu'entre
le ètl;S2w.'BOnont d'une part 1 et 10 d{velo}"'pomont o t l'instau::'ation du nouvel r)rdre
éconŒ~ique ll1ternational, d'autre part•. 011 a rappelé ~ue IGS objectifs d'èll1
prograliu:J.e global de désarmei:lent devraient être r~alisés 11rogressivenent durant
l'ensenblû du processus du dGsan.'lenent.

10. En ce qui concerne les Principes, l'attention du Gr.'oupe de travail a été
appcl.éo sur los principes relatifs aux négociations sur ln (16sarf.'lement formulées
dans les paracraphes 26 à 42 du :Doclliuent final (10 la p::'cniùre session extra
ordinaire. On a fait observer', tCll.ltefois 1 que si ces }12.ragraphes énoncent bien
un cert::'..in nombre de principes fondamentau..x , ils contiennent aussi des passages
qui, à strictoment parler, ne sont pas dc s principes. En outre , on a estimé quo
des dispositions que l'on pourrait considére~ COl~~e üt~!t des principes ou des
(lirectives so trouvent, en réalité, dans d.iff6rentos parties du Documen t final.
Il faudrait donc entreprendre un examen attentif du Document final, afin d' iden
tifier et do reGrouper les noebreux principes qui y sont 2nonc6s. En tout état
de cause, puisque: le prograrru,1.() global doit pr{sentor èU1 cC'.1'2cctère airtonono , il
devrait onclo1)or l'ensenble de t·")us los pr.inc i.pos jugé::::' pertinents, y conpris
môno COèlA qui ne fi{~rGnt pas dans le D0cUlnon~ final nGis que l'on pourrait juger
opportun d'inclure dana le programme , Plusieurs dos doounorrns de travail présentés
au titre do ce chapitre ainsi quo des d,5clar2.tions f,ü"tos par dos dGlégations
permettront au Groupe de travail d'établir une liste: assez exhaustive.

11. :en ce qui concerne les Priorités, on a expriI:'\() l'avis Clue ce chapitre avait
èL~ lion direct avec les stades d'application, ùu fQit c~le les priorit~s accordées
à telles ou tio'lLes nesures influent l1'~c8ssairer:1en-c aux 10 stade d' appl.Lcation do
colleg··ci. On a appelé l'attention sur le para[;I'aphc '~5 du Document; final de la
preni()j:'o session extraordinaire do l' Aaaemb'l ée g(~noralo concacr-ée au d éearmement ,
qui énonce des priorités pour les négociations sur le (l()sarmement. Bien que dûS
négociations sur difféirentes mesur-es de drJsarnenent. puissent être menées paral
101enont, cela ne saurait avoir pour r'Jsul tnt do =:-ol,;guer à un plan secondaire
ou subordonné des questions assorties de la plus haute priorité en concentre.nt
l'attontion sur des aspects plus tlarginaux. On a estimé quo la priorité la plus
élevée devàit J."'evenir à l'élinination du dancer de Guc~re nucléaire et à la JJise
on oeuvre de mesUJ.'es tcnda~1t à cette fin.

12. A propos des Nesures, il a Cté décid8 qu t au stade actuel do ses travaux le
Groupe ùe travail devrait colrroencer par essayer d'Gtablir èmo liste dGtaillée et
complète de toutes les mesures Clue l'on pourruit inclure (léU1S le programme globaL
A cette fin, le secrétariat a été prié è'établir ~e compilation de toutes les
mesures nontionnées dans le DCCèITJent final de la prenière session extraordinaire,
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dans les rapports de la Co~nission du d0sarrncoant sur ses deux sessions consacrées
à des qucrrtdone de f'ond , ainsi que dans les projets ûe traitl?S sounâ s par l'Union
soviétiq~e atles Etats-Unis on 1962. En plus do ces docunents, d'autres textes
net tant l'accent sur les idées et préoccupations particulières des délégations
ont été sourd.o , Faute de t enps , il n'a pas été poss~bl( d' examiner les diverses
propositions quant au fond.

13. Los discussions conce~~ant lès Stades d'application Ge sont concbntrées sur
la quostion des cadres chronologiques. On a estiné, d'une part, que le prograJ:lL1e
global d&!s sa totalité devrait être conçu dans ~~ cadre chronologique d'exécution.
Solon cette opinion, st C0h1pt8 tenu des ];lriorités Qui leur sont attribuées, les
nesuros spécifiques devraient aussi se situer dans des cadres chronologiques,
de telle sorte (ue l'exécution du progrroiille puisse passer d'un stade au suivant
jusqu'à l' acconp'l i.seemcrrb final du désm."'Il1ement G'~~nùral et conp'lo't , On a exprimé
l "avis qut un progranmo dépourvu do cadre ohr-ono'Log.iquo n'aurait que peu d'intérêt.
En réalité, en l'absence d'un cadre chronologiQup, 10 probrru~e global de désar
menorrt no serait guère autre choso qu- une énumératian do nosures de désarmonerrt
dont la réalisation serait illusoire. L'engaeenent à l'égard de cadres chrono
loc;i'lues serait, en fait, uno expression de la volonteS politique des Etato
d'ex6cutœ: 10 11rocrro~nc. :D'un autre côté, on a soul i.gné que l'exécution d'un
progr2.l.1r.1C ne pourrait êtro tributaire d '.un"calondrd, or préétabli car il ne' serait
guère réaliste d'établir des cadres chronologiques ricides pour la ccnc'Luai.on des
accor-de internat Lonaux portinonts, étant donné quo ceLa dépend Ct 'un [,'Tand nombre
de factctœs qu'il est souvent difficile de pr6voir. On a fait valoir que la
f'Lxat.i.on clo dates limites Jtnit incompatilîle avec les conditions d'une négeciation,
à fortiori avec celles d'une serie de négociations i.nterdGpendantes. On a ég?lcnent
f'orrrul.é tU1C autre opinion selon laquelle, s'il convenai. t (le mentionner des dates
lirni tes provisoires en tant qu' ob.j ec'ti.f's dont 1['. r<;alis2.tion serait souhaitable,
il· fallait prendre gri".J1d soin d' <:l'li ter de donner l'iJ:lprossion que ces dates
constituaf.ont des ol1jectifs r Lgoureusenent établis.
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14. L~ discussion sur les Mécanisnes ct procédures s'est cOIlcentrée sur l'iden
tification des divers thèmes qui pourraient se~~ir de base au chapitre. On a
sUGgér2 'lue ces fhèmes ponrraient comp 'Gndre le nécani.sac pour les négOCiations,
10 mécan.i.snc pour les clélibératLms 1 la procédur-e pour tC'nir l'Organisation des
Nations.Unies ~u courro1t de tous les efforts d~ploy\5s dans le donaine du désar
nomont l le nécanâ.snc de contrôle de l'e.pp1ication cJ; les moyens de promouvoir
une 2/I'ise de conscience dans l' op ind.on pt~b.li<l1,.lO., On a aussi fait observer au' il
faudrait rufléchir aux l~oycns de coordonner les néGociations sur 10 désarme~ent,
compte tonu de co que ces n6gociations auront lieu déU1s différents fort1ns, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur du systène des Nations lh1ics.

15. Après avoir achevé son éch~~&e général d'idées Slœ ~es chapitres de fond, 'j
le Groupe de travail a pr()cô(~6 à une brève d.LscuesLon pruliJ:1inaire portent sur il
l' Introduction cou ])r6ambule. La discussion s'est i.lrinc1.pale;:lcnt concentrée sur il

,j
la naturo du programme. D'une part, on a fait valoir que le programme global !I
dovraf.t }~eprésenter pour les Etats un .inatzrumnrrt jur,idiquon.mt corrbraâgnanb , [11,
presque à la naniore d'un traité ou d',xne convontioll 1 en vertu duquel .les Etats 1

s' ongae;e:r.'Ccicnt juridiquement à appliquer une noria do nesures de désarmemerrt li
dans un d<Uai déterminé. r-'L:,l.Îs on dit d'autre pm..'i; quo le pro[\Tar.une devrait être d
considGr6 comme un cadre pour des négociations quo lcs··Eto.ts Si engageraient·.à !..l'
respecter, mais non pas à titre ju:t'iclique ct ::,fficiel. On a' également' estin6 1

quo le proGTro:me devrait comprendre en pronierlieu ~~ ensenble de mesures à il·..·.•..·....
propos clesquellos il f2.udrai t négo()ic~è en vue de conclure <los traités inter-.
nationaux appropr-Lés et qu'il ne pouvait donc pas être interprété CODEe étant
un texte juridiquement Gontraignant. Selon lUla autro.opinion, le prograrnne n

~,?>~?",,,~~,,,:,..~~,.,,~.:ç;.-e>,,,,'i,._.~.~-P<';"~~'?%rnr;Y~~'ffl~"'M.,,-" ..,;ret'o:~_:~~~~",_•._.'~~.::~:=====~=~~ 1
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global pourrait impliquer pour les Etats des obligations un peu .moins contrai
gnantes que celles découlant de traités internationau..."C, mad.s d épasaarrt un sinple
'engagement Doral' d'appliquer le programme.

Conclusions

l.

16. Etant donné que le Comité du désarmement devra.it mener à terme les négo
ciations sur le programme global de désaruement en temps utile pour que celui-ci
puisse être soumis à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale
des Nations Unies consacrée au désarmement, il est essontiel que le Groupe de
travail spécial pour l'étude d'un programme Global ait la possibilité de reprendre
sos travaux dès le début de la prochaine session du Conité.

17. Leo discussions qui ont eu lieu au cours de la sossion actuelle du Groupe
de travail spécial ont permis de concentrer l'attention sur certains des points
qui doivent être clarifiés. Les éléments du proGramme clobal soumis par la
Coomission du désarmement en 1979, le Document fina~ de la session extraordinaire,
le projet de Proclamation de la docermie commençant en 1980 deuxième Décennie
des Nations Unies pour le désarmement, ainsi que les docunents de travail présentés
par diverses délégations, devraient permettre au Groupe de travail de passer, à
sa prochaine session, à l'élaboration du toxte du proCTamme."

G. Examen d'autres questions relatives à la cessation de la
course aux armements et au désarmenent, ainsi gue

d'autres mesures pertinentes

69. Au cours de sa session de 1980, le Comité était sa.isi d'un autre document qui,

bien que non examiné au cours de la discussion sur les pcdrrcs de l'ordre du jour,

traitait de la cessation de la course aux armements et du désarmenent ainsi que d'autres

mesures pertinentes dans d'autres dosaines : le document de travail CD/56, daté du

5 février 1980, présenté par la délégation de l'Italie et intitulé "Contrôle et limi

tation des transferts internationaux d'ames".

H. Exainen et adoption du rapport armuel et (le. tous autres rapports
~ppropriés à l'Assemblée générale dos Nations Unies

suivantes
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70. Conf'ormémorrt à son programme de travail, le Ceuité a examiné le point de son

ordre du jour intitulé "Exanon et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports

appropriés il l'Asserabl.ée générale des Nations Unies" (lu 28 juillet au 9 août 1980.

Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comité a aussi exaoiné les questions

a) Etat de l'examen des propositions et sUGGostions énumérées au paragraphe 125

du Docuoent final de la première session extraordinaire de l'Assemblée consacrée au

désarmement, Qui ont été transmises au Comité confornéffient à la résolution 33/71 L do

l'Assemblée g6néralG;

71.



b) Etude des modalités de réexamen de la composition du Comité, dont il est

question dans la résolution 33/91 G de l'Assemblée générale.

72. A propos de l'état de l'examen des propositions et suggestions énumérées au

paragraphe 125 du Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée

générale consacrée au désarmement, le Comité a noté que ces propositions et suggestions

étaient examinées par plusieurs organes. Pour ce qui est du Comité du désarmement,

elles ont été portées à son attention et sont considérées comme relevant du "Décalogue"

(liste de dix points p~écédés de chiffres romains), qui constitue le cadre

de l'ordre du jour annuel du Comité. Les membres du Comité ont tenu compte de ces

propositions et suggestions en examinant les points de l'ordre du jour et, aux termes

du règlement intérieur, ils ont toute latitude ;pour en discuter. Le Comité demeure

saisi des propositions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document final,

qui sont dûment prises en considération par ses membres dans le cadre des ordres du

jour annuels du Comité.

73. En ce qui concerne l'étude des modalités de réexamen de sa composition, le Comité

s'est référé à la section IX de son .règlement intérieur,. -intitulée "Parti'cipation

d ':etats non membres du Comité". Lors de Pexamen des modalités ou méthodes possibles

de réexamen de sa composition, le Comité a gardé à l'esprit, entre autres, le para

graphe 113 du Document final, selon lequel, pour obtenir un nzxf.num d'efficacité,

deux types cl' organes sont nécessaires dons le domaf.ne du déaarmement : des organes

délibérants et des orgroles de négociation, lesquels pour plus da commodité, devre~ent

avoir une composHion relativement limitée, On a rappelé des précédents à cet égard et

noté que des réex&<Jlens de la compos.itian c'u Comité avaient ci.)jà eu lieu. Par doux

fois, en 1969 et en 1974, sa composition a été élargie par l'addition de huit et

cinq nouveaux membre.s, respeQtivemeut. ,Les accords rBiatifs .à.ces élargissements

ont é'bé confirmés dans les résoluhons 2602 13 (:XXIV) et 3261 13 (XXIX) de l'Assemblée

générale, qui a défini une procédure pour les modifications futures de la composition

de l'organe de négociation. Comme suite aux modifications introduites dans le

mécanisme de désarmement à la première session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée au désarmement, le nombre de membres de l'organe de négociation a atteint

son chiffre actuel de 40. Ces faits sont portés à l'attention de l'Assemblée

générale à titre d'indication sur la pratique passée. Le moment venu, le Comité

procédera à un r-éexamen de sa composLb.i.on et fera rapport sur les résultats obtenus à

l'Assemblée générale.
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14. Au cours de l'examen et ùe l'adoption du présent rapport à l'Assemblée générale

des Nations Unies, le Comité a. été saisi des documents ci-après aux fins d'inclusion

dans sa documentation

CD/134, daté du 6 août 1980, intitulé "Déclaration du Groupe des 21 à la

fin de la session annuelle du Comité du désarmement en 1980" ï

CD/135, daté du 7 août 1980, contenant une déclaration d'un groupe de p~s

socialisteo21 sur les résultats do la session de 1980 du Comité du

désarmement.

o ) CD/136, daté du 9 août 1980, contenant une déclaration de la Chine.

d) CD/138, daté du 9 août 1980, contenant une déclaration de la délégation

mexicaine sur la documentation du Comité relative aux demandes de

participation d'Etats non membres du Comité.
Le Président transmet le présent rapport au nom du Comité du désarmement.

Le President du Comité,

(Signé) 'radesse TERREFE

Ethiopie

:Y Bulgarie, Hongrie, I-fongolie, Pologne, République démocratique allemande,
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques.
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2. ~légation de la République argentine
Adresse : 93 rue de la Servette, 1202 Genève
Tél. : 34.18.00

APPENDICE l

Premier Secrétaire
Mission permanente de l'Australie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

Ambassadeur en Belgique, au Luxembourg et
auprès des Communautés européennes
Représentant

Secrétaire d'ambassade
Ministère des affaires étrangères et
de::; cultes
Département des organisations
internationales (désarmement)
Buenos Aires

Conseiller
Ministère de la défense, Buenos Aires

Ninistre plénipotentiaire'
Mission permanente de la République
argentine auprès de l'Office des
Nâtions Unies à Genève
Représentant suppléant

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Chef de la délégation

Ambassadeur
Représentant permanent de l'Algéril;l auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

- 11 -

Sir JameB Plimsoll, AC, CBE

~ Accompagné de son épouse.

Délégation de l'Australie
Adresse: 56-58 rue de Moillebeau, Petit-Saconnex, Genève
Tél. : 34.62. 00

M. Carlos Fernandez

M. Carlos Alberto Passalacqua

î-llle Nelly Freyre Penabad

H. A. Salah-Bcy

LISTE DES PARTICIPANTS AUX TRAVAUX DU COMITE

(Première partie de la session de 1980)

D~l{gation de ~~Alg~rio
Adresse : 308 route de Lausanne, 1293 Bellvue, Genève
'ï'r§ 1. : 74.:'..9. 36

II. Al1meà Benyahi.a
N. Smail Bendjaballah
11. Nourreddine Terki

*M. Alberto F. Dumont

3·
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Délégation de l'Australie (~ite)

N. Perry F. Nolan

î-Tme Herry \'!ickes

l1issionpermanente de l'Australie auprès
do l'Office des Nations Unies à New York
Représentant suppléant

Troisième Secrétaire
~lission permanente de l'Australie auprès
de l'Office des Nations Unies à.Genève
Représentant suppléant

•

4. Délégation de la Belgique
Adresse : 58 rue de Moillebeau, 1211 Genève
Tél. : 33.81.50

*M. A. Onkelinx

M. Philippe Berg

M. J-1L Noirfalisse

Ambassadeur
Représentant permanen~ de la Belgique
auprès de l'Office des Nations Unies'
à Genève
Chef de la délégation

Service du désarmement et dü contrôle
des armements
Ministère des affaires étrangères, ~xxelles

Premier Secrétaire
Mission permanente de la Belgique auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

5. Délégation du Brésil .
Adresse : 17 rue Alfred-Vincent, 1202 Genève
Tél. : 32.25.56/57

M. Celso Antonio de Souza e Silva

N. Sergio de Quairoz Duarte

Ambassadeur
Représentant au. Comité du. désa-~ement

Chef de la délégation

Ministre
Représentant adjoint

6. ~légation de la République popula1E~ de Bulgarie
Adresse : 16 chemin des Crêts-de-Pregny, 1218 Grand-Saconnex, C~nève

Tél. : 98.03.00

*M. P. Voutov

*H. Ivan Sotirov

}L Petar Poptchev

M. IQiment Pramov

"!.I Accompagné de son é,pouse.

Ambassadeur
Représentant permanent de la Bulgarie
Chef de la délégation

Premier Secrétaire
Mission permanente de la Bulgarie, Genève

Troisième Secrétaire
l~nistre des affaires étrangères
Sofia

Attaché
Ministère des affaires ~trangères

Sofia
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Délégation de la RéRubligue ~ocialiGta de l'Union birmane
Adresse : 47 avenue Blanc, 1202 Genève
Tél. : 31. 75.1:.0

)2.61égation du Canada
Adrense : 1011. avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 3~·.19.50

Déléeation de la République populaire d~ Chine
Adresse: Il chemin de Surville, 1213 Petit-Lancy
Tél. : 92.25.48

i
1

;:~
1
1
!

·1

1
"1

1

i
!
,j

1

'1
~(

!

1
1

,
1.,
1

1
..•.:.•.1,,
II
~i~I'
~

1
1
1

.1
1

./
i

Genève .J
}~bassadeur, llepréscntant perman~nt

aupr-èn de l'Office des Uations Unies à
Chof adjoll1t de la délégation

}~Dassadour et neprésentant permanent
du Canada au Comité du désarmement

Dcuo:ième Secrétaire
Iii.cuion permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des !Tations Unies à Genève

llinistre adjoint des affaires étrangères
do la l1éIlublü~"l,e populaire de Chine
Chef de la délégation

Pl'cmier Secrétaire et Constù
l'lission permro10nte du Canada auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Demci~me Secretaire
llission permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des nations Unies à Genève

neprésentnnt permanent adjoint
lliosion permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des nations Unies à Genève

Conseiller
llission per~anente du Canada auprès
de l'Office des Ilations Unies à C~nève

l1eprésentant suppIéant

Deuxième Secrétaire
Iüssion permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des nations Unies à Genève

:LJ.cprésentant permanent de la Birmanie
auprès de l'Office des Nations Unies
2. Genève

U Zav/ Tlin

U Tha1.lIl{3' IItun

Tl. Zhang \Ten-Jin

U 3a,'/ maing

Ii. Yu Pei-Hon

-::·IT. D. S. HcPhail

-::·H. J. T. Simard

-l:-:U.C. Sirois

8.

:_1
, ~

'i

ève

IXelles

'ès

!I Accompagné de son épouse.
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~éléEation de la Ré~ubli9ue Eo]ulaire de Chine (suite)

1
1:

j

j
{,

II. Lians Yu-Fan

li. Yang lIu-Shan

II. Iuo Ren-Shi

lI. Yu Iieng-Jia

II. Liane' De-Feng

H. YanG IJinc;-Liang

Ii. Pari Zhen-Qieng

II. Xil1 Xian-Jie

11. Pan Jll.-Sheng

li. Chou Hsein-Chueh

Hne C-e Yi- Yun

H. Li Zhang-IIe

II. ~~u Liu-Gen

Représentant permanent adjoint aupr~s'

de l'Office des Nations Unies à Genève
Ilepr és entant

Chef de section, Département des organisations,
des conférences et des lois et conventions
internationales, ltinistère des affaires

.étrangères
l~eprésontant

Ilinistère de la défense nationale
TIcprésentant adjoint

Premier Secrétaire, llission permanente
de la TIépublique populaire de Chine à Genève
Ilcprésentant adjoint

~linistère de la défense netionale
llepréoentant adjoint

Hiniotère ne la défense nationale,
Conseiller

lIinistère de la défense nationalè,
Conneiller

TIlx:pert de l'Institut de l'énergie atomique,
Académie den ociences chinoise
Conseiller

Professeur à l'Institut polytechnique
de Zhangsa, Conseiller

Troisième Secrétaire, Jüssion permanente
de la TIépublique populaire de Chine à Genève
Conseiller

Dép~~tement des orcanisations,des conférences
et des lois et conventions internationales,
Iünistèrc'des affaires éirangères
Conseiller

Doparternerrt des or[;'anioations, des conférences
et des lois et conventiœ1s internationales,
llinistère des affaires étrangères
Conseiller

Cabinet du Linistre des alnfaires étrangères
Conaedl.Lor

- 74 -

•

'.

la. Délétratio
Adresse :
Tél. : 9t
H. Luis r

H. Frank

lIme Vera

Le LieutE
!Alfa A. l

Le LieutE
A. JiménE

11. Délégati<
Adresse :
Tél. : 91

II. lIilos

11. Pavel

v'
~,I•. Evzen

~I. Vlad.it

11. Jan J

12. Délé,2:'B.ti
Adresse
Tél. : )

~'i1. Omran

::J Accom



10. Délégation de la Républigue d.e Cuba
Adresse : 149h route de Ferney, 1218 Genève
Tél. : 98.03.33

Délégation de l'Egypte
Adresse : 72 rue de Lausanne, 1202 Genève
Tél. : )1.65.30

lbe Vera BorodowslQr Jackiewich

::J Accompagné de son épouse.

1

1
1

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
arabe dt E&ypte auprès de l'Office d.es
Nations Unies à Genève

}linistère des forces armées

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
socialiste tchécoslovaque auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la d.élégation

llinistère fédéral des affaires étrangères,
Prague
Représentant suppléant

Représentant permanent adjoint de la
République socialiste tchécoslovaque auprès
de l'Office d.es !Tations Unies à Genève

lünistère féd.éral d.es affaires étrangilres

Troisième Secrétaire
llission permanente de la République socialiste
tchécoslovaque auprès d.e l'Office des
Nations Unies à Genève

Ambassad.eur
Représentant permanent de Cuba auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
llission permanente g~ la République d.a ...cuba:
auprès de .l'Office des Nations Unies à Genève
Suppléant

Spécialiste du d.ésarmement
llinistère des affaires étrangères

}linistère ües forces armées

socialiste tchécoslovague
1218 Grand~Saconnex, Genève

Le Lieutenant-Colonel
Lufs A. Barreras Cafiizo

Le Lieutenant-Colonel
A. Jiménez Gonzalez

v·M•. Evzen Zâpotocl~

H. Luis 801a Vila

Délégation de la Républigue

n, Pavel Luke~

Ii. Frank Ortiz

H. Vlad.im!r Rohal-Ilkis

n, Jan Jirtl~ek

Adresse : 9 Ancienne Route,
Tél. : 98.91.82

11. lliloslav n(l~ek

~"'iI. Omran El-Shai'ei

12.

11.
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*M. Mohamed EI-Baradei Premier Secrétaire
Mission permanente de l'Egypte auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

14. Délégation de la France
Adresse : 36 route de Pregny, 1292 Genève
Tél. : 58.15.12

13. Délégation de l'Ethiopie
Adresse 1 56 rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : 34.40.80

*M. Nabil Fahmy Troisième Secrétaire
~lission permanente de l'Egypte auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

M. Tadesse Terrefe

M. Fesseha Yohannes

*M. ]françois de la Gorce

M. Jacques de Beausse

M. Beno!t d'Aboville

M. Michel Couthures

M. Charles A. Griffith

Ambassadeur
Représentant permanent de l'Ethiopie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Premier Secrétaire à la Mission permanente
de l'Ethiopie
Membre de la délégation

Ambassadeur
Représentant de la France au Comité du
désarmement

Représentant adjoint

Sous-Directeur du désarmement,
Ministère des affaires étrangères, Paris

Premier Secrétaire

Administrateur civil, Sous-dïrection du
désarmement, Ministère des affaires
étrangères, Paris

M.

1e

16. Dé
A
Té

*l\1.

*l\1.

*1e
He

17~ Dé
Ad
Té

*M.

*M.

M.

15. Délégation de la République démocratique allemande
Adresse 1 49 rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : 33.61.50

18. Dé
Ad
Té

M. Gerhard Herder

M. Jürgen Zenker

!.I Accompagné de son épouse.

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
démocratique allemande auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Représentant permanent adjoint
Mission permanentA à Genève
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~élégation de la République démocratique allemande (suite)

Le Capitaine de vaisseau
Manfred Graczynski

Ministère de la défense nationale
Conseiller militaire

M. Jürgen Dembski !'finistère des affaires étrangères

Le Conunandant Kaulfuss Ministère de la défense nationale

16. Délégation de la République fédérale d'Allemagne
Adresse : 28c chemin du Petit-Saconnex, 1209 Genève
Tél. : 31:. 97.70

*M. Gerhard Pfeiffer Ambassadeur
Chef de la délégation

*M. Norbert Klinger Conseiller
Représentant suppléant

18. Délégation de l'Inde
Adresse : 9 rue du Valais, 1202 Genève
Tél.. : 32.08.59

*M. B. Shetty Deuxième Secrétaire

l'···'1.-;

hl
fiIl

1

'i

i
1
1
1

~

1
:1
'1

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
populaire hongroise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Troisième Secrétaire
~Üssion permanente de la République
populaire hongroise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Conseiller militaire

Deuxième Secrétaire
Mission permanente d~ la République
populaire hongrois0 auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Délégation de la République populaire hongroise
Adresse: 20 rve Crespin, 1206 Genève
Tél. : 46.03~23

*M. C.R. Ghàrekhan Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Inde auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation
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M. Andras Lakatos

*M. S. Saran Premier Secrétaire
Représentant suppléant

~ Accompagné de son épouse.

*M. Csaba Gyorffy

*M. Imre Komives

*Le Capitaine de vaisseau
Helmut Müller
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19. Délégation de la République d'Indonési~

Adresse., ,: 16 p rue de Saint-Jean, 1203 Genèvs
Tél. : 45.33.50

•
21.

N. Ch. An\>lar Sani

M. Suryono Darusman

N. Abdullah Kamil

M. Mohamad Sidik

M~, D~amaris B. Suleman

M. Indra M. Damani.k

Le Général Haryomataram

Le Lieutenant-ColonelSilaban

Directeur général des affaires politique3
~ûnistère d2s affaires étrangères, Djakarta
Chef de la délégRtion

Am~assa~eur~xtraordinair€et plénipoten
tiaire dlIndonésie èn Suisse, Bernl
Ambassade de la République d'Indonésie, Bern'
Représentant, Chef suppléant de la
délégation

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Indonésie
auprès de l'Organisation des Nations Unies
à New York
Représentant, Chef suppléant de la
délégation

~ûnistre co~seiller

Mission permanente de L'Indonésd.e auprès
de ItOffice des Nations Unips à Genève
Représentant suppléant

Direction des organisations internationa.les
Ministère des affaires étrangères, Djakarta
Représentant suppléant

Troisième Secrétaire
Mission permanente de l'Indonésie auprès
de l'Organisation des Nations Unies
à New York
Représentant suppléant

Département de la défense et de la sécurité
Djakarta

Département de la défense et de la sécurité
Djakarta

22.

20. Délégation de la République islamique d'Iran
Adresse: 28 chemin du Petit-Saconnex, 1209 Genève
Tél. : 33.30.04

M. Mostafa Dabiri

*M. Djahangir Ameri

Mme Soussan Raadi-Azarakhchi

!.I Accompagné de son épouse.

Chargé d'affaires
~lission permanente de l'Iran auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la. délégation

Deuxième Secrétaire
Mission permanente de l'Iran auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Troisième Secrétaire
~ûssion permanente de l'Iran auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
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21. Délégation de l'Italie

Adresse: 10 chemin de l'Impératrice, 1292 Pregny, Genève
Tél. : 33.47.50

~'M. Vittorio r~rdero di Montezemolo

M. Maurizio Moreno

·:'1e général Carlo Frateschi

{'M. Folco de 1uca

l~bassadeur extr~ordinaire et plénipo
tentiaire

Représentant permanent auprès des organi
sations internationales à Genève

Chef de la délégation

Conseiller
Mission permanente auprès des organisations

internationales à Genève
Représentant suppléant

llinistère de la défense
Conseillèr militaire

Premier Secrétaire
llission permanente auprès des organisations

internationales à Genève
Conseiller

22. Délégation du Japon
Adresse : 35 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 33.04.03

·;~·M. Yoshio Okawa

·:~·M. Tada;yuki Nonoyama

*M. Toru Iwanami

*M. Ryuichi Ishii

11. Yasuyuki Noga\'1a

M. Kenji Miyata

Ambassadeur extraordinaire et plénipo
tentiaire

Chef do la délégation

Conseiller
Délégation permanente au Comité du

désarmement
Chef adjoint de lu délégation

Conseiller
Délégation permanente au Comité du

désarmement

Premier Secrétaire
Délégation permanente au Comité du

désarmement

Bureau pour les Nations Unies
llinistèrc des eSfaires étrangères, TohJro

Division du désarmement
}linistère des affaires étre~gères, Tokyo

23. ]élégation du Kenya
Adresse : 29 rue de la Navigation, 1.pt. 15, Genève
Tél. : 43.12.91

M. Simeon Shitemi

111. George N. lfuniu

::J ;.ccompagné de son épouse.

Conseiller
~lission du Kenya auprès de l'Organisation

des Nations Unies

Chef de la section du désarmement
}linistère des affaires étrangères
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24. Délégation du Mexigue
tdrasse : 13 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 34.57.40

•

f.
~ -
" ,r
f,

·::-M. Hfonso G&c:La Robles

M. Miguel /illgel Caceres

}Ule }k~ia de los lillgeles Romera

Mlle Luz Maria Garcia

Lmbcssadeur
Représent~t permanent du Mexique au

Comité du d6sarmement
Chef de la délégation

Premier Secrétaire
Représentant suppléant

Deuxième Secrétaire
Conseiller

Secrétaire de la délégation

2

25. Délégation de la Républigue populaire mongole
tdresse : 4 chemin des Mollies, 1293 Belle'~û, Genève
Tél. : 74.19.74

-::-M. Dugersurengiin Erdembileg

M. Luvsangiin Erdenechuluun

'~M. Luvsandorjiin Bàyar-t

Llllbassadeur
Représentnnt permanent de la République

populaire mongole auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève

Chef de la dolégâtion

~linistère des affaires étrangères,
Ul.an-Ba'tcœ

Deuxième Secrétaire
}lission permanente de la République popu

laire mongole auprès de l'Office des
Ut'.tions Unies à Genève

29

26. Dél<6gation d'lt RO;Y-~I!!.e du Ilaroc
tdresse : 22 chemin François Lehmann, 1218 Grand-Saconnex, Genève
Tél. : 98.15.35

27. Délégation du Royaume des ~s_-.Bas

Ldresse : 56 rue de Moillebe~u, 1209 Genève
Tél. : 33.73.50

·:I-M. !J.i Sk81li

M. Mohammed Chraïbi

'l~l1. Richard H. Fein

::J l~ccompagné de son épouse ,

l.mbassD.deur
Représentant permanent du Royaume du 11aroc

auprès de l'Office dos Nations Unies à
Genève

Deuxième Secrét~ire'

~lission perùlt'.Dente du Royaume du fk~OC

auprès de l'Office des l'Tations Unies à
Genève

l~bassn.dGur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentt~t permanent du Royaume des
P~s-Bas auprès ne l'Office des
Hations Unies à Genève .

Chef de la délégation
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•
M. Hendrik W~enoclcers Conseiller

}lission permanente du Royaume des P~s-Bas

ruprès de l'Office des TIations Unies à
Genève

Chef adjoint de la délégation

28. Délégation du Nigéria
Ldresse : 32 cheoin des ColombetteG, 1211 Genève 20
Tél. : 34.21.40/49

-':-lYI. O1u Ldenij.i.

-::·M. E.F. lJ.lison

-:~}1. T. O. 01umoko

-::·M. T. !,guiyi-Ironsi

:.mbas scdeur
Représentant pormrolent du Nigéria auprès de

l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délég~tion

llinistro
Représentant permanent adjoint du Nigéria

auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève

Premier Secrétaire
llission permrolente du Nigéria auprès do

l'Office des TIations Unies à Genève

Deuxième Secrétaire
}lission permanente du Nigeria auprès do

l'OfficG des Nations Unies à Genève

29. Délégation du Pakistrol
Ldresse : 56 rue de lfuillebeau, 1209 Genève
Tél. : 34.77 .60

30. Délégation dy~é~

Ldresse : 63, rue de Lausanne, 1202 Genève
Tél. : 31.11.30/31.11.39

dre

,j

il
:1

M. Jamsheed ILL., l1.'1rker

-::·M. Munir lJcram

"1'1. 1.. 1~. Hashmi

M. Sal.man Bashir

M. Felipe Valdivieso Belclmde

:1 Lccompagné de son épouse.

Lmbassadeur
Représent2TIt pero2~ent du Pakistan

Conseiller
tüssion permanente du Pclcist~~ auprès de

l'Office des Nations Unies à Genève

Deuxième Secrétaire
Hi.as i.on permanerrto du Pakistan auprès de

l'Office des Iktions Unies à Genève

Doux Lèmo Secr;jtaire
NisrJion permnnorrto du Pak'i at an auprès de

l'Office des Rations Unies à C~nève

l.mbasendeur
Représ<mt2TIt pcrnnnorrt du Pérou <:cuprès de

l'Office des lTfltions Unies à Genève
Chef de lad61og2tion
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1 : Délégation du Pérou (suite)

Ii. Alvaro de fJoto

Ii. Juan Aurich liontero

Conseiller
Représentant suppléant du pérou ~uprès de
l'Office ùes Ibtions Unies à Genève

Pre~ier Secrétaire
I~ssion peroanente du Pérou. auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

•

31. Délégation de la rrépublique populaire de rologne
Adresse: 15 chc:min de l'Ancienne Routo,-121S Grend-Saconnex, Genève
Tél. : 98.11.61

·::-ri. Bogunit 3ujka

·::H. Andrzej Ol.azotrka

·::·II. Dogdan Jl.ussln

-::·E. Henryk Paé

Le Colonel Janusz CiaiolTicz

II. Andrzej Gra.dziuk

II. StélnistC'.\l Konik

lul1bassadeur
Représenta.nt permanent de le. Pologne auprès
de l'Office des He.tions Unieo à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Représentant pe~~onent adjoint
lüssion perID8,nente de la Pologne auprès de
l'Office dec Nations Unies à C~nève

Conseiller
lüssion permanerrbe de la Pologne auprès de
l'Office des He.tions Unies à Oenève

Pre~ier Secrétairo
Fission permanente de la Pologne auprès de
l'Office des rr~tions Unies à Genève

lanistère de la défenoe
Var80vie

Conseiller du llinistre des affaires
étrangères, Varsovie

Conseiller du Einistro des 8.ffaires
étrangères, Varsovio

32. Délé{'\'a.tion de la, République socia.1iste de RO'Ul'Janie
Adresse : 6 chemin de la Perrière, 1223 ColoGl1Y, Genève
Tél •. : 52.10.90

-::-I.J:. Constantin Ilnc

II. Ovidiu 10110scn

:J Acconpagné de Don épouco ,

Ambassade'll.r
Représentant permanent de la l'êpublique
socialiste de RouDEnie auprès de l'Office des
ITo.tions Unies à Genève
Chef de 10 délégation

Conseiller
l Ii.cai.on pormononbo de la llépubl{que aociD.1iste
<1::: TIoulJC'l1io DUl1Ièo do l'Office des lTD.tions Unies
L'. Conèvo
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•
Délégation de la llépublique socialiste dG ROlrrJro1ic (suite)

ace

II. Ve.leriu Tudor

'::'l.i. Teodor l~elescanu

Conseiller
Iû.nai.on permanente de ID République aoc i.al.Lrrbe
Ge TIoumanie auprès de l'Office des Nations Unies
à. Genève

Pre~ier Secrétaire
lüssion penmanente de la République socialiste
de nOl~anie D~près de l'Office deo Nations Unieo
à Genève

33. Délé,'58.tion de la :.lépubligue socia.liste démocréJtiC1ue de 8ri Lo..l'J.ka
Adresse : 56 rue de Eoillebeau, 1211 Genèvt;l
Tél. : 34.9).~-O

34. Délégation de la Guède
Adresse : 9-11 rue de Varembé, 1202 Genève
Tél. : 54.36.00

des

iota
Uniao

n. LB. Ponaeka

lUIe Li. L•"Hag8.J."18.than

l.ne Inga Thorsson

-::·E. Curt Lidcard

';:·Iï. Lars Horberg'

E. Carl lIagnus H;yl tenius

Le Capite.ine de vaissea.u
:Jtig Gtronba.ck

li. George .i'..ndersson

N. sttœe Ericson

~~e Ingrid 3tmdberg

N. Rune Imgstrom

N. Ulf Ericsson

~~/ àecorapagné de son épOUfJG.

Imba.ssadeur
Représentant permanent, Genève

Conseiller
lüssion perrùancnte de lu République de
Sri Lanka auprès de l'Office des nations Unies
~l Genève

30us-8ecrétaire d'Etat
lünistère dce affaires étrangères

.1\.nba.ssa.deur
Chef suppléant de la déléGation

Premier 3ecrétaire d 'lmbasuade

Chef de section, llinistère des affaires
étranC'ùres

Conseiller uilitaire

Iiembr-o du Parlenent

Iieubr-o du l'arlGlnent

~~elilbr(: cl....~ :,?aI:IEllilent

Nembre du Parlement

Nem'ore du Pa.rlement

Linistre
.Anba.ssade de Suède, 'Tienne
Consei.ller scientifique
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Délégation de la Suède (~)

M. Johan Lundân

M. Jan Prawitz

M. Ola Dahlman

Conseiller scientifique
Institut de recherchû de la défense
nationale

Conseiller scientifique
Ministère de la défense

Conseiller scientifique
Institut de recherche de la défense
nationale

•

35. Délégation de l'Union des Ré~ubligues socialistes soviétIques
Adresse: 4 chemin du Champ de Blé, 1292 Chambésy, Genève
Tél. : 58.10.03

~~M. V.L. Issraelyan

M. Y.K. Nazarkine

Le Colonel V.M. Ganja

M. V.I. Oustinov

M. M.P. Chélépine

·::-M. A.I. TioureIÙcov

N. Y.P. Klioukine

x, E.D. Zaitsev

x. B. I. Korneyenko

M. E.K. Potyarkine

.:~ Accompagné de son épouse.

.Ambassadeur
J.fembre du Collegium du r1inistère des
affaires étrangères, Représentant de l'URSS
au Comité du désarmement
Chef de la délégation

Ministère des affaires étrangères
Chef adjoint de la délégation

Conseiller, Ministère de la défense

Conseiller, Ministère des affaires
étrangères

Conseiller
Ministère des affaires étrangères

Premier Secrétaire, Hission permanente de
l'URSS auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

Expert
Ministère des affaires étrangères

Expert
Ministère des affaires étrangères

Expert
Ninistère des affaires étrangères

Expert
lIinistère des affaires étrangères
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36. Délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlandl~ du Nord
Adresse : 37-39 rue de Ve~lmont, 1202 Genève
Tél. : 34.38.00

37. Délé@tion des Etats-Unis d'Amérique
Adresse: Botanic Building, 1-3 avenue de la Pau, 1211 Genève
Tél. : 32.09.70

éfense

éfense

ère des
tant de l'URSS

ères

éfense

aires

ares

ermanente de
Nations Unies

3res

3res

~res

~res

•
·:'U.· David H. SUmnierhayes

ilM. Noel H. Marshall

-l:M. Christopher K. Curwen

·:IM. Philip 1'1.1;/. Fr?IJ,cis

~~L'Honorable Charles Flowerree

{:f·~. Alexander Akalovsky

M. George M. Seignious III

Le Colonel John Calvert

M. M. Daley

-l:M. John 1'1. Hac;oonald

M. Robert Hikulak

Mme Blair Hurray

M. Peter Salgado

Le Colonel Manuel L. Sanches

i:' Accompagné de son épouse.

Ambassadeur
Chef de la délégation du Royaume-Uni

Cons~iller

Délégation du Royaume-Uni au Comité
du désarmement

Cr seiller
L ion permanente du Royaume-Uni auprès de

JJ. rice des Nations Unies à Genève

DeUA_.me Secrétaire
Délégation du Royaume-Uni au Comite
du désarmement

Ambassadeur
Arms Control and Disarmament Agency
Représentant

Arms Control and Disarmament Agency
Chef adjoint de la délégation

Membre d'office.de la délégation
des Etats-Unis
Qonseiller pr;Jlcipal

Armée des Etats-Unis
Cabinet du Secrétaire à la défense
Département de la défense
Conseiller

Arms Control and Disarmament Agency
Conseiller

Mission des Etats-Unis, Genève

Arms Control and Disarmament Agency
Conseille~

Département d'Etat
Conseiller

Département de l'énergie
Conseiller

Armée des Etats-Unis
Comité des ·Chefs d'état-major
D6partement de la. défense
Conseiller
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Délégation' des Etats:"Unis d"Amérig,:ue (suite)

Délégation de la République du Venezuela
Adresse: 22 chemin François Lel~, 121B·Grand-Saconnex
Tél. : 98.26.21

Le lieutenant-Colonel Robert 'ileekley .l\.rmée des Etats-Unis
Cabinet du Secrét~d.re à la défense
Département de la défense
Conseiller

Secréta
et repr
du Secr

M. Buke

N. Kalo

Délégat
Adresse
Tél. :

11. Long

N. Nkon

40.
•

Co~~té des Chefs d'état-major
Département de la défense
Conseiller

Affaires relatives à la sécurité
internationale
Département de la défense

.I\.rm~ Control and Disarmament Agency

Ambassadeur
Représentant permanent du Venezuela auprès
de la Communauté économique européenne
Bruxelles

Le lieutenant-Colonel Harry Wilson

lime Susan Flood

1-1. Thomas F. Barthelemy

M. Adolfo RaUl 1aylhardat

38.

1
!

i

i
J
if
!·w

,

lVIme Rcme.Lâa Mugica de Adames Premier Secrétaire
llission permanente du Venezuela auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Mme Guillermina da Silva De~~ième Secrétaire

39. Délégation de la République fédérative socialiste de Yougoslavie
Adresse: 5 chemin Thury, 1206 Genève
Tél. : 46.44.33 .

'::'11. I1arko Vrhunec .Ambassadeur
Représentant permanent auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

~:·M. Dragomir Djoki6 Conseiller
Nission permanente de la Yougoslavie
à Genève
Chef adjoint de la délégation

H. 11iodrag 11ihajlovi6 Conseiller spécial au Secrétariat fédéral
des affaires étrangères, Belgrade

.,:. Accompagné de son épouse.
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40. Délégation de la République du ZaL~e

Adresse: 32 rue de l'Athénée, 1206 Genève
Tél. : ~·7 .83.22

N. Nkongo Dontoni Bwanda

M. Buketi BukayL

1·1. Longo Bekpwa Ndaga

Secrétaire du Comité
et représentant personnel
du Secrétaire général

!

1

i

1

~~~@l_.t"""=%l."""fu'dlli±i&'iiiii!li!MiIiil!ij.. -..
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Ambassadeur
l(e:fl.l:·é;:;eI!·~SoL1-i. permanent- de la République
nu Zaïre à Ge~ève

Chef de la délégation

Ninist~e-Conseiller

!.fission permanente du Zaïre à Genève

Hinistre-Conseiller
1'1üJsion permanente du Zaïre à New York

Premier. Secrétaire
Hission permanente du Za.ïre à Genève

M. Rikhi Jaipal
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(Dotncième partie de la session de 1980)

Délégation de la Ré.:Eublique f~d~rale d'Allema~
Adresse: 28c ch0~in du Petit-Saconnex, 1209 Genève
Tél. : 31.97.70

Délégation ~~~4..~~ie
Adresse : 308 route de Lausanne,
Tél. : 74.19.86

M. Anisse Salah-Bey

r·T. Ahmed Benyamina
x. Smàïl Bendjaba.Ll.ah
M. Mohamed :r-Tedkour
M. Boullem Lahouel
H. l10hamed r-rerz,alkad
M. Ahmed lIellal

*M. Gerhard Pfeiffer

*M. Norbert Klingler

*Le Capitaine de vaisseau
Helmut rfÛJJ.er

't. Holfgang Rohr

'Je Professeur "lerner Zeil

M. Wolfgang Hofer

Le Professeur H. Hoffmann

{(. Accompagné de son épouse.

1293 Bellevue, C~nève

Ambasaadeur
Représentant permanent de l'Algérie auprès
dG l'Office Qcs Nations Unies à Genève
Ch(;f de la d61égation

Ambassadeur
Chef de la délégation d~ la République
fédérale d'Alle;nagne au Comit0 du désarmement

Conseiller - Roprésentar-t suppléant à la
délégation de la République fédérale
d'Allemagne au Com.it6 t'lu désarmement

Conseiller militaire à 12. d61égation do la
Rf:publique fédérale Q'Allen~.gne au Comité
du désarmement

Deuxième Secr6taire à la délé,jation de la
République fédérale d'Allemagne au Comité
du désarmement

UnivoTsité de TübinGon - Conseiller

Université do Mayence
Conseillor

Universités de t~~yenco et de vhtppertal
Gons.'üllor
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Délégati
Adresse :
Tél. : 3

*M. Alber

Mlle Nel

M. Raul

Délé ti
Adresse
Tél. : 3

1'1. Rona.l

}1ine Shir

'*r·1. Allan

Mme Merr

Délé ti
Adresse
Tél. : 3

*M. A.

M. Phili

M. J-M.

Le Capi



•
Délégation de la Réll~bligue ~genti~

Adresse : 93 rue de la Servette, 1202 Genève
Tél. : 34.18.00

*M. Alberto F. Ilumont

Mlle Nelly Freyre Pefiabad

M. Raul Carlos Fernandes

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Chef de la délégation

Ministre plénipotentiaire
ï--lission permanente de la République argentine
auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève
Représentant suppléant

Expert
Ministère de la défense

Délégation de l 'Australi~
Adresse : 56-58 rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : 34.62.00

1'1. Ronald A. Ivalker

Mme Shirley Freeman

'*r·1. Allan Behm

Mme Merry Wickes

Délégation de la Be_~~
Adresse : 58 rue de Moillebeau,
Tél. : 33.81.50

*M. A. Onkelinx

M. Philippe Berg

M. J-M. Noirfalisse

Le Capitaine de Bisschop

Ambassacleur au Danemark
Représentant
Chef de la délégation

T1aître de recherche scientifique hors classe
et Chef du Groupe de physiologie
Laboratoire de recherche sur' lêà~niâtériaux

Département de la défense

Premier Secrétaire
Mission permanente de l'Australie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

Deuxième Secrétaire
Mission permanente de l'Australie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant suppléant

1209 Genève

. Ambassadeur
Représentant permanent de la Belgique auprès
de l'Office des Nat Lons Unies à Genève
Chef de la délégation

Service du désa.:L."lIlement et du contrôle des
armements
llinistère des affaires étraneères, Bruxelles

Premier Secrétaire'
I-1ission permanente de la Belgique auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Ministère de la défense nationale

j
,cj
')

j

i
i
i
j

.r,- Accompagné de sen épouse.
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Délégation de la République socialiste de l'Union birmane
Adresse : 47 avenue Blanc, 1202 Genève
Tél. : 31. 75.40

1

U Saw Hlaing

U Ngwe Win

U Thaung Htun

U Aung Than

U Zaw Min

Amhassadeut"
Reprpsentant permanent de la Birmanie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Représentant permanent adjoint
Mission permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Deuxième Secrétaire
Mission permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des NRtions Unies à Genève
Secrétaire de la délégation

Deuxième Secrétaire
Mission permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Deuxi.ème Secréteire
Mission permanente de la Birmanie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Délégation du Brésil
Adresse : 17 rue Alfred-Vincent, 1202 Genève
Tél. : 32.25.56/57

Délégation de la République populaire de Bulgarie
Adresse: 16 chemin des Crêts-de-Pregny, 1218 Grand-Saconnex, Genève
Tél. : 98.03.00

M. C. A. de Souza e Silva·

M. Sergio de Queiroz Duarte

M. Antonio de Aguiar Patriota

*M. Petar Voutov

*M. Ivan Sotirov

Le Commandant N. Mihailov

M. Radoslav Deyanov

* Accompagné de son épouse.

1imbassadeur et Heprésentant spécial pour
les questions de désarmement
Chef de la délégation

Ministre-Conseiller
Re:-·résentant adjoint pour les questions
de d~s"lrmement

Conseiller, Secrétaire d'Ambassade
Ministère des affaires étrangères, Brasilia

Ambasaadeur-
Représent~nt permanent de la Bulgarie
Chef de la délégation

Premier SecrétRire
Mission permanente de la Bulgarie, Genève

Expert

Troisi?me Secrétaire
Ministère des affaires étrangères, Sofia
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Délégation du Canada
Adresse : 10A avenue de Budé, 1202 Genève
TéL : ~4.19.50

*M. D. S. McPhail

*M. J. T. Simard

*M. C. Sirois

Ambassadeur et Représentant permanent du
Canada au Comité du désarmement
Chef de la délégation

Conseiller
Mission permanente du Canada auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Représentant supp16ant

Premier Secrétaire ··et Consul
Mission permanente du Canada auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Délégation de la République populaire de Chine
Adresse : 11 chemin de Surville, 1213 Peti t··Lancy
TéL : 92.25.48

*M. Yu Pei-\'Jen

*M. Liang Yu-Fan

M. Yang Hu-Shan

M. Yang Ming-Liang

M. Lin Chen

M. Pan Zhen-Qiang

M. Chou Hsien-Chueh

M. Son Jia-Ji

* Accompagné de son épouse.

Ambass".tdeur
Représentant permanent auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation par intérim

Représentant permanent adjoint auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Chef de Service
Dépar.tement des organisations, des
conférences et des lois et conventions
internationales
Ministère des affaires étrangères

Ministère de la défense nationale

Chef de service adjoint
Département des organisations, des
conférences et des lois et conventions
internationales
Ministère des affaires étrangères

Ministère de la défense nationale
Conseiller

Troisième Secrétaire
Mission permanente de la République
populaire de Chine à Genève
Conseiller

Expert
~inistère de la défense nationale
Conseiller
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Délégation de la République populaire de Chine (suite)

Mme Wang Zhi-Yun Département des organisations, des
conférences et des lois et conventio~s

internationales
Ministère des affaires étrangères
Conseiller

M. Qin Zhong-Min Expert
Ministère de la défense nationale
Conseiller

Dé

rI.

. :Dé
A
Té

L"

Délégation de la République de Cuba
Adresse : l49h route de Ferney, 1218 Genève
Tél. : 98.03.33 II.

M. Luis Sola Vila

M. Frank Ortis

Ambassadeur
Représentant permanent de Cuba auprès de
l' Offîc'e--des Nations .{;Jnies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
Mission permanente de Cuba auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Suppl êanb "

II.

u.

Le
lI.

Mme Vera Borodowsky Jackiewich

Le Lieutenant-Colonel
Luis A. Barreras CaKizo

Spécialiste du désarmement
Ministère des affaires étrangères

Ministère des forces armées

lIr

II.

Hm

II.

Délégation de l'Egypte
Adresse : 72 rue de Lausanne, 1202 Genève
Tél. : 31.65.30

Le lieutenant-Colonel
A. Jiménez Gonzâlez

*M. Omran E1-Shafei

Ministère des forces armées

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
arabe d'Egypte auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

II.

lI.

lImE

Le

Le

Le
*M. Mohamed EI-Baradei

*M. Nabil Fahmy

Premier Secrétaire
Mission permanente de l'Egyp~e auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Troisième Secrétaire
Mission permanente de l'Egypte auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

-:
j

!

-.]
,1

fi II.

lI.

*M. Waguih Hanafi Troisième Secrétaire
Mission permanente de l'Egypte auprès de
l'Office des Nations Unies·à Genève'
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Délé!~tion de l'Egypte (suite)

n, II. Uasfy

li. E. Eiz

Bic.pert

Expert

. Délé{5'atJ.on, des' :etats-Unis d'Amérique'
Adress~: Botanâc Building, 1-3 avenu'e de la Paix, 1211 Genève
Tél: 32.09.70

-l
,1
:';

'i
!
'.1
:i

j
;

;.,
j
i
1

j
i
1

l

L"honorable Charles C. Flowerree

II. Alexander Akalovsky

II. Ralph Aleldne

lI. Charles Baronian

Le Colonel Jack Calvert

Il, James Campbell

lIrs Katherine Crittenberger

II. LOvlell R. Fleischcr

lIme Atm Kerr

II. John 1'1. HacDonald,Jr

lI. Robert IIikulak

II. Richard iIorrol'l

lIme Blair lIurray

Le Colonel Hanuel Sanchez

Le Colonel Il. C. rIilnes

Le Lieutenant-Colonel Harry \'Tilson

II. Donald Spri.nger

N. Lal·rrence Trurnbull

r·1. Robert Vlhalen
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Ambassadeur
Représentant des I:tats-Unis au Comité
du. ~sarmement

Chef de la déléga.tion

Arms Cont"'ol and .Jisarmament Agency
R~présent~lt adjo~~_

Defense Advanced llesearch Projects Agency

Directe~~ adjoint
U.S. f...rmy Tarie and I:Ja.zardous Haterials
Agency

Département de la défense

Département de l'énergie

.Arms Control and Ddaarmament; Agency

Arms Control and Di.sazmamenf Agency

Defense Advance~ Research Projects Agency

rIi~sion permanente des :etats-Unis auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Arms Control and Disarmament Agency

Arms Control and Disarmament Agency

Départem~t-dlr:tat

Département de la défense

Comité des Chefs d'état-major
Dépar-bemerrb de la défense
Conseiller

Forces aériennes des Etats-Unis
Comité des Chefs d'état-major
Département de la défense
Conseiller

Département de l'énergie

Département d':etat

Chef de l'Industrial Systems Division,
U.S. f...rmy Toxic and Hazardous Haterials
Agency

,.:1
'1
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Délégation de l'Ethiopie
Adresse : 56 rue de lIoillebeau, 1209 Genève
Tél : 34.40.80

J
D
A
T

H. Tadesse Terrefe

H. Fesseha Yohannes

II. Feseha llasresha

Délégation de la France
Adresse : 36 route de Pregny, 1292 Genève
Tél : 58.15.12

"*il. François de la. Gorce

*II. Jacques de Beausse

M. Benoit d'Aboville

Le Colonel G~sbert

NIle Lydie Ghazerian

H. 11ichel Couthures

Ambassadeur
Représentant permanent de l'Ethiopie auprès
de l'Officè'Lles Nations Ùriiesà Genève
Chef de la délégation

Premier Secrétaire à la Nission permanente
de l'~hiopie à Genève

Troisième Secrétaire à la ïüssion permanente
de l'Ethiopie à Genève

Ambassadeur
Représentant de la France au Comité du
désarmement
Chef de la délégation

Premier Conseiller
Représentant adjoint

Sous-Directeur du désarmement
lIinistère des affaires étrangères, Paris

lIinistère de la défense

Sous-Direction du désarmement
lünistère des affaires étrangères, Paris

Premier Secrétaire

II.

-::-II

*11.

H.

Délégation de la République populaire hOngroise
Adresse : 20 rue Crespin, 1206 Genève
Tél. : 46.03.23

II.

*u. Imre IŒmives

i:-H. Csaba GyBrffy

N. Andras Lakatos

Le Colonel Ele1t Sebok

* Accompagné de son épouse.

Ambaesadeur
Représentant permanent de la République
populaire hongroise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Deuxième Secrétaire
lIission permanente de la ~lépublique

populaire hongroise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Troisième Secrétaire
liission permanente de la République
populaire hon~~ise auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

Expert
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auprès
rve

aanerrbe

srmanente

Délégation de l'Inde
Adresse : 9 rtle du Valais, 1202 Genève
Tél. : 32. 08 •59
II. A. P. Venkabesvar-an

·::-II. Shyam Saran

*n. B. Shetty

,~bassadeur extrao~dinaire ~t

plénipotentiaire
TIeprésentant permanent de l'Inde auprès
de l'Office des lTations Unies à Genève
Chef de la délégation

Premier Secrétaire
Représentant suppléant

Deuxième Secrétaire
Délégué

1

'1

\
'1
J
1
!

Délégation de la République d'Indonésie
Adresse: 16 rue de Saint-Jean,'1203 Genève
Tél. : 45.33.50' .

du

Paris

Paris

ique
ice

ice

'Lce

lI. Ch. AIl1'1ar Sani

N. Suryono Darusman

H. Abdullah Kamil

N. IIohamad Sidik

Le Général Haryomataram

H. Indra H. Damanfk

Le Lieutenant-Colonel Silaban

Le Lieutenant-Colonel Rustamadji

.:;. Accomp8.t.:,rrné de son épouse.

Directeur général des affaires politiques
~linistère des affaires étrangères, Djakarta
Chef de la délégation

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire d'Indonésie en Suisse, Berne
Représentant, Chef adjo~~t ·de l~_d~~~gation

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Représentant pe~~nent de l'Indonésie auprès
de l'Orgrolisation des Nations Unies à
He", York
Représentant, Chef adjoint de la délégation

llinistre conseiller
I-lission permanente de l'Indonésie auprès
le l'Office des ~Ta'cions Unies à Genève
Représentrolt suppléant

Département de la défense et de la sécurité
Djakarta

Deuxième Secrétaire
lUssion pezmanerrte de l'Indonésie auprès
de l'Organisation des Nations Unies à
Hm. York
Représentant suppléant

Département de la défense et de la sécurité
Djakarta

Département de la défense et de la sécurité
Djakarta
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*ïI. Djahangir Ameri

! ; Délégation de la République islamique d'Iran
Adresse: 28 chemin du Petit-Saconnex, 1209 Genève
Tél. : 33.30.04
H. Hosbaf'a Dabiri Chargé d'affaires

Mission permanente de la République
islamique d'Iran auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chof de la déléBation

Deuxième Secrétaire
~iission permanente de la République
islamique d'Iran auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève

n. Kamiab 1Tanafi

1'1 • Jalil Zahirnia

Deuxième Secrétaire
lUssion permanente de la RêpubliClue
islamique d'Iran auprès de l'Offic~ des
Nations Unies à Genève

Troisième Secrétaire
lIission permanente de la République
islamique d'Iran auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève

Délégation de l'Italie
Adresse: 10 chemin de l'Impératric~s 1292 Pregny, Genève
Tél. : 33.47.50

-::-11. Vittorio Cordero di Uontezemolo

H. Antonio Ciarrapico

{~Le Général Carlo Frateschi

Le Professeur Pietro rIetalli

Le Capitaine Giovanni Arrabito

Le Commandant Luigi Salazar

~17. Folco de Luca

Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire
Rc:;:>rési lntant permanent auprès des
organisations internationales à Genève
Chef de la délégation

Ministre plénipotentiaire
Re~:césentant permanent adjoint

M1Histère do la défense
Conseiller militaire

Conseiller

Conseiller

Conseiller

Premier Secrétaire
Hission permanen..;e auprès des organisations
internationales à Genève

Délégation du Japon
Adresse: 35 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 33.04.03

-;:'11. Yoshio Oks la

* Accompagné de son épouse.

Ambassadeur extraordinaire ct
plénipotentiaire
Chef de la délégation au Comité du
désarmement'
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des

Délégation du Japon (suite)

{!-lI. Tadayuki Nonoyama

{:·N. Ryuichi Ishii

H. Takao Oshfkawa

__1

Conseiller
Délégation permanente au Comité du
désarmement
Chef adjoint de la délégation

Premier Secrétaire
Délégation permanente au Comité du
désarmement

Etat-f~jor commun
AGence pour la défense, Tokyo

Délégation du Royaume du lIaroc
Adresse : 22 chemin François-Lehmann, 1218 Grand-SacoIll1ex, Genève
Tél. : 98.15.35

Délégation du Kenya
Adresse: 29 rue de la Navigation (apt. 15), Genève
Tél. : 'l3.12. 9J.

des

des

ve

sations

1·1. Charles Gatere Haâna

H. Simeon ShitemJ.

H. George Njoroge I1uniu

{(-II. Ali Skalli

1·1. Ali Bonbouchba

lî. Iîohammed Chraibi

Il. Uohamod l'Iaoulaînine

Le Commandant Hohamed Arrassen

* Accompagné de son épouse.

Rèprésentant permanent
Hission du Kenya auprès de l'OL"ganisation
des Nations Unies à New York
Chef de la délégation

Conseiller
Mission du Kenya auprès de l'Organisation
des Nations Unies a New York

Chef de la Section du clésarmement
llinistère des affaires étrangères

Ambassadeur
Représentant permanent du Royaume du Ilaœoc
auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève
Chef de la délégation

Premier Conseiller

Deuxième Secrétaire
IIission permanente du Royaume du 11aroc
auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève

Deuxième Secrétaire
Hission permanente du Royaume du Naroc
auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève

Direction des études législatives
Secrétariat général du gouvernement
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Délégation du Iiexique
Adresse : 13 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : ).~.•57.[1.0

·;:-H. Alfonso Garcie. Robles Lnbassadcur
Représentant permanent du lIexique au
Comité du désarmement
Chef de la délégation

Premier Secrétaire
Représentant suppléant

Délégation d
Adresse : 56
Tél. : 34.77
lI. Jamsheed

II • Ilunir .Alct'

Délégation de la Républigue populaire mongole
Adresse : 4 chemin des Mollies, 1293 Bellev~e, Genève
Tél. : 74.19.74

Délégation (lu ]{igéria
Adresse': 32 chemin des Colombettes, 1211 Genève 20
Tél. : 34.21.40/49

.

Hl.Le Haria de los lillgeles Romero

Hlle Luz Iiar-Ia Garcia

-;éU. Dugersurengiin Erc1eTJbileg

II. Jalbuugiin Choinlcher

":'11. Luveandonjd.Ln Bayart

":-II. Olu Adeniji

":-11. E.F. Allison

';:11. T. O. OLumoko

II. C. O. Auani

.;:. Accompagné de son épouse,

Deuxième Secrétaire
Conseiller

Secrétaire de la Jé16cation

Ambassadeur
Représentant permanent de la République
populaire mongcle auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

llinistèrc des affaires étrangères
Oulan-Bator

Deuxième Secrétaire
Eission permanente de la·République
populaire mongole auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève

1I.mbassadeur
Représentant permanent du IHgéria auprès de
l'Office des Nations Unies à.Genève
Chef de la délégation

Hinistre
Représentant permanent adjoint du Nigéria
auprès de l'Office des Nat~ons Unies à
G-enève

Premier Secrétaire
Hission permanente du Uigéria auprès de
l'Offico des Nations Unies à Genève

Premier Secrétaire
Hission permanente du Nigéria auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
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N. Salman Ba

~lé@tion d
Adresse : '56
Tél. : 33.73
.,éU. Ilichard

II. Henrik Ua

H. A. G. G.

II. R. J. .Alc1{

Dél_égation ci
Adresse : 6"
Tél. : 31.1
n, Felipe V8

H. Juan Auri

.::- Accon:
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Délégation du~~(istan

Adresse : 56 rue de IIoillebeau7 1209 Genève
Tél. : 34.77.60

II. Jamsheed K. A. lIarker

N. lIunir .A1cram

M. Salman Bashir

AmbLssad eur
Représentant permanent du Rù(istan auprès de
l'Office des Hations Unies à Genève
Chef de la délégation

Conseiller
llission permanente du Rù~istan auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Deuxi.ème Secrétaire
IIission permanente du Pakistan auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève f

1
l,

Délég§tion du Royaume des Pays-Bas
Adresse : '56 rue de IIoillebeau, 1209 Genève
Tél. : 33.73.50

f,

-:"iI. Richard H. Fein

II. Henrik Uagenm~cers

H. A. G. G. Ooms

H. R. J. Akkerman

Déljgation du Pérou
Adresse : 63 rue de Lausanne,
Tél. : 31.11.30/31.11.39

H. Felipe Valélivieso Belaunde

H. Juan Aurich Hontero

Ambassadeur extraordinaire et
p16nipotentiaire
Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas
auprès de l'Office des ITations Unies à Genève
Chef de la déléGation

Conseiller
IIission permanente du Royaume des Pays-Bas
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève
Chef adjoint de la délégation

DirectelIT du Laboratoire de chimie de
l'Organisation de recherche sur la défense
nationale des Fays-Bas

]ure~u pour les affaires relatives au
désarmement ct à la paâx internationale
liinistère des affaires é,trangères
La Haye

1202 Genève

Ambassadeur
Représentant permanent du Pérou auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Cliefde la 'délégation

Premier Secrétaire
lIission permanente élu Pérou auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

~é Accompagné de son épouse.
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.4mbasoade1.1r
Ilepréscntant permanent cle la Pologne auprès
de l'Of~ice des Nations Unies à Genève
Œlef de la déléGation

DéléGation de la Ilépubligue ]?opu..l.~ire_..<ie_p"o)oGne

Adresse : 15 chemin clel'Ancienne Route, 1218 Grand-SaCtnU1eX 9 Genève
Tél. : 98.11.61

H. Bogumit Sujlca

Délés:ati

N. Ovidi

N. Teodo
II. Bogdan Thlssin Conseiller

llission pe~~anente de la Pologne auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

II. Henrylc Paé

Le Colonel Janusz Ciatowicz

H. Andrzej Gradziuk

Premier Secrétaire
lIisoion permanen-ce de la PoLogne auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

I1inistore de la défense, Varsovie

Conoeiller du llinistre des affaires
étrangores 9 Varsovie

Le CoLone

Délés:ati<
Adresse
Tél. : 3l

*M. D.M.

- 100 -

*M. B. N

**Mme J.

M. A. Be

M. N.H.

**
*

*M. Curt

*M. Lars

Délés:atic
Adresse
Tél. : 3L

Nme Inga

Délégatic
Adresse .
Tél. : 3L

M. LB. !

Conseiller du lIinistro de~ affaires
étrangères, Varsovio

Ambassadeur
Représontant permanent de la Iiépub'Li.que
démocrati'lue allemande auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Expert
lIinistère des affaires étrangères, Varsovie

Consei=_ler roili taire
liinistère de la d-§fonse nationale

I.iinistèro des affaires étrangères

lIinistère des affaires étrangères
Conseiller

lIembre de l'Académie des sciences
de la l1épublique démocratique allemande

:çé;eublkue c1§.P122,Bî.j;ifLU_ct alJ~~a!ld~
de lloillebeau , 1209 Gênève

Ambassadeur
lleprésentant permanent do la Ilépubliqu6
socialiste de lwumanie auprès de l'Office
des lTations Unies à Genève
Cllei de la délécation

Le Commandant lIanfred Kaulfuss

Le Professeur Karl-Heins Lohs

Délégation de la
Adresse : 49 rue
Tél. : 33.67.50

If. Gerhard He:;:od<3r

Délégation de la Républig1:!:..e socia1-kte de l10umanie
Adresse : G ohemin de la Perrièro 9 1223 Co10G~Y, Genève
Tél. : 52.10.90

II. 1l01fganc Kubiczek

II. JitrG'en Dembski



M. Teodor Melescanu

Délégation de la République socialiste de Roumanie (suite)

M. Ovidiu Ionescu Conseiller
~lission permanente de la République
socialiste de Roumanie auprès de
l'Office des NationE Unies à Genève

Premier Secrétaire
Mission permanente de la République
socialiste de Roumanie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Le Colonel Arcadie Sasu ~linistère de la défense nationale

Délégation du Royaume-Uni de Grande-B~etagne et d'Irlande QU Nord
Adresse : 37-39 rue de Vermont, 1202 Genève
Tél. : 34.38.00

Délégation de la République socialiste démocratique de Sri Lanka
Adresse : 56, rue de Moillebeau, 1209 Genève
Tél. : 34.93.40

Délégation de la Suède.
Adresse : 9-11 rue de Varembé , 1202 Genève
Tél. : 34.36.00

t~
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*M. D.M. Summarhayes

M. A. Bebbington

M. N.R. Marshall

*M. B. Noble

**Mme J. I. Link

M. LB. Fonseka

~~e Inga Thorsson

*M. Curt Lidgard

-l(-M. Lars Norberg

* Accompagné de son épouse.
** Accompagnée de son époux.

Ambassadeur
Chef de la délégation du Royaume-Uni

Ministère de la défense

Conseiller
Délégation du Royaume-Uni au
Comité du désarmement

Conseiller
~lission permanente du Royaume-Uni auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Deuxième Secrétaire
Délégation du Royaume-Uni au
Comité du désarmement

AIL~assadeur

Représentant permanent auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Sous-Secrétaire d'Etat
Ministère des affaires étrangères
Chef de la délégation

Ambassadeur
Chef adjoint de la délégation

Premier Secrétaire d'Ambassade

- 101 -



Délégation de la Suède (suite)

*M. Carl Magnus Hyltenius Chef de section, ~linistère des affaires
étrangères

Délé

M. J

M. J
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* Accompagné de son épouse.

*Le Capitaine de vaisseau
Stig Strèimback

M. George Andersson

M. Sture Ericson

l''.Ime Gunnel Jonang

J\'Tme Ingrid Sundberg

M. Rune P-ngstrom

1\1. Ulf Ericsson

M. Johan Lundin

M. Jan Prawitz

M. Ola Dahlman

M. Nils Gyldén

M. Johan Santesson

Délégation de la République
Adresse : 9 Ancienne Route,
Tél. : 98.91.82

M. ~loslav Ra!ak

M. Pavel LukeX

M. Vladimir Rohal-Ilkiv

M. Jan Moravec

Conseiller militaire

Membre du Parlement

]\1embre du Parlement

Membre du Parlement

Hembre du Parlement

rfumbre du Parlement

]\linistre
Ambassade de Suède, Vienne
~onseiller scientifique

Institut de recherche de la défense
nationale
Conseiller scientifique

11inistère de la defense
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la défense
nationale
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la défense
nationale
Conseiller scientifique·

Institut de recherche de la défense
nationale
Conseiller scientifique

socialiste tchécoslovaque
1218 Grand-8aconnex, Genève

ArobéJssadeur
Représentant permanent de la République
socialiste tchécoslovaque auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève
Chef de la délégation

Ministère fédéral des affaires étrangères
Représentant suppléant

Expert

Délé
Adre
Tél.

*M.

*M.

Le

M.

7<-lVI.

*M.

M.

M.

M.
Le
O.

M.

Le

M.



Délégation de

M. J. Fran~k

M. Jan JiraXek

-1

la République socialiste tchécoslovaque (suite)

Expert

Troisième Secrétaire
~lission permanente de la République
socialiste tchécoslovaque auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
Adresse ; 4 chemin du Champ de Blé, 1292 Chambésy, Genève
Tél. ; 58.10.03

*M. V.L. Issraelyan

*M. B. P. Prokofiev

Le Colonel V. Ï'f. Ganja

M. L. A. Naoumov

lf. V. A. Semenov

+:-11. v.r , Oustinov

*M. A. 1. Tiourenkov

M. A. G. Doulyan

M. E. D. Zaitsev

H. B. 1. Korneyenko

M. V. F. Koulechov

Le Capitaine de vaisseau
O. H. Lissov

M. 1. S. Chtcherbakov

Le Colonel G. A. Sokolsky

M. B. T. Sourikov

* Accompagné de son épouse.

Ambassadeur
Membre du Collegium du Ministère des
aftaires étrangères
Représentant de l'URSS au Comité du
désarmement
Chef de la délégation

Ministère des affaires extérieures
Chef adjoint de la délégation

Conseiller
}linistère de la défense

Conseiller
Ï'linistère des affaires étrangères

Conseiller
llinistère des affaires étrangères

Conseiller
Ministère des affaires étrangères

Premier Secrétaire
Mission permanentè de l'URSS auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

rlinistère des affaires étrangères
Expert

Expert
Ministère des affaires étrangères

Expert
Ministère des affaire:; étrangères

Expert

Expert

Expert

Expert

Expert
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IIme Romelia Hurrica de Adames Premier Secrétaire
llission permffi1ente du Venezuela auprès de
l'Office des ITations Unias à Gonève

Délé@l~ion de la République du Venezuela
Adresse : 22, Chemin Ii'rançois-Lehmann, 1218 Grrold-Saconnex
TéL : 93.26.21

Conseiller spécial au Secrétariat fédéral
des affaires étrangères, Belgrade

Conseiller
lIission permanento de la Yougoslavie à
Chof adjoint de la déléjation

H. llikhi Jaipal

Ambassadeur
11eprésentant permanent de la République du
Zaïre auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève
Chef de la dé16eation

llinistre-Conseiller
Représentffi1t permanent a.djoint de la
rré~lblique du Zaire auprès de l'Office
den nations Unies à Genève

Conseiller
I1lission permanenta du Zaïre auprès de
IfOffice des ITations Unies à Genève

.l\.n:bassadour-
Représentarlt permanent auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève
Chef de la déléGation
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·;:-H. Ilaœko Vrhunec

~:-II. Dragomir Djoldc

Délégation de la République du Zaire
Adresse; 32 1~le de l'Athénée, 1206 Genève
TéL: 47.33.22

II. Adolfo 11aul Taylhardat AUliJassadeur
neprésentant permanent du Venezuela auprès
de la Communauté économiQ.ue européenne
Druxelles
èhëf ùe l~ déléGation

H. lliodraG' lifihaj lovié

* Accompagné de son épouse.

H. Kalonj i Tshikala Kakwaka

u. Ilkongo Dontoni Biranda

Secrétaire du Comité du
désarmement et Représentant
personnel du Secrétaire général

H. lfu.kenea Kamina

1. Délégation de la Républigu~ fédérative socialiste ë!..c_ YouG'0E']...§.yie
Adresse : 5 chemin Thury, 1206 Genève
TéL: 46.44.3)



¡;
(

u..:Jl r'~1 .:"lJ~~ J.,....,JI~
4-- jol.w ~I ~I ir ~ (-'-1 . ~WI .WI c:-" J t)."lI Jm .::..~I;r :....,.)1 ...'11.::..1J~.}o J..-JI ;,J.....

.~ J J\ iJJX'¿ J c:::l
'
ri' -......JI ...'11 : JI .,.51 JI

tofiiJ"1ll~.g.I!II¡H&~

,H.t[jjIl\Mi-,",n:~1I!:"Ji!/(.] ~l;!¡lO~.uU'J:~fj ~.. i111liJ ~.\!iij¡)P;¡l6l.~fjfl!.Rr.J~8 filJUtiltilllill1!Ull.

HOW TO OBTAlN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publicstions may be obtained from bookstores and distribuOOrs
throughout the worId. Consult your bookstote or write 00: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva. .1,

j

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATlONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dsns les librairies et les agences
déposit8ires du monde entier. Informez-vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
il. : Nations Unies, Section des ventes, New York ou GenilVe.

RAR nOJlYlIHTb H3AAHHH OprAHH3AIJ;HH OB'bEAHHEHHI:dX HAIJ;HII

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas están en venta en librerlas y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero o diríjase a: Naciones
Unidas, Sección de Ventas, Nueva York o Ginebra.

H3ASHlfll OpratUl3fLl.\HH OIl'ácJ(lnteHHLtX HaI(HA lolOlKRO KynHTb B KRHlKHLtX Mara
3HHILX H areHTCTBax BO Bcex pailoHlLx !.IHpa. HaBoJ(HTe cnpaDKR 06 H3J(aHHIIX D
Rameld KHHjfCIIOM Marn:HiHe HnH nHIUHTe no aJ(pecy: OpraHH3RllHJl 06'l.eJ(HHeHHhlx
HaC;HI\, CeKll11R no npoJ(a1Ke H3J(8HRA, HLfO-l'I0PK HnH meHeDa.

..

22818-0ctober 1980-1,400Price: $U .S. 8.00Litho in United Nations, New York

l


	biton0001A04
	biton0001A05
	biton0001A06
	biton0001A07
	biton0001A08
	biton0001A09
	biton0001A10
	biton0001A11
	biton0001A12
	biton0001B01
	biton0001B02
	biton0001B03
	biton0001B04
	biton0001B05
	biton0001B06
	biton0001B07
	biton0001B08
	biton0001B09
	biton0001B10
	biton0001B11
	biton0001B12
	biton0001C01
	biton0001C02
	biton0001C03
	biton0001C04
	biton0001C05
	biton0001C06
	biton0001C07
	biton0001C08
	biton0001C09
	biton0001C10
	biton0001C11
	biton0001C12
	biton0001D01
	biton0001D02
	biton0001D03
	biton0001D04
	biton0001D05
	biton0001D06
	biton0001D07
	biton0001D08
	biton0001D09
	biton0001D10
	biton0001D11
	biton0001D12
	biton0001E01
	biton0001E02
	biton0001E03
	biton0001E04
	biton0001E05
	biton0001E06
	biton0001E07
	biton0001E08
	biton0001E09
	biton0001E10
	biton0001E11
	biton0002A04
	biton0002A05
	biton0002A06
	biton0002A07
	biton0002A08
	biton0002A09
	biton0002A10
	biton0002A11
	biton0002A12
	biton0002B01
	biton0002B02
	biton0002B03
	biton0002B04
	biton0002B05
	biton0002B06
	biton0002B07
	biton0002B08
	biton0002B10
	biton0002B11
	biton0002B12
	biton0002C01
	biton0002C02
	biton0002C03
	biton0002C04
	biton0002C05
	biton0002C06
	biton0002C07
	biton0002C08
	biton0002C09
	biton0002C10
	biton0002C11
	biton0002C12
	biton0002D01
	biton0002D02
	biton0002D03
	biton0002D04
	biton0002D05
	biton0002D06
	biton0002D07
	biton0002D08
	biton0002D09
	biton0002D10
	biton0002D11
	biton0002D12
	biton0002E01
	biton0002E02
	biton0002E03
	biton0002E04
	biton0002E05
	biton0002E06
	biton0002E07



